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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU P'OUVOIR CENTRAL 

'ARRETE No 1039·55/C. du 28 décembre 1955 pro. 
mulguant au Togo le décret nO 55·1480 du 15 
novembre 1955. . 

LE GOUVElllSEUll DE LA Fll.NeE D'OUTRE.MER 

CtœVALlER Da LA LOOIOt:( D'aOllNlum, 

CoMMISSA.IllB DE LÀ. R:f:'PUBLlQUE ..lU TOGO; 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
,..et les pouvoirs du Commis3aire de la République au Togo; 

Vu le, déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
. adminiBtratiVé du territoire du Togo et oréation dJassembJéea 
représentatives; 

Vu Je décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
·(!t de publication ~des textes règlemelltatreS au Togo; 

Vu 1. D.M. n' 591'1 P-308/pTf3 du 10 décembre 1955 du 
·ministre de la France d'outrewmer; 

ARRETE: 

ARTICLE l'llEMlEll. - Est promulgué dans le Ter­
;ritoire du Togo le décret n° 55-1480 du 15 novembre 
j955 relatif à la franch;"" militaire des personnelB
IllÎlitaires participant aUX opérations de maintien de 
"ord~e en Algérie et au Maroc. 

cA:aT. 2. - 'Le présent arrêté sera enregistré, pu­
'bJié et communiqué partout où besoia sera. 

Lomé, le 28 déœmbre 1955 
J. Bf1\AJlD. 

DECRET No 55·1480 du 15 novembre 1955 relatif 
. à la franchi.e militaire des persormef.s milito.ires 
particiPant aux opérations ~e maintien de l'ordre 
en Algérie et au Meroe. 

.Le president du conseil des ministres; 

Sur le rapport du ministre de la défense nationale et des 


forces années l du ministre de l'intérieur, du ministre des 

finances ct des affaires économiques, du ministre des postes, 

it;légraphe§ et te1.éphonos et du secretAire d'Etat aux finances 

'l'it aux affaires ooouQmÎqueil, 


Vu l'artioJe 102 de la lQi du 31 décembre 1945 portant fixation 

{du budget général pour l'exercice 1946; 


Vu l'article 2 de la loi n° 51~633 du 24 mai 19.31, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMlER. A titre provisoire et jusqu'à 
Wle date qui sera fixée par déeret, les militaires et 
marins de tous grades des armées de terre, de l'air 
et de mer. en service en Algérie et au Maroc, béné. 
ficient des franchises postales ci-après; 

10 Franchise pour le. lettres simples' de caractère 
fa.mïlial expédiees OU reçues par ces militaires oU 
marins; 

20 Exemptian du droit de commission pour les 
mandats-poste dont le montant n'excè<le pas 500 E 
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adressés li, ""'" militaires et marias ,ou expédiés pat' 

eux; 


3· Franchise postale pour deux paquets de 3 kg 

par mois. . 


En dehors des envois visés à l'alinéa précédent; 
les paquets expédiés ft ces militaires et marins bé- . 
néfic.lent du tarif spécial des paquets à l'I'dre;!SEl 
des militaires prévu au décret n~ 48-1984 du 31 
déeembre 1948. 

ART. 2. - Le ministre de la défense nation;ru~' 
et des fo"",, armées, le ministre de l'intérieur, le 
miaistre. des finances et des affaires économiques; 
le miaistre des postes, télégraphes et téléphones e~ 
le secrétaire d'Etat aux finanœ. et aUX affaires éco­
nomiques sOnt chargés, ehacun en œ qui le con­
""me, de l'exécution du présent décret, qui sera 
pahiié au Journal officiel de la République française .. 

Fait Il Paris, le 15 novembre 1955. 
. Edgar FAL"1\E. 


Par le président du conseil .des ministres: 

Le ministre de la défense nationale 


. el des forces armées, 

Pierre BILLOTTE. 

Le min..tre de l'inténeuri 
Mauriee BOL"RGÈS-MADNOURl'. 

Le ministre des finances et des affaires éconwnlquesj 
PierrE! PFLIMLlN. 

Le ministre des postes, télégraphe .• et téléphones; 
Edouard BONNEFOUS. 

Le secrélair. d'Etat au::: finance( 

et aux al/aires économiques, 


Gllbert-JULES. 

ARRETE No 1038-55/C. du 28 tLieembre 1955 pre­
mulguant au Togo l'arrllté ministériel du 18 no" 
vembre 1955. 

LE GOUVERN1<L'1l DE LA FR.lNG'E D'ÜL"TllE.!\:IER 
WVALIER DE LA LÉGION n'uolfNlUm, 

ColllllllSSA.1llE DE LA RÉPuBuQUE AU ToGO; 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lee: attribulÎoll8 

et leS pouvoirs du Commissaire de la Répubtique)lu Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Tog{J et création d)asscmoléel$ 
représentativ~s; , 

Vu le décret du 16 a'VrU 1924 sur le mode de promulgatiop. 
et de publication des textes règlementaires an "Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEll. - Est promulgué daaa le Ter-, 
ritoirc du Togo l'arrêté miaistériel du 18 novembre 
1955 fixant les conditions de rétribution du trans­
port des dépêches postales sur les navires libres du, 
commerce dans les r"Iations des territoire. de la 
France d'outre-Ille!" a"eC la métropole. 

ART. 2. - Le présent an'êté sera enregistré, pUt; 
bUé et communiqué partout où besoia sera. 

Lomé, le 28 décembre 19.55 
J. BÉ:RAllD. -----..., ­
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'ARRETE ministériel du 18 novembre 1955 fixant 
le,. conditions de rétribution du tr4IUlfx>rt tIe. ,lé. 
péches fx>stales sur les nCiVires libres' ilu 'commerce 
dans les relations des territoires de wFrance d'ou­
tre_mer avec le: m.étropole. 

Le ministre de la France. d'outre-mer; 
Vu le décret du 4: décembre 1935 iixant les condition!; de 

rétribution du tr3115port des dépêches par lea navÎres libres du 
commerce dans les relations des colonies et territoire& SOUS, 

mandat avec la France et dans les relations intercoloninlea; 

Vu l'arrêté n° 349 du 21 mars 1949 fixant lea conditions de 
rémunération du traosport des dépêches postales fiu départ des 
terntQires de la :France d'outre_mer; 

Vu l'an"été du ministre des postes, télégraphes. et tél~pbQnes 
du 15 juillet 1955 fixant, pour compter du 1~' janvier 1955, la 
~munération du transport des dép~ches postaLes pnr les. navires. 
J.ib.res: françal'!l et étrangers '!lur certaines lignes de navigation; 

Vu l'avis conforme du ministre de la mal'ine marchande~ 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - A compter du 1er janvier 

1955; le transport des d~hes postales par les na­
vires libres français et etrangers dans les relatiu.D9 
indiquées ci-après sera rémunéré conformément aux 
indications du tableau suivant: 

TARIF 1 Al'1LIQUEB 
RELATIONS III buc. m4lfop&­

JUlins au mètre tll~è 

A. - Relations 

Cdte occidentale d'Afrique France 


Au départ des escales de: 

1. 	 Dakar (Sénégal): 
A destination de Bordeaux et Mar­
seille 5.714 


A destination du Havre 6.145 

2. Con;ùuy (Guinée) 6.145 
30 Sassandra-Tabou (Côte d'Iv.oire) 6.577 

40 Abidjan (Côte d'I\1oire) : 
A destination de Bordeaux et Mar­
seille 6.577 

A destination du Havre 7.008 
5. Lomé (Togo) et Cotonou (Dahomey) 7.008 
,60 Douala (Cameroun), Libreville, Port­

Gentil (Gabon) et Pointe-Noire (Mo­

yen-Omgo) . 7.439 


B. - Relations 

Madcgascar et dépendances - France. 


Au départ des escales de: 

Dzaoudzi; Moroni et Mutsamudu (ar­
chipel des Comores) 7.439 

Q. Tamatave • 8.733 
3. Autres escales malgaches 8.086 

, 

TARIF l lPPLIQU&R 

II! franc. métr8pO~ 


Iilain. au mItre' cuba, 

RI!:LATIONS 

C. ~ Relations 

Terres australes - FranOfJ.. 


Au départ des îles Kerguelen, Baia!;­
Paulet Nouvelle-Amstt,rdam 9.595 

D. - Relations 

Territoires du Pacifique - France. 


Au départ des escales des établisse­
ments français de I:Océanie, de la 
Nouvelle-Calédonie et dépendances et 
des Nouvelles-Hébrides 9.595 

E. - Relations 
Côte frOI/çdse des Somalis France.. 

6.145Au départ de eescale de Djibouti • 

ART. 2. - La prise en charge des dépêches .dan!!­
le port d'embarquement et la livra,ÎI!on de ces mê-. 
mes envois au serviee des postes du portd,e .débar, 
quement sont assur~ par les ~~mpagn~ d" "",vh 
gation sur le quai maritime.. 
Le~ sacs de dépêches doivent être embarqués et 

débarqués par priorité sur le reste de la cargaison, 
Les tarifs prévus Ît l'article let cor~pondent li. 

la rémunération des opérat;ions d~ transport et ~ 
manutention nécessaires pour faire parvenir les dé­
pêches du quai maritim~ du port de départ jusqu'a.~ 
quai maritime du port de destination. 

ART. 3. - Le Vlolume des dépêches sera détermin;\ 
contradictoirement entre les représentants de l'ad­
ministration des poste.s et télécommtmications et ceux; 
des compagnies de navi~ation. Ce volume pourra 
être revis': tous les ans a la demande de l'une ou 
l'autre des. parties. . '. 

ART. 4. - La revision des 'rétributions prévues. 
à l'article 1er sera, en cas de vanatlon de la valeur: 
du franc français par rapport au franc or, effectuée. 
en faisant applicat>()Il de la formule : 

9, 
P=TXCX­

10 
dans laquelle T représente le taux de base en franci 
Ut et C la valeur nouvelle du franc or exprimée ~ 
francs français. , 

L'application de la formule de revision ci-dessWi 
ne pourra avoir pour effet, en cas de dévaluation 
du franc fran,ais pa' rapport au franc or, de fixer, 
des tarifs Û!ferieurs 11 ceux en vigueur au jour d'a 
la revision. 

La valeur du franc or par rapport au frane lran~ 
çais; C<lt, au let jau"léier 1~55, de.: 1 franc. fOr. = 115. 
franc·) franç~ÎI!. 

http:relatiu.D9
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ART, 5. - Les hauts commisSaires ~'la Répu­
hlique en Afrique équatoriale française, en Afrique 
occidentale françaistl, au Cameroun, à Madagapcar 
lOt dépendanOO!!, le oommissaire do la République au 
il'ogo, les gouverneurs do la Côte française des So­
malis, des Etahli.sSements français de l'Océanie, de 
la NouveUecCalédonie et dépendances et les admi­
nistrateurs supérieurs de l'arcbipel des Comores et 
des Ter""'" australes et antarctiques françaises sont 
.,hargés, chacun en ce qui le concerne; de l'exécution 
du présent arrêté. 

Fait à l'arÎl!, le 18 novembre 1955. 
Pour le ministre de la France d'outre-mer 

et par délégatioo : ' 
Le directeur du cabmet, 

Adolphe TOUFFAIT. 

!ARRETE No 1040-55[C. du 28 décembre 1955 pro­
mulguant cu Togo le décret no 55-1589 du '30 no­
vembre 1955. 

LE GoUVERNEUR DB Là FII.à.NQB D:OUTllE-Mlm; 
CHBv.u.tBll DB 1.4 LÉGtoN D'I1QlSN1Hm, 

CoUWSUlIE DB LA. RÉPUBLIQUE AU TOGO 
VU le dk«t do 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républi.que au ·Togo; 
Vn le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

.administrative du territoire du T~o et erôaüon d'aesemblée& 
reptésontative8j 

Vu le décret du 16 in'ril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Est proJ.!'ulgué dans le Terri ­
toire du Togo le décret no 55-1589 du 30 n"vembre 
1955 ,portant modification de l'article 254 du décret du 
décembre 1912 sur le régime financier des territoÏI'es 
d'outre-)ller. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 décembre 1955. 
J. QÉlU.II.D. 

DECRET No 55-1589 du 30 novembre 1955 portant 
modification de l'crticle 254 du décret dit 30 dé­
~embre 1912 "ur te régime fillancier des 'terri­
toires d'outre-mer. 
Le pr,é,sident du conseil des ministres: 
Sur le rapport du ministre de la Franoo d'outre~mer, du 

ministte dC3 finauces et des affaire<! éeQuomiques et du secré~ 
~aÎ.re d'Etat all~ finances et /lUX affaire! économiques, 

Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le régime financier des 
-territoires d'outre-mer et les textes qui l'ont modifié, notam" 
ment le décret n° 54-672 du 11 juin 1954 modifiant ireS 

article<! 254 et 255, 

DECRETE: 

AII.TlCLE PREMIER. - Vartiele 254 du décret du 
~ déeeropfe 1912 est ainsi complété. 

Il est ajouté ,":près l'alinéa 3 l'alinéa suivant: 

«Au cas aù les crédits néCessaires ne pourraient 
être mis en place dès l'OD,,,,rture de !'exercie"" les 
ordolinateurs principaux pourront, dans la limite du 
quart des crédits sous-délégués pour les mêmes dé­
penses au titre de l'.,xercice precédent, autoriser 'le 
chef du service administratif central; sons-ordon­
nateur, Il procéder au règlement dos dépenses do 
personnel •• 

L'alinéa 4 ancien devient l'alinéa 5 nouveau. 

ART. 2. Le ministre do la France d'cutre-mer, 
le ministre des finances et des affaires ,économiq""s 
et le .secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires 
économiques sont chargés, chacun en ce qui le 0011­
cerne, de l'exécution du préBent décret qui sera pu­
bM au Journal oflicîel de la ltépublique française; 
aux Journaux officiels des territoires et ioséré au 
Bulletin officiel du ministère do la France d'outre­
mer. 

Fait Il Paris, le 30 novembre 1955. 

Edgar FAI;RE. 


Par le président du conseil des ministres: 
Le mimstre de la France d'outre-mer; 

Pierre-Henri TBrTGEN. 
Le ministTll. de. Im.ances et des affaire$ éwnomiques, 

Pier~ PFLIMLIN. 
Le secrétaire d'Etat aux finances 
el aux affaires économiques, 

Gilbert-JULES. 

ARRETE No 1Q41-55/C. du 28 décembre 1955 pro­
mulguant GU Tcgo !'a:rr§lé ministériel du 1er dé­
cembre 1955. 

LB GoUVEB.NIDJR DE LA FR.L"I1CE D'OuTaB-l\fEa 

CmwA.LIKIt DR U LfQION D'BOll~oaJ 
CoMMISSAIRE DB LA RÉPL"BLIQUE .LU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminmt lesA àUributioD8 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au 'Togo; 

Vu le d&:ret d'u 3 ianviet' 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'aMCmblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementairea- au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEa. - Est pI'omulgué d.ms le Ter­
rinoire du Togo l'arrêté ministériel du 1er décembre 
1955 portant organisation des services de l'office de 
la recherche. scientifiqll!e et technique outre-lI!er. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 décembre 1955. 
J. Béll.AII.D, . 
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'ARRETE 'ministé,ie.l du 1'" tlécembre 1955 portlUlt 
organisatwn des services tle l'offic8 de la recher­
che ${Jie:ntifiqueet technique outre-mer. 

Le ministre de la Franej) d10utre-mer, 
Vu le décret du 11 novembre 1953 portant réorganisation 

de la recherche scientifique et technique outre-mer;: 

Vu le décret du ~ Septembre 1955 portant organittation admi­
DÎStrative et financière de l'offiee de la recherche seientifique 
et technique outre~mer} 

ARRETE: 

AIlTICLE PREMIER. -' Conf<>rmfment aUX disposi-. 
tiQns de l'article 11 du décret n" 55-1172 du 3 sep­
tembre 1955 ,organisant le régime administratif et 
finaoe;er de l'offiee de '-" recherche scientifique et 
technique n,utre-mer, le,s services de cet établissement 
comprennent,outre les services de la direction, des 
services scientifiques généraux et des services de re­
cherches techniques, parmi lesquels le" services des 
recherches agrQoomiques tropicales. 

TITRE PREMIER 
DES SEB.\oï:CES DE LA DIIlECTIoN 

Ail,' 2. - La direction comporte : 
Une division administrative et financière et un 

bureau des travaux immobiliers; 
De;s secrétariats scientifiques et un bureau des 

p~rammes et de l;organJ,jation scientifique; 
Une division des enseignements et d,e la formation 

des chercheurs; , , 
Un centre de documentation, 

dont l'.organisation intérieure est fixée par le direc, 
~ur dIl l',office de la recherche Bcientifique et tech­
nique outre-mer. . 

AUT. 3. - La division administrativ<> et financière 
est chargée de l'administration générale, de la pré­
paratiOil et de l'exécution du budget, de la gestion, 
du personnel et du matériel. 

Le bureau des tràvaux immobiliers est chargé d'é­
~udier et préparer les plans de constructions ct des 
iinstallatiQns, de préparer et assurer les appels d'of­
ttCS, adjudicatiolUl, ete" d'exécuter ou de faire exé­
cuter les travaux immobiliers déeidés par la direction; 
"te. 

AR.,.. 4. - Les secrétariats scientifiques et le bu­
reau des programmes et de l'organisation scientifique 
sont chargés de réunir tous les moyens permettilIlt 
à la direction de susciter, d'orienter et de coordolUler 
le.s travaux de recherche. 

Le bureau des prograullnes et de l'organisation 
scientifique a pour objet de centraliser les projet~ 
de pro!7'ammes et d'étudeB des différents services, 
de les mstruire et de les coordonner, de rechercher 
les moyens à mettre en œUvre pour les réaliser. 

r....., secrétsriats scientiiiques suivent l'activité in­
dividueU.... des chercheurs. ils centnlisent leurs rap­
ports et travaux et diifusent auprès d'eux tes direc­
tives générales de travail' et la documentation qui 
leur 80nt nécessaires; ils assurent le secrétariat des 
~J!1issio,ns ,s9ÎenHfiqu.<lS prévues à l'article· 11. 

ART. 5. - La divisiOil des enseignementa et <kf 
,1:> formation d,,/! chercheurs est chargée de spécla., 

hser dans une discipline déterminée et d'initier à 
la recherche et aUx techniques le personnel n~irq, 
à l',exécution des recherches. 
L~a programmes d'enseignement sont arrêtés par; 

le dIrecteur de l'office. En ce qui concerne les disci-: 
püneg agr(ln<>miques, les programmes sont arrêt4 
en accord avec le directeur de l'agriculture, de l'éle-· 
vage et des f<>rêt" au ministère de la France d'outre­
mer. 

Cette division comporte un bureau des enseigne..,' 
ments et de la ~ormati(ln des chercheurs et dos­
centres de fnrmation. Le bureau des enseÎ1p1ementJ:\. 
e~ de la formation des chercheurs est charge d'or~a.., 
nlSer les centres de formation, d'cn assurer et d en 
suivre le fonctionnement (commission des professeurs; 
programmes de formation. horaire des cours ,et del\· 
stages, r,eerntement des élèves et des stagiaires, disci~. 
pline, sanction des études, etc.). 

Les œntres de formation sontorgaoisés en fonc-­
tion des besoins par le direc!eux de l'O. R. S. T. O. M, 
dans le cadre des diverses disciplioes. lis comprennent 
notamment d<;s centres de pédologie, climatoiogie J 

phytogéoétique; entomologie agricole, phytopatholo­
gie, physiQlogie végétaie, chimie et technologie agri~ 
coles, entomologie médicale et vétérinaire, océano­
graphie physique, 'océanographie biologique et pê­
che, iodustries de transformation des produits d~' 
la mer, hydl\obiologie, physique du globe,hydrologie 
fluviale; nutrition ct alimentation,' etc. 

AR". 6. - Le centre de doewnentation ost chargéi 
d'assurer le dépouille_nt, la conservation et la dif-, 
fUsion de la docu_ntation scielltifi~ue et technique, 
~ rapportant aux activités de 1'0, R. S. T. O. M. 

TITRE II 
DES SERvlc:&o; SClE!'iiTlFIQlŒS OÉNf."RAUX 

a) Orgc.nisatwn générale. 

AaT. 7. - Le.s services scientifiqoos généraux ins­
titués par I:article 11 du déc~et 'du 3 septembre 1955, 
et dont le rôle est défini par le même article, sont 
dirigés par le chef des services scientifiques, nomm<S 
par arrêté du ministre de la' France d'outre·mer; 
"ur présentation du directeur de l'office de la rccher­
che scientifique et technique outre-mer. Le chef des 
services scientiiiques p~opose au directeur de l'O. R.' 
S. '1'. O. M. toute mesure ayant trait à la création, 
l'Qrganisation et la gestion de ees ",,.viees, ainsi qu'à 
la nomination du persollilel. Il prQPose de même,. 
tQute mesure se rapportant à la création, à l'orga~ 
nisationet au fonctionnement des œntres de forma­
tion de" chercheurs. 

Les services scientifiques généraux disposent d'ins-. 
tallations .outre-mer et dans la métropole. 

ART. 8. - Dans chaquc dJ;jcipline, les ehercheur~ 
sont placés sOu.s l'autorité scientifique d'un spécia, 
liste nommé par le directeur de 1'.0. R. S. T. O. M. 
et responsable devant ce dernier de l'ensemble de" 
travaux de recherche concernant cette disciplioe, tant 
à II! ~t~opolc qu:outre-mer., 
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,Au point de vue administratif, les chercheurs sont 
Flacé,s sous l'autorité du chef de l'établissement au­
quel ,Ua sont affeetés. . 

ART. 9. - Le peraonnel de recherche est affecté 
"(lar décision du directeur de l'O. R. S. T, O. M. dans 
'la métropole et outre-mer suivant les besoins décou­
~t des p~ogrammes, soit dans le serviœ général 
,de recherches oorrespondant 11 sa spécialité, soit dans 
~ serviœ de recherche technique. 

Dans les œntres lOutre-mer; le personnel 11 statut 
~ooal est affecté par le directeur du centre intéressé. 

ART. 10. - DeS commissions scientifiques sont 
·jlonsnt®es par le directeur de 1'0. R. S. T. O. M.; spé­
,cialiséesehacune dans une discipline sciclltifiqul'. 
EUes S()Ilt réunies à sa diligenœ aU moins une fois 
.'flar an. Elles lui donnent leur avis sur les program­
./Iles et les activités des chercheurs et sur ta qualité 
·de leurs travau". 

h) Des illstallations outre-mer. 
ART. 11. - Les instituts, centres et laboratoires 

'créés antérie,urement par l'O. R. S. T. O. M. gardent 
.eur vocation générale et conservent teur lOrganisa­
tiou. D ... am,énagemeuts ultérieurs pourront inter­
\Venir.. 

TITRE III 

DES SERVICES DES RECHERCHES A.GRONOMIQUES 


TROPICALES 


,) Organisation générale. 

ÀRT. 12. Conformément aux disposition;; de 
J'article 11 du décret du 3 septembre 1955 Ù13­
;tituant des serviœs de recherches techniques à l'<lf­
:fiee de la recherche scientifique et technique outre­
.lII1er et définissant Icur rÔle, les senices des rccher­
,ehe,s agrmlomiques tropicales lOnt ponr objet d'exé­
:Cuter, directement ,ou avec le concours des services 
./IC'Ïentifjques généraux, lçs recherches et les études 
.8cÎentifiqucs et techniques intéressant le développe­
,ment de la pr,oduction agricole des régions trlOpicales. 

ART. 13. - Les services des recherches agrlOnlOmi­
"'lues t~opicales sOnt dirigés par le chef des recherches 
~"onomiqoos .tropicales, nommé par arrêté du mi­
nitre ~ la France d',outre-mer sur présentation du 
~teur de 1:0. R. S. T. O..M. l'(ùt en accord aveC 
Je directeur de l'agriculture, de l'élevage et des forêts 
au ministère de la France d'lOutre-mer. Le chef des 
.recherches agronnmiques tropicales propose aU di~ec­
,!Jeur de 1;0. R.S. T. 0.1\1. toute mesure avant trait 
à la cr<1ation, l'organisation et la gestion de ses set­
tvi-, ainsi qu'à la nomination du personnel. 

AaT. 14. - Pour exécuter les tâches qui leur sont 
dévolues, les services des recherches agronomiques 
~ropicales comportent: 

Des services. de reeherches d'agronomie générale. 
Des serviœs de recherches d'agronomie spécalisée. 
lia diapasent outre-mer et dans la métropole de 

!,!b~r!ltgiJ:es, d~ s(ati~ll!! ~~ d'iu~t,!llatio11ll t1iyer'!C~. 

ART. 15. - Les installations; laboratoires et sta­
tions des servioos des recherches agronomiques ,tJ:'o­
picaler. constituent, dans la métropole, le œnlre tech­
nique d'agriculture tMpicale et, outre-mer; les cen­
tres de recberches ag~onomiques outre-mer. 

Le rentre techn,iqllll d'agriculture tropicale contùlUe 
à jouer, vis-à-vis de la direction de l'agriculture du 
département, le rôle de bureau d'étude antérieure­
ment dévolu à la S.T.A.T. . 

ART. 16. - Les services de recherches d'agronomie 
générale ,ont pour objet d'exécuter les travaux de 
recherche d'ordre général pouvant intéresser l'en­
semble de la production agricole: 

Phytotechnie; 
Agrologie et écologie; 
Défense des cultures et des produits (entomologie; 

pbytopathologie; etc.); 
Génie rural (hydraulique, machinisme; etc, J'; 
Technologie; normalisation et r,épression des frau­

des. 
Créés et iorganisés par le .directeur de 1:0. R. S. T. 

O. M., les seniœs de recherches d'agronomie géné­
rale penVent comporter cbacun un ou plnsieurs la­
boratoires spécialisés. Pour. chacnn de IleS serviœs, 
il pourra être constitué un comité technique con­
snttatif. 

ÀRT. 17. - Les serviœs de recherches agronomi­
qoos spécialisés ~nt pour objet l'exécution des tra­
,VaUl< de recherche afférents li un certain nombre de 

..:.'prlOductions ou groupes de production qui ne sont Pa!! 
actuellement eo.uverts par les instituts spécialisé •• 

JI est cré.é quatre serviœs de recherches spécialisés 
se rapportant aux productions suivantes: 

Riz et cultures vivrières; 
CaM; cacao et thé; 
Plantes aromatiques, médicinales, à épiœ. et· li 

parfums; 
Cultnres annuelles industrielles . 
Chacun de ces servi"". de rechercbes spécialisées 

.,.,t dirigé par lil chef de serviœ, nommé pat le 
directeur de l'offiœ de la recherche scientifique 
et technique outre-mer, après accord dJl directenr 
de l'agriculture, de l'élevage ct des forêts au minis­
tè~e de la l!'ranœ d'outre-mer. 

PlOur cbaeun de œs servit..,s de recherches spécia­
lisées, il est eonsitué fin eon""i1 technique composé 
de représentants de ta profesSion, des services tech­
niques de la production et de ta recherche . 

Les membres de œ conseil sont nommés par le 
directeur de PO. R. S. T. O. M., avis pris du direc­
teur de l'agriculture, de l'élevage et des forêts au' 
ministère de ta Franœ d'outre-mer, C..e conseil déli ­
bère sur l'orientation générale des l'ceherchcs il en­
treprendre, sur le' programme de travail du service 
et sur les résultats obtenus. . 

L'organisation de chaque service est arrêtée par 
le directeur de 1:0. R. 8. T, O. M. 

Chaque serviœ peut comporter en propre un ccr­
tl!in noLijhl'e de. Bections (agronomique, technlOlogi, 
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que; éoooomique; etc.) et s'adresse pour les' études 
et les recherches ne pouvant être poursuivies par ces 
sections, aux services de recherches d'apronomie gé­
nérale et aux servi<"es scientifiques géneraux. 

b) De$ installations outre-mer. 

ART. 18. - Les centres de recherches 8gl'onomi­
ques outre-mer ont pour objet d'effectuer, dans le 
cadre des serviocs des recherches agronomiques tro­
picales, les recherches et. les études scientifiques et 
techniques nécessaires il l'accroissement et fi Pamé... 
\Îoration de la production agricole des régions inté­
r~s. Ils 500t maintenus ou créés et leur organisa­
tion générale est fixée par arrêté du ministre de la 
France d'outre-mer; pris sur proposition du direct.eur 
de pO. R. S. T. O. M., faite en accord aVeC le haut 
cl)mmissaire ou le chef du territoire autonome in­
térœsé. 

Chacun d'eux est constitué: 

O:une station agronomique centrale; 
De stations secondaires et de points annexes d'expé­

rimentation. 
Chaque centre est dirigé par un directeur nommé 

par arrêté du ministr,e de la France d'outre-ruer; 
pris sur proposition du directeur de l'O. R. S. T. 0.1\1. 
apre$ agrément du haut commissaire ou du ~hef 
de terr.Îtoire autonome intéressé. 

ART. 19. - Ce directeur est assisté d'un conseil' 
technique présidé par le chef des services de l'agl'i­
culture de la féderation ou du territoire autonome 
~téressé. La composition de. ce conseil est fixéc par 
décision du directeur de 1:0. R. S. T. O. M., après ac­
cord du haut commissaire ou du' chef de territoire 
autonome intéressé. Ce conseil discute, donne son 
avis iCt fait toutes propositions sur les projets de 
programmes de ",cherches établis par le drrccteur 
.do centre, oompte tenu de l'orientation de la politi­
que agrico~ de la région intéressée. En outre, ce 
qonseJl discute des r.ésultats obtenus, de leur possi­
bilité d;application et des conditions de leur dif­
fusion. 

Après délibérati(\tl, le programme de chaque CeIl­

;tre est transmis à la direction de l'O. U. S. T. O. M. 
pour être repris dans son programJl1€ général et sous­
mis à· l'approbation du conseil d'administration. 

Le programme de chaque centre est également 
;transmis aux comités locaux chargés de la coordi­
IIJ'twn des recherches et de la production. 

ART. 20. - Le directeur de l'offk.e de la recber­
che scientifique et technique outre-mer est chargé 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera puhlié au 
Journal officiel de la République frança!:;e et au 
Bulle,tin officiel du ';'juislère de la France d'outre-mer. 

Fait liParis, le ler décembre 1955. 

P~~rqg-Ilenri ~GEN. 

PeraoaacJ 

J?lgime des dépiacemc1Ifs 

AlUlETE N- 1042-55[C.ilu 28 décembre 1955 pro.; 
muilluant au Togo le dé".'et no 55-1627 du 7 dé­
cembre 1955. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'Oun.E-MER 

CJmVALlEA DE U LÉGION D~HONNgUll., 

CO....ISSAIRE DE LA RÉP'UBLlQUE A,U TOGO, 

VU le décret du 23 mArs 1921 déterminant les attributioD$­
et les po-uvoirs du Commi5Saire de la Répuhlique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant roorgamsatîon 
adDlwititrative du territoire du Togo et création d'assemblées. 
représentatives; 

Vu le- décret du 16 avril 1924 sur le mode- de promulgatiOD 
et de puh1i.CatioD des texte6 rêglementairea: au Togo; 

ARRETE. 

AaTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO 55-1627 du 7 décembN! 
1955 modifiant les dispositions du décret du 13 jun. 
1912 relatir au régime des déplacements des fonction" 
naires, employés et agents ciVils des services colo_ 
niaux ou locaux voyageant isolément dans les ter_ 
ritoires relevant du ministère de la France d'outre­
mer,. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera. enregistré, pu'; 
blié et communiqué partout .où besoin sera• 

Lomé, le 28 décembre 1955. 
J. BÉlW<D. 

DECRET N- 55-1627 du 7 décembre 1955 modifiant 
les di.positions du décret du 13 juilL 1912 relatif 
au régime des déPlacemelLts des fonctionnaires, 
employés et agents dvi/$ de.• services coloniaux ou . 
locaux voyageant isolément dans {es territoire" 
relevant du ministère de la France d'outre_mer. 

Le président du conseil des ministres: 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer~ du 

ministre des- finances et des affaires économiq~es et du :sçoré­
taire d"Etat à la présidence du conseil, 

Vu le décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur les, 
indemnités de route et d~ séjour, les- cOllcessioiis de passage et 
frais de voyage à l'étranger des offider,ss fonctionnaires~ em... 
plo)és d agents civils et militaires des services coloniaux 0 .... 

locanx; 
Vu le décret du 13 juin 1912 relatif aux indemnités allouées, 

,nus: fonctionnairc~ employés et agents civils des seryices 
coloniaux ou locaux voyageant 150lément dans les colonies ou 
pays de protectorat, en$cmble les textes qui l'out modifié ou. 
cotil:plété. notamment les décrets nO. 48..433 du 10 mars 1948 
et 50-1112 du 1"" septembre 1950; 

Le cOl\illCil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions des article~ 
3; 8 et 10 du décret du 13 juin 1912, modifiés par 
les décrets des 10 mars 1948 et 1" septembre 1950; 
sont abrogées et remplacées provisoirement par les­
dispositions suivantes : 
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«Âl'E. 3. Les déplacements par ,ordre pour le 
service dans les terriwires d'outre-mer se divisen t 
!en deux ca~rrea : ..1. Les déplaœlIlellts temporaires ou provisoires; 

«20 ,Les déplaoolIlellts définitif •. 

• Les eondition. de remboursement des frais de 
déplaeement sont déterminées en fonction du grou­
pe dans lequel l'intéressé se trouve classé à la date 
~~ le. déplaoolIlellt .'dfeet,;,e; aucun rappel en di: 
lnimutlon o.u en augmentatIOn ne peut etre accorde 
à rAison d'une Ilt()dification de la situation de l'agent 
intervenant aVec effet rétI;oactif. > 

• Art. 8. - En CaS de déj'laœmenttemporaire,
les dépenllCs diverses occasionnees par le déplacement 
(nourritur,e; logement, <ltc.), à l~exception des frais 
de transport visés à l'article 7, sont remboursées par 
l'attribution d'jndemnités forfaitaires dites & mÎll­
Ilion: ilèto.urn,ée ou d'intérim. 

«a) Les indemnités l'our frais de mission sont 
"llo~ soit pour les deplaeeme;,ts de caractère ac­
ciden~l effectués par les fonctionnaires en dehort; 
c:le leurs attributions normales, soit pour les dépla­
cements effectués h"rs dei! limites d<l la circonscrip­
,tiion territQria~ de leur compétence; 

colLes indenmités pour frais de tournéc sont 
jIIllo~ aux fonctionnaires pour les déplaœments 
néeese.i.tés pour l'exécution de leurs attributions nor­
~a~ dans l',intérieur de la circonscription territo­
riale dt:; leur C4>mpétence; 

• cl Les indemnités pour intérim sont allouées 
aux ~ctionnaircs distraits de leurs attributions nor­
males pour assurer l'intérim d'un poste temporaire­
Plent va~ant. Les taux sont ecu des Indemnités 'de 
mission si le poste vacant est situé ho .. de la cir­
œn&cr~ption territoriale de la compétence de l'inté­
nmaire, des indemnités de tournée s'il est situé dans 
~a qirqanscription territoriale de sa compétence. 

• Leti" indemnités prév!",s aux alinéas a, b; c ci­
.re..us Il.(\ peuvent se cumuler cntre elles ou avec 
'!i'autr<lJj ,indemnités ayant le même objet. 

«Il C$t dû une fois le taux de base de l'indemnité 
!Ile millsion ou de tournée pour chaque repas ou 
"ha~ ~oucher .interv.,uant au cours de la mission 
!Du de la tournée. 

e Pour l'application de l'alinéa précédent, l'obli­
gation de :pr;endre un repas ou de découcher est éta­
hlie par le. simple fait que l'agent s'est trou~ en 
JlIÎ5sion ou en tournée pendant la totalité de la 

~ péri(ode de temps comprlsc: 
• Entre ;onze heures et quatorze heures, pour le 

t.epM de, midi; 
< Entre d;ix-huit be.ures et mgt et une heures, pour 

Je repas du '1(lÎ.r; 
• Entre zénl. heure et ci,nq beures, pour le dé­

cioucber. 
• La mission ou la tournée eommenœ il l'heure 

du départ ~ la résidenœ prévue pour !;e moyen de 
.t,:,,:,spor,t uti,lisé et fin.it 11 l'heure du retour il la 
~o;n~. 

«Le temps paSS<\ il ~ord des na0res ou 'avions ne 
donne droit 11 aucuu., attribution d'indemnité de 

"repas ou de découcher. 
«Les indemnités pour intérim' se comptent par 

journées oomplètes du lendemain du jour de l'arrivée 
au poste où doit s'effectuer l'intérim jusqu'à la veille 
du ,jour de son départ. 

• Il n'est dû aucune indemnité d'intérim sile 
fonctiollllaire intérimaire bénéficie de prestations en 
nature attachées au poBte occupé dans les conditions 
prévues pour le titulaire, et notamment du loge­
ment et de l'ameublement. 

«Lorsque les fonctionnaires .,.. déplaœment b6n~­
ficient de la gratuité. du logement ou de la nour~l-, 
tore· lcs taux d'indemnité il leur allouer sout réduIts 
du ~ntant de l'allocation de découcber ou de repas. 
Aucune indenmité n'est allouée aux fonctiollllaires 
nourri. et logés. 

e Le fonctionnaire n'e5t réputé avoir bénéficié du 
logement que si l'administration a mis gratuitement, 
il sa disposition dans un bAtiment définitif ou prQ­
visomc au sens du décret du 26 mai 1937 au moins 
lUne chambre comportant un ameubleme,nt sommaire 
déterminé dans les conditions prévues aux article [1 
"t 9 du décret du 26 mai 1937, mo.difié par décret 
du 11 octobre 1951. 

«Art. 8 his. - En cas de déplacement" définitif 
pronon~ dans l'intérêt. du service et entra.inlint,uIl 
changement de résidenœadministrative, le dOIletiou­
na,ire a droit au remboursement de. dépenses, I\utre~' 
QUC celles' résultant des frais de tran3po;rt visés 'à" 

. ltarticle 7; dan. !;e. conditions prévues ci-aprè5~ 

• Cependant, lorsque la mntatiQn dans l'int,érêt du 
f"'rvice est liée à un avancc.mtmt de cJasse 'QU de, 
grade; le remhour:;ement est rédui:;,~' la propor~, 
t,ion de 20 p. 100. ," , . " 

• L'agent n'a droit il aucun remboursement !fans 
tous Les autres cas et notaillfllellt en ca. de dépla­
ce,meut pour convenance personnelle et de ,dépIaee-' 
ment d'office prononcé conformément li la proc~.d<Ire' 
disciplinaire. . 

• al Si le fonctionuaire a un mobilier à transpor",' 
ter, pendant la durée d" transport' dudit mobilier,'" 
déterminéc par la di\fe dt'{' ,re/nise, figurant .sut" fli. 
lettre de voiture on lapièœ:'eh temmt lie .. et la date"' 
de l'avis portant notific.ation,de l'arrivée. <!\I;IlJIO~iI,i;qr, 
augmentée d'une journée au départ et d'une journ~ 
à l'arrivée il est . remboursé forfaitairement des fraIs 
de l'hôtel ~t de restaurant qu'il expose par l'attrih­
tion des indemnités suivantes: , 

• Pour lui-même: 1. indemnité de tournée pa.
journée complète lorsque l'ancienne et la nouvelle 
résidenœ . administratives sont danG la même: 'éir- ' 
conscription territoriale: 26 În<lemnité de mission 
par journée complète .:daus Je eu. contra,ire. '\\",""""'" 

• P"ur son conjoint: dtlll:t·· ',dets ,d..,: l'indétâlllté 
allouée li. l!agent. 

e Pour chaque enfant ou llSeendan.t OUvrant: droit 
au remhoursement de leurs frais de transport per­
~el: moitié de l~indeUlll.ité allouée il l'agent. 
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• QueUe que soit la durée réelle du transport du 
mobilier, 008 iudemnités ne peu\'ent normalement 
être attr.ibuées pendant une durée supérieure '0 ',~ 
mols. Cette durée peut, toutefois; être portée à deux 
iW'OÎB au maximum sur décision iudividuelle du chef 
de territoire IOr'Sque de,s circonstances exc,eptionnelles 
,le justifient. 

• 1'>.) Si le fonctionnail'lC n'a pas de mohilier à 
,transporter, il a droit, pendant la durée du tr,ajet 
pour aller de l'ancienne à la nouvelle résidence, aux 
mêmes indemnités, calculées par j,ournées complè~; 
que celles pr,évues au paragraphe a ci-dessus. 

• Quelle que soit la durée réelle du voyage, <:>es 
indemnités ne peuvent être attrihuées pendant une 
;période supérieure à viugt jours. 

• Lorsque le trll1lSport ou le voyage est .. Hectué 
au moins partiellement par voie maritime ou .aé­
rienrIe, le temps passé par les intéressés à hord ,du 
na\'Îre OU a\'Îon, pendant leur passage personnel, ne 
donne lieu ft l'attribution d'aucuoe iudemnit,é de frais 
d'hôtel ou de restaurant •. 

• Ar,t, 10. - Les taux de hase des ,indemnités de 
mission slJliCeptihles d'être attrihuées au personnel 
des cadres r,éps par décr,et sont fixés,: dans la limite 
des ,taux pr,e.vus en métropole pour J.es agen tlI ,de 
.l'Etat classés danJI les mêmes groupeS; pri,s pour leur 
eontre-va~ur en mOlÙlaie locale et multipliés par 
l'index de correction uti.1isé pour le calcul du trai-, 
~lllIIlnt OU de la solde par arrê~ des chefs de 
groupes de territoires ou chels de te,rritoire autono-, 
illle JloumÏ5 ft l'approhation p~lab~ du ministre de 
'1\& Franre d':oulre-mer. ' 

.141 ,taux de hase de,' ,iude,mnif:é/l de tournée sus­
ceptlhles d!être aIlo,""",s aux mêmes pe~o~1Jl ,sont 
fU,éI! dans la même ;torme, san.!! pouvoir être /lupé­
ri;e,urs à 80 p. 100 des tnUe" de hase ,de!! indemnit~ 
,cl<; mission ,pr~vus ei-dess,us" 

ART. ~ - Le ministr,e de la Franoe d',outre-mer; 
le m~i8tre, des finances et des affaires ,éc!lIlomiqlll"S; 
le seeréta:i.re d'Etat aUe" finances ~t aux affaires ,éco­
nomÎqùCS et le secr~tai.,.., d'Etat il la prCÎjlidenre 41:\ 
IlO,IlSCÜ sont chargés, chacuo en ce qui le eonoerrl,ej 
,~ l'~:x,ieution du présent décret, qui sera publié au 
1<IUmal pffieie,l de la Répuhlique française et pre.ndr~ 
#~t il qompetr du 1er oc,tohre 1955. 

Fa),t ft ~ I~ 7 ~~l'IC 1!l~.' 


Edgar F,UlllJl. 


Par le président du 00JJ4ICi1 des ministres : 

L~ minûtreoo la F70nCe d'out76.Jner, 

, PÎerI'e-Henri TEI:T<mN. 
Le. m,jnistT.e de,_ fin.ance. e.t der> affaire. économ'1JU6s; 

Pi:er~ PnmLIN. 
'lA aeuét.airetl'Etat ou:!: trnt1llCtIII 


d /lUX allai7" éGonamuptea, 

Gilhert-JULBS. 


lÀ ,ae~7!.tlli.7e à:Etat Ct 	 lG pré&id.ence du cOlUBll, 
Jean MiiDEIllN. 

F,t1/s de représentation 

'ARRETE Nu 1071-55[C. du 31 décembre 1955 1>ro"­
mulguant au Togo le, décret nu 55.1654 ~u 1& 
'décembr,e 1955. 

LE GoU\'EIlNEUR DE LA. FRANCE D'OIJ'I'llE.MER 

CuV,l,l..lBll DB t.i. t.ÉGIOJ( D'nomml31L; 

CoIllMlSSAIRE DE LA RiPuRLIQUE AU TDGO; 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions.· 
et les POQvoUe du Commissaire de la République au -Togo; 

Vu le décret du 3 janvièr 1946 portant réor~tîon; 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées· 
représentatives; 

Vu le décret du, 16 avtil 19204 sur le mode de promulgation. 
et de publication des textes réglementaires au Togo, 

'ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est p~omiulgut\ dans le Ter'> 
ritoire du Togo le décret nU 55-1654 du 16 dé~mh~ 
1955 modifiant le décret no 55-803 du 18 juin 1955 
fixant les oonditions d'attribution des indemnit,és pour 
frais de représentation aUe" fonctionnaires serva,nt d,anl> 
les territoires de la Franoe d'outre-mer. 

ART. 2. - Le pr~nt arrêté sera enregistré, pu.,­
hl~é et commuoiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 31 décembre 1955. 
J. BÉBAllD. 

DECRET No 55-1654 du 16 décembre 1955 maili­
liant le décre,t no 55-803 du 18 juin 1955 fixant leS' 
oonilition. d'attribution 1le,8 in,demnité8 pour frâg, 
'4e représentation aux fanCtion'rw.ires servant lek 
terri,toire. de la France J;'outr.e_'m!er. 

Le président du eonseil des ministres: 
Sur le rapport du ministre de la Françe d'outre·meJ'1 dw 

ministre de!· finances et de& affaires éCOllomique& et du 8eC~. 
taire d'Etat à la présidence du ooMeil, 

Vu la loi n& 48.488 du 21 Ola,U 1948 portant prite en charp 
par ]tEtat de certains persotmel6 releVftllt du min~ de la; 
France d'outte.mer; 

Vu 1'4"';01. 28 d. 1. loi n° 51-598 du 24 mai 1951 qui porte, 
prise en charge par l'Etat du personnel du c01ltr&le :financier!' 
dans les -territoires d'outre-mer; '", ' 

Vu le décret "du 2 mm 1910 portant règlement .tur la solde 
et les allocations aœeesoires des _ fOllmO'DlJaires et apntB de&. 
services coloniaux; 

Vu le décret du 15 avril 1949 fixant les conditioJl& d'attribu­
tion des indemnités pour frais de représentation aux fonction­
naires: ~rV8Dt danS les territoires de la France dtoutJ'&o-mer~ 
complété par 1 .. décrets nO' 50-558 du 17 mai 1950, 56-1113 dl> 
ln septembre 1950, 54_324 du 15 m... 1954 'et 54-1279 dl» 
27 déeenlbre 195i; 

Vu le décret n" 55-803 du 18 juin 1%5 fixant les conditioDtf.. 
d'attribution des indemnité;, pour frais de r.,pr6sentation aux 
fonctionnaires Servant daJl'li les territoires de la France d'outre­
mer; 

Le conseil des miniet~ entendu, 

DECRETE, 

ARTICLE PREMlE8._ - La rubrique 1 du tableau 
A annexé au décret n" 55-803 du 18 juin 1955 sus'" 
yisé "'I;t modifiéc ~lIlJD!Il sa),t: 

, 
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TauJ:'. alllluel, 
(eu men.aie loc.alll) 

,1. - Gouverneurs generaux: 
:Afl',ÙJtle ~identale française , 1.500.000 
'Afriq~ 6Iua~oriale française et Mada­

gasear 1,250.000 
La rubrique 3 du même tableau est mo­

o:li;fii1<: comme suit: 
.3.- Gouverneurs et commissaires de la 

République: ' ,. 

,Côte d'lv,oire,. Dahomey; Guin~, Séné-
gal,'. Soudan, Haute-Volta, Gabon, 
,Tchad; lV~yen-Congo, Oubangui-Cha­
ri, Togo • ; . . . 440.000 

Niger 400.000 
Mauritanie 360.000 
(Le reste sans changement.) 
ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer, 

le ministre des finances et des affaires économiques, 
le secrétaire d'Etat aUl, finances et aux allaiee. éco­
nomiqùes et le secrétaire d'Etat à la présidence du 
oonse,i1 aont chargés, chacun en œ qui le concente; 
de l'el\écntÎ1lI1 du présent décret, qui prendra effet 
:au 1er janvier 1955 et sera publié au Journal officiet 
ile la H,épubÜtJU" française et inséré au Bulletin otti­
.:iel du ministere de la Frauce d'outre-mer. 

Fait à Paria, le 16 décembre 1955. 

Edgar FU11lE. 


parJ,e président du conscildes ministres: 

Le ministre de la France d'outre_mer, 

Pierre-Henri TElTGEl'I. 
"Le mi"iAtre de.8 jinap.C88 et des affaires économiques, 

Pierre pli'LlMLlN. 
'b! .e,tirétaire d'Et.at aux finll1lceS 

et aux atfairell économique~i 
Gilbert-JULES. 

Le .Becrétaire d'Etat à la présidence du cO"8e~t, 
Jean. MÉDECIN. 

Statut particulier 

:ARRETE N. 5-56{C. du 5 ianvier 1956 promulguant 
ail Togo le décret fi. 55-1679 du 29 décembre 1955. 

LE .GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 
CUEVA.LIlllB. DB LÀ LÉQION D·lfONN1Hll1.~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
-Vu le décret du 23 mats 1921 déterminant les atttibutlGDI.I 

et les pouvoirs du"", Commissaire de la ltépublique au Togo; 
Vu Jo décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

jidministrativo du territoire du Togo et crootioD d'assemblées 
l'eprésentativœ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sut le mode de promulgation 
,et de publi~tion des textes rè-glementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pr.omulgué dms le Tet,-­
.. itoire du Togo le décret nO 55-1679 du 19 décembre 
1955 P.Ç!rt!!Ilt règlemgn! d',,<!II1in[stration, publique pour 

la fixation du statut particulier des inspecteurs. gé­
n!lraux et inspecteurs du travail et des lois 'soeiales 
de la France d'outre-mer. 

AR... 2. - Le présent arr.été sera enregistré, 'pu­
blié, "t QOmmuniqué partout où be.oin sera. 

(,orné, le 5 janvier '1956. 
J. BÉllA1lD. 

DECRET No 55-1679 du 29 décembre 1955 portant 
règlement d'administration publique pour la fixa­
tion du statut jJarticulier de. inspecteur. fI/méraux 
e,t inspecteurs /lu travail et des lois sociales âe la 
France., d~outre_mer. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la .France d'outr~~mer, du 

ministre des finances et des affaires économlque1J, et du secré­
taire d'Etat A la )présidence du canseil, 

Vu la loi n'" 46-2294 du 19 octobre 1946 portant statut &Snéral 
des fouctionnaire-s, notamment l'article 2; 

Vu la loi n'" 50-772 du 36 jUln 1950 fixant les eondi4ions 
a'attribution des soldes et indemnités des fouctionnaires civils 
et militaires relevant du miuistère de la France d'outre-met, 
les c.ondîtions de recrutement~ de mise en congé ou à la retraite 
de ces mêmes fonctionnaires, ensemble les décrets nO* 51~509 
et 51-510 du 5 mai 1951 pris pour l'application de. ladite' loi; ) 

Vu la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 instituant un code 
du travail dan$ les territoires et territolre.!! AS$ociés relevant 
du ministère de la France J.'outre~mer en $M articles 145 et 
suivants; 

Vu le déeret du 17 ao(H 1944, instituant le eorps des lnSrec­
teura du lravail aux eolonie!, ensemble le! déerets qui 1 ont 
modifié; 

Vu le décret n" 50-1348 du 21 octobre 1950 portant l'è&1ement 
p.'administration publique pour l'application de la loi du 19 
octobre 194G auX fonctionnaires de certains eadr~ régis J'Ml' 
décret, exerçant normalement leur activité dana les terrltOlrea 
relevant du ministère de la France d'outre-mer; 

Vu le décret n'" 5(}.1353 du 30 oetobre 1950 portant réorgani­
sation de réeole nationale de la France d'outre-mer; 

Vu Je déçret nn 53.294 du 31 mars 1953 relatif à la notation 
et à l'avancement, des fonctionnaires de certains cadres civilJJ 
exerçant normalement leur aetivité dans 'les territoires, relevant 
du ministère de la Frao(!e d'outre-mer; 

Vu le décret 0" 53~111, du 9 ao1\t 1953 relatif au régime des 
retraites des personnels de l'f':tat; 

Le COD$eil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

CHAPITRE PaElUER. 

Dispositions gJnérale8. 

ARTICLE PREMIER. - Le cadre général des inspec­

teurs du travail aux oolonies est remplacé par le cadre 

général des inspecteurs du travail et des lois soeiales 

de la France d'outre-mer. 


AR... 2. Les inspecteurs du travail et djlssociales. 
de la Franoo d'outre-mer sont chargés de toutes le~ 
questions ÎlItéressallt le travail, la main-d'œuvre, la, 
sécurité et la prévoyance sociales outre-mer. Ils pro­
cèdent à toutes .études et enquêtes ayant trait aui 
différents problèmes sociaux jntéressant les territoire>; 
d"Qutrc-mer e,1 ressortissant à leur compétçnce. 
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~ Les inspecteurs du travail et des lois sociales en 
;;.. sen?oe outre-mer participent à l'élaboration de la 
~ réglementation locale de leur compétence. Ils font 
. assurer l'application deS dispositions législatives et 

réglementai""s ieII faveur des travailleurs. Ils éclairent 
de leurs oonseils et recommandations les employeurs 
et les travailleurs. Ils ooordonnent et contrÔlent les 
""rvires et ,organismes concourant à l'application de 
la légil!lation sociale. 

Les inspecteurs généraux auprès des hauts commis­
I!IIÏres et les inllpecf,eurs territoriaux auprès des chels 
de territoire sont \eurs conseillers pour les questiolls 
relevant de \eurs attributionS. 

Le.s inspecteurs du travail et des tois sociales en 
service à l'administration centrale du ministère de la 
Frllllce d'outre-mer sont chargés de mettre .en œuvre 
le.s directives gé"érales du ministre en matière de 
,travail, de main-d'œuvre, de sécurité et de prévo­
yllllce 1l0ciaIes, de préparer les projets de lois, les 
règlemoo.ts et décisions ministérielles et d'établir les 
instructions nécessaires à leur exécution. 

L'inspecteur général, chef de servicei assure l'exé­
cut~on des directives minist.érielle!!. Il dirige et con­
,trôle l'activité des inspecteur. et en rend compte au 
ministre. 

ART. 3. - La carrière des fonctionnaires du corps 
desi,nspecteurs du travail et des lois sociales de la 
France d'outre-mer comporte deux grades: 

Inspecteur. 


In,specteur général. 


Le grade d'inspecteur comprend trois classe: 


hlapecteur de :le claSse, avec quatre échelons • 

•I.\Specteur de 2, classe, avec troÙ! échelons. 
Inspecteur de 1" classe, avec troi/! échelons, et 

une classe exœptionnelle qui comprend un éche­
IoDII unique. 

Le grade d'inspecteur général comporte trois clas­
~tlifi: d;un échelon. . 

A:a.T. 4. - La répartition des emplois d'inspecteur, 
jentre les t~ois classes et la classe exœptionnneUe est 

~ . sC\mnisc aux limites ma"ima ci-après, 
l'.<msemble des emplois du grade; 

Inspecteur de clM.., exceptionnelle 
Inspecteur de 1" "las"" . . •. 
Inspecteur de 2, classe . . . 
Inspecteur de :le classe . . . 

• 

psr rapport à 

10 p. 100. 
24 
30 ­
36 ­

L'effectif des iospecteurI! est fixé par arrêté con­
cert'; du ministre il" la France d'outre-mer et du 
ministre des finances et des affaires économiques. 

L'effectiI des inspecteurs généraux est déterminé; 
.qompte tenu de l'etfectiI des inspecteurs, par décret 
pris sur le rapport du ministre de la France d'outre­
mer et du mmistre des {ioances ct des affaire3 .éco­
nonrlques. 

ART. 5. - Les inspecteurs du travail et des lois 
"oeiales de la France d'outre-mer sont nommés par 
décret pris sur le rapport du ministre de la France 
~'outre"m,er~ 

TfŒRITOIRE DU TOOO 16 janmr 1956. 

CHAPITRE II.· 
Recrutement. 

<ART. 6. - Les inspecteurs du travail et des lois. 
sociales sont recrutés parmi les élèves Û1sl"'cteurl> 
bre"..,tés de l'éoole nationale de la France a'outre­
mer titulaires de la Iicenoc en .droit. 

Peuvent seuls être nommés élèves inspecteurs, 1·" 
.échelon, les élèves de l'école nationale de 1.. France 
d'oUIr.c_me.r reoonnus aptes après W1 stage .proba­
toire ~utre-mer. Ce stage doit être accompli dans !ID 

service de l'inspection du travail et des lois sociales_ 

Les ,élèves inspecteurs sont nommés en. qualité 
d'iuSl?ecteurs de 3. classe, 1" échelon, à compter de 
la vedle de \eur départ pour leur territoire d'affecta­
tion ou du jour de lenr prise de serviee dans la mé.., 
,tropole. 

CHAPITRE Ill. 
Avancement. 

ART. 7. Les avancement,; de classe et de grade 
se font exclusivement au chob:. 

Pour les avancements d'échelon; la durée moyenne: 
du temps normalement passé dans chaque échelOIi 
est de deux ans. Cette duréc peut être réduite à dix­
huit mois dans les oonditions prévues par le décret 
susvisé du 31 mars 1953. 

Le temps passé en qualité d'inspecteur de 3, cla.sse~ 
1<r Ilchclon, est aU minimum d'une année et ne peut 
être réduit. Il peut êtr>e augmenté pOlIT les fonction­
naires dont les notes professionnelles serai.ent .insuf­
fisantes. 

ART. 8. - Peuvent seuls être promus : 

A la 2, classe du grade d'inspecteur, les inspecteurs 
de 3e classe qui ont accompli une année de servict'i 
à l'échelon le plus élevé de oette classe ·et comptent 
,trois ans de I!Crvioc effectif outre-mer dans le c0rpl. 

· dont dix-huit mois dan. Une inspection territoriale, 
provinciale, interrégionale ou régiooale du trav.a.il 
et des lois sociales; 

A la ln classe du grade d'inspecte!'r, le.s inspecteurs 
de 2, classe qui 'ont accompli .une année de service "­
l'échelon le plus élevé de cette claSse et comptent 
cioq ans de service effectif outre-mer dans le corps, 
dont trente mois comme inspecteur territorial, pro­
vincial, jnterrégional ou régional du traval1 et des 
lois sociales; 

A la classe exceptionnelle, les inspecteurs de 1<e 
classe comptant deux ans de servioc à l'échelon le 
plus élevé de cette classe. 

Peuvent seuls être nommés. inspecteur~ généraux: 

Les inspecteurs de classe exceptionnelle sans con~ 
ditions d'ancienneté dans ladite classe QU les inspec­
teurs de 1" classe ayant aecompli deux ans de servi"" 
à l'échelon le plus élevé. Ces. i,nspeeteurs doivent 

• av<Jir rempli pendant deux ans au moins les {<lnctionll 
d'inspecteur territorial ou d'Îllspecteur provincial ou 
celles d~adj,oint il W1 inspecteur général. 

· . 
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Peuvent !!euls être promus: 
A la 2< classe du grade d'inspecteur général, le3 

inspecteurs généraux de 3e c1as!le qui ont accompli 
deux ans de semœ dans cette classe; 

A la première classe du grade d'inspecteur général, 
les inspecteurs généraux de 2e classe Qui ont accompli 
deux 'ans de service dans œtte classe. 

CHAPITRE IV. 
D~pasitions spéciale.s et transitaires. 

ART. 9; - Les services accomplis outre-mer dans 
le corps des administrateulll de la France d'outrc-m~r 
"ntrent en ligne de compte pour le calcul de la duree 
de service effectif 'ouh'e-mer visée aux deux pre­
miers alinéas de l'article 8 dans les mêmes conditions 
que ceux accomplis dans le eorps des inspecteurs 
du travail et des loiil sociales de la France d'outre­
~r. 

A titre exceptionnel et pendant une période venant 
Il expiratiou du 1" janvier 1958, les inspecteurs 
du travail et des lois sociales qui ont été maintenus 
en affectation'au départelIJellt en raison des nécessités 
de service sont dispensés, dans la limite maximum 
d'un an pour les inspecteurs de Je classe et de deux 
ans pour les .inspecteurs de 2e classe, de la coudition 
de service effectif outre-mer prévue aux premieret 
deuxième alinéas de l'article 8. 

Egalement à titre transitoire et pendant le même 
délai, ne sont r.as applicables les dispositions des 
premier et deuxû,me alinéas de l'article 8 ci-dessus 
concernant les durées de services de dix-huit 'mois 
et trente mois qui doivent être acomplis dans une 
i.nspection territoriale, provinciale, interrégionale nu 
régionale. 

ART. 10. - Sauf le cas où il sera fait application 
aux intéressés des dispositions p,révues J?Rr l'article 
2, 1°, du décret du 9 août 19;,3 susvise, la limite 
d'âge des inspecteurs généraux, des inspecteurs de 
classe exceptionnelle et de 1te classe et celle des 
autres Donctionnaires du éorps est .re'pecüvement cel­
le des g·ouvcroourB de la France d'outre-mer, celle 
des administrateurs en chef et celle des admini:;tra­
teurs d,e la France d'outre-mer, 

ART. 11. - Les inspecteurs du travail et des lois 
sociales de la France d'outre-mer sont reclassé. daus 
le nouveau cadre à l'échelon affecté d'un indice égal 
li celui dont Us bénéficient antérieurement, Ils cou­
servent l'ancienneté qu'ils avaient acquise dans l'an­
cien échelon. 

'!;outcfois les inspecteurs principau" de 1" classe 
sont reclassé,., selon le. tableau ei-après: 
Inspecteur principal de Inspecteur de 1" classe, 
,. 11'e· c1a.sae avant trois 1et échelon, ancienneté 

ans. d'.échelon conservée. 
Inspecteur principal de Inspecteur de }te classe, 

1re classe après trois 2< échelon; ancienneté 
8llS. d'échelon eonservée avec 

maximum d'un an. 
1reInspecteur principal de Inspecteur de classe, 

1re classe après sixans. 3< écbelon; sans ancien-. 
ncté d'écbelon. 

Iuspecteur principal de Inspecteur de 1r e classe; 
Ir. classe après buit Je écbelon, ancienneté 
ans. d'échelon conservéc. 
Les inspecteurs principaux de 2- classc comptant 

aU moins six ans d'ancienneté dans cette classe SOllt 
reclassés comme inspecteur de 2, elasse, 3< échelon, 
avec une aneiemteté dans cet écbelon prenant effe,t 
à la date à laquelle ils avaient atteint l'mdice corres­
pondant dans leur ancien cadre, 

Les inspecteurs de 1re classe de l'ancien cadre oomp­
tant deux ans d'ancienneté dans l'échelon après trois 
ans sont reclassés inspecteur de Je classe, 4< écbelon; 
avec une ancienneté dans cet échelon prenaut .effet 
à la date à laquelle ils avaient atteint l'ù.dice corres­
pondant dans leur ancien cadre. 

ART. 12. - A titre exceptionnel; pourront être 
p~omu.s pendant un délai de deuX ans : 

Inspecteur de 2, classe, les inspecteu". de 3< classe 
justifiant de l'appartenance au 4' échelon et de neuf 
années de service dans les cadres des inspecteurs du 
travail au" eolonies ou des adminlstrateurs des eo­
lonies ou des servires civils de l'Indocbine; 

A la classe exceptionnelle, les inspecteurs de 1" 
elasse comptant un an d'ancienneté dans le Je éche­
lon de cette classe. 

En outre; les dispositions de l'article 8 ci-dessus 
ne sont pas opposables aux inspecteurs 'fui, à la dale 
d'applicatinn du présent décret, remplissent k!s con­
ditions requises par Je décret du 17 aoilt 1944 pour 
être nommés au grade supérieur ou promus à la 
classe supérieure, 

ART, 13. - A titre exceptionnel, les administra­
tclll's de la }<'rance d'outre-mer et les administrateul'8 
civils remplissant les conditions reQuiscs des candidats 
à l'école nationale d'administration par les alinéas 
1 à 5 ide l'article 5 de l'arrêté du 30 juillet 1953 et 
qui, entre le 1er janvier 1950 et la date de publica­
tion du pré,.,ent décret, ont eXercé pendant deux ans 
au moins, et à titre principal, les lonctions d'inspe<>­
teur du travail et des lois soeiales outre.iner ou dans 
un s"ni"" du département de la France d'outre-mer, 
pourront demander li être intégrés dans le e0!l'" des . 
inspecteurs du travail et des sociales de la France 
d'outre-mer à égallité d,'indice. ' 

Cette demande devra être formulée avant le le. 
janvier 1958. 

Ces fonctionnaires conservent le bénéfice tIe l'an­
cienneté de service acquise dans leur cadr,e d',origine 
et; le cas échéant, oelui de l'inscription au tableau 
d'avancement. 

ART. 14. - La période de stage accomplie plU' 
les inspecteurs recrutés conformément aux di.posi~ 
tions des articles 12 et 13 du décret du 17 août 1944, 
qui, pour le temps passé outre-rner, est considérée. 
eQmme service outre-mer au regard des conditions 
d'avancement, entre en compte pour WlC anué,c au 
plus dans le calcul de l'ancienneté exigée des inspec.­
teurs de Je classe, h r échelon, pour être promus au 
2, échelon de leur classe. 

ART. 15. - Le nombre d'inspecteurs du travail 
et des lois sociales placé" en position de détacbcment 
, 
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00 10ngue durée ou en disponibilité ne peut excéder 
20 p. 100 de l'effectif total du corps. Toutefois, ne 
IIOnt pas compris dans ce pourcentage les inspecteurs 
détachés auprès d'un Etat associé ou dans un emploi 
~elevant du ministère de la France d'outre-mer ,ou 
pour ;eXl'reer une fonction publique ,élective ou un 
mandat syndical. 

'ART. 16. - Sont abrogées les dispositions con­
,traires au présent règlement, et notamment les dis­
positions contraires du décret modifié du 17 aoCit 1944. 

ART. 17. - Le ministre de la France d',outre-meri 
le ministre des finances et des affaires économiques,
le secrétaire d:Etat aux finances et aux affaires éco­
nomiques et le secrétaire, d'Etat à la présidence du 
~onse,l,l sont chargés, chacun en cé qui le concerne, 
,de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française et inséré 
au Bulleh" officiel du ministère de la Franœ d'outre­
~r. 

Fait li Paris, le 29 dé,cembre 1955. 

Edgar FAcHE. 

;- . Par Je présj,dènt du conseil des ministres: 

Le ministre de la FraIlee d'outre_mer, 
P~rI'll-Henri TE,TGEN. 

Le minIStre 'des finances, 
et des alfair~ économiques, 

pierre, f\FLIMLIN. 

Le secrétaire d'Etat aux fintlllces 
et aux affaire,. économiques; 

Gilbert-JULES. 
Le. 8rMrétaf.red'Etat, à la pr&lidep;ce du conseil; 

Jean ]';WECIN. 

Pr4duCltioD _.riccle 

'{lBRETE No 1044-55/C. du 28 décembre 1955 pro­
mulguaIlt au Togo }'arrêté ministériel du 9 décem­
bre 1955. 

LE ,GoUVERNEUll DE LA. FRANcE D'OUTRE_Mh'B, 

CuEVALmtl. DE LA LÉ.Ol()N D~HONNE(lR 

Co>n.!lSSAIRE DE LA RÉPl'BLlQUE AU 'fOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribntioœ 
et les pouvoirs du Commissaire de ia Uépublique nu Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
fldmÎ1listrative du territoire du Togo et création d'assemblées: 
représentatives;: 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des texte! règlementaires an Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE}IIER. - Est promulgué dans le 'fer­
,ritoire du Togo l'arrêté ministériel du 9 décembre 
,1955 portant modification des statuts de la société 
d'Etat dite Bureau d'études pOil!' le développement 
poo la pr!,duction agricole dans les territoires d'outre­
Iller; 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, Pll,., 
bUé et eommuniqué partout où besoin sera. 

Lom,é, 11.' 28 décembre ·1955. 
J. BÉRARD. 

'ARRETE ministériel du 9 âécembre 1955 portant 
modification de,s statuts de la société tl'Etat dite: 
Bureau d'études pour le développement de la pro­
duction agricole dGIls' les territoires d'outre_mer. 
Le ministre de la France, d'outre-mer; 
Vu la loi. du :iO avrii 1946 tend~nt ft l'établi8Sementl au 

financement et à l'exécution des plans d'équipement et de: 
développement des territoires relevant du mini/stère de la France 
dtoutre~Olerj 

Vu }1arrêté du 29 avril 1950 portant création du Bureau 
d'études pour le dé'n~lQPpement de la production agricole dans 
Je" territoires d'ontre-mer, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les statuls de la société 
d'Etat dite Bureau d'études pour le développement 
de la production agricole dans les territoires d'outre­
m·er sont modifiés ainsi qu'il suit: 

Article Premier. - Remplacer < Bureau d'étud~'& 
pOUl' le développement de l;i production agricole dana 
les territoires d'outre-rner» par «: Bureau pour l~ 
le développement de la production agrioole d'outre­
',mer >. 

«Art. 2. - Le Bureau pour le développement d~ 
la production agricole outrc.mer a pour objet général 
d'effectuer toutes études et toutes opérations tendant 
à l'aménaji:ement et au développement de la pro­
duction vegétale et animale et - à l'amélioration de., 
conditions de vie des populations rurales des terri-, 
toires d'outre-mer. 

«A cet effet, il pourra notamment: 
< 10 Participer à la mise en place d'organismes 

d'action rurale et coopérer à leur activité; 
«20 Etudier des projets de développement agraire 

nécessitant en particulier d'installation de nouveaux 
exploitants et participer li leur exécution. 

< En putre; il pourra prêter son ooneours J;'0ur de~ 
opérations de même nature que son objet Il toutes, 
oollectivités ou à tous organismeS, français ou étran­
ger; publies ou ptivés. Chacune des actions parti, 
culières confiées 8U B. D. P. A. devra faire l'objet 
d:une com..mUon spéciale, approuvéc par le mini5tre 
d" la France d'outre-mer. L'exécution de chacmte 
des conventions spéciales pourra être suh:i." par un: 
eOllÛté ad hoc '. 

«Art. 6. - Le B. D. P. A. est géré par ,un conseil 
d'administration de onze à quatorze membres. qui 
Aornprcnd: 

< Le directeur de l'agriculture, de l'élevage et des 
forêts au ministère de la France d';O,utre-mer . 

• Un représentant du directeur du eO,ntr6le au mi~ 
nistère de la J.;'ranœ d'otltre-mer désigné par le mie 
nistre. 

< Un représentant du directeur des affaires écano" 
miques et du plan atl ministère de la F ranee d~O,utre­
,mer désigné par le. ministre. 
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• Un représentant du directeur des affaires politi ­
ques au ministère de la Franee d'outre-mer désigné 
par le minist"". 

• Un ll'Cprésentant de l'O. R. S. T. O.:M. désigné par 
~e ministr,e de la, France d'outre-mer. 

• Un représentant du ministre des finances. 
• Un représentant du ministre chargé des affair"'l 

~conomiquf'S. , 
• Un représentant du ministre de l'agriculture. 

. • Un représentant de la caisse centrale de la Franc~ 
ld'outre-mer. 

«Un r"flr,ésentant du commissariat général au plan. 
c Deux a quatre peri!mmalités désignées en raison 

de leur eom~tence, par le ministre de la France 
d',ou,tre-lŒlr. 

• Lorsque le conseil d'administration d6libère ,sur 
les opérations faisant l'objet du dernier alinéa de 
l'article 2; il s'adjoint un représenta;nt de chacun 
des ministres intéres!;és, qui ne seraient pas déjà re­
présentés au qol\j!eU. 

• ~ représentants ont voh délibérante. 
• Les administrateurs sont nommés par déeisicrn 

du ministre de la France d'out",,-llIIlr. 

~ Art. 6 bi,s. - Le conseil d'administration est 
l'résidé par' le directeur de l'agriculture, de l'élevagtl 
!lt ,~ forêts all m.inistère de la Fran"" d'outre-mer. 

• En c,as de vaqonee, le. conseil désigne le président 
parmi ItlS, administrateurs pendant la durée de cette 
;v:a,can~e !\Ous réserve de l'agrément du ministre de 
~a France d:.au~-mer. 

cLe _il se r,éunit sur convocation du président 
il\USsi souvent qu'il est néeessai~ pO,ur statuer sur 
~ mesures qui lui sont soumises. 

c Ar~. 7. - Le président du conseil d'administra­
Âon assmne la. responsahillté générale de l'a.ctivité 
,du huruu. Il est ass\sté d:un directeur général nom­
~é sur sa proposition par le conseil et agréé parle, 
~inistre de la Fran"" d',outre-mer. Le directeur gé.­
néra.1 ""sure, sous I:autorité et le contrôle du présideltt 
du conseil d'administra.tion, le fonctionnement des 
~ervices. du bureau. Il <lat respm,sable de 1.'exécution 
de. décisions du conseil qui fixe ses pouv,oirs. 

«Dans le cas où le président Ile trouve empêché 
ld~exercer ses fonctions, il peut déléguer tout ,ou 
Pl'rt~e de celles-ci à un a.dministrateur. Cette dé,)é­
ga,ti,on: toujour\! renouvelahle, est dom~éepour uue 
dur,ée li,mitée. 

c Si le président est dans l'incapa.qité temporaire 
ci'.eIfeetu.er cette délégat~on, le conseil peut y procé-, 
per d',offi~ dans les mêmes conditions. 

• Lie conseil d'a.dministra.tion délègue, notamment 
pour l'.ex,écution de ses propres décisions, tous pou­
yoirll avec fa'1ulté ~ suhstitution. 

c Les ~moluments du directeur général et l'in­
demll,ité de fonction du président sont fixés, sur 
proposition du conseil d'administration; par le mi­
nistre ~ la, France d',outre-mer. 

• ~ a.dministratours peuvent ,se v,oir attribuer d"'l 
je~ons de présence dont le ,montant est fhé, par le 
ooIlBeil d'administratiQU avec l'approbation du mi­
nÎ/ltre ~ ~ Fra,nce <!:outre.-mer». 

Art. 8. - Deuxième alinéa à modifier comme suit: 
• Le conseil délihère valablement lorsque la moiti~ 

au moins de scs membres sont présents ou repré­
sentés... '. 

(Le reste de l'article sans changement.) 


Art. 10. - Modifier comme ,suit: 

.. . . '" '" .. . ,. .. .. . ,. . ... .. .. .. . •. 
«20 Il peut créer des comités spécialÎJlés pour telle 

aetÎl>l1 particulière; notamment pour l'application d<l!l 
OO)lv:entions prévues à l'artic.le 2, dernier alinéa. 

•n peut déléguer à ces comités les pouvoir~ pé.­
cessaires pour l'exCÎ!lution des sections, partieulière~ 
pr,év\1CS par ces oonventions. 

«Il .peut, en acoord aveC les chefs de territoÎr,(j 
intéressés, susciter la création locale de comités tech­
n,iques oonsultatifs charg(\s de suivre les ,opérations 
engagées par le B. D. P. A, dans ces territoires. 

• Il détermine les avan~s de toute nature at-. 
trihués a.ux personnes chargees par lui de fonction~ 
ou de ID,issions. , 

• 4" Il apPl10uve l'inventl\Îre; le bilan; les compte.'! 
de pl!Oiits et »"rtes de la société. Pour ce faire; 'il 
évalue les creanees, valeurs mobilières et immobi~ 
lières oomposant l'actif social. Il fixe toute dépré­
ciation. Il fait tons amortissements et toute. ,.pro­
visions, de la lIlanière qu'il juge le plus convenable, 
.' . 

" 

• 60 II pe.ut déléguer ses pou,"oirs pour des pbjetl! 
déterminés, même à titre permanent». 

cArt. 11: - Les membres du con""U qui; en coul'!! 
de fonet~olll:l, cessent de représenter la personne mo­
rale 01.l l'rOrgani,sme sur la présentation desquels ihl 
ont été désignés, doivent être remplacés. 

Les foncHons d'un administrateur peuvent lencore 
prendre fin en cours de manclat soit par suite de 
démission, soit sur demande de remplacement ,éma­
nant de la personne morale ou de l'organisme qui 
!'avajt proposé, soit en cas de dissolution. 

Art. 11 his. - Il est créé aU sein' du B.D,P.A,; un 
comité de direction dont le président, du B.D.P.A•. 
assu~e la présidence et qui comprcm:! en outre: ' 

• Le représentant de, la direction des âffaires éco~ 
nomiques .."t du plan aU conseil d'administration; 

• Le représentant du ministre chargé des affaires 
économiques au conseil d'administration; 

, «Le représentant de la caisse centrale de la Fra,n.ce, 
d'outre-m,,, au oonseil d'administration; , 

«Vune des quatre J;'Crsollllalités, membres du ",on­
seil; choisies par ""Iut-ci. ' 

• Le OO,nseil d'administra.tion délègue au comité 

de direction les pouvoirs qu'il juge utiles. 


«Art. 18. - En cas 'de dissolution du bureau; la 
réalisation de l'actif et le règlement du passif sont 
poursuivies oonfornlément au droit des sociétés com­
merciales. ' 

• La déV'olution de l'actif sera réglée par déeision 
du ministre 00. la France d'outre-mer». 
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'Art. 9; 12 et 14. - Remplacer: «le directeur» 
par: «le directeur général». 

A.T. 2. - A titre transitoire, les activités actUel­
les du B. D. P. A. en matière de migration seront 
poursuivies dans le cadre d'une seetion spéciale de 
oot organisme, section placée sous l'autorité d'un 
.a~istrateur désigné, sur proposition du conseil, 
d'administration, par le ministre de la France d'ou­
ItI1"-m.er. 

A.T. 3. - Le présent arrêté sera publié au 'Journal 
tJfficie,l de la République française et inséré au Bul­
leti" officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

. Fa,it à Paris, le 9 décembre 1955. 
Pierre-Henri TEIT<iE~ • , 

Doua.ea 

:ARRETE No 1066-55[SO. du 30 décembre 1955 pro­
mulguant cu ~o(l,o l'arrSté intermini.,tériel du 20 
décembre 1955 fixant cu 1" janvier 1956 /li date 
'd'aPJilicction de la Délibéralton No 24[ATT. tiu 
12 luillet 1955 instituant une sur.taxe d'entrée sur 
certaine. boissons alcooliques. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANf'..E D'OUTRE..M_Na, 
CttIn'ALl.SR DE LA LfolON n'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
VU le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributioDe 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'a.ssembléœ 
représentatives; 

Vu la loi n" 55--126 du 16 ayrit 1955 relative aux inmtutions 
territorialett et régionales du Togo sous tuteUe française; 

Vu le déerét du 18 juin 1955 portant règlement d'adminis­
·tration pour J'application de la loi du 16 avril 1955 précitée; 

Vu le dooret n" 55-486 du 30 avril 1955, relatif â diverses 
dispositioD6 d'ordre :financier; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu l'arrêté na 933~5?/SD. ~u 24 no\'embre 1955~ rendant 
exéeutoire la délibération n° 24fATT., du 12 juillet 1955, 
i.lIt'Itituant une surtaxe d'entrée sur certa~ne9 boissons aJcooli­
'JUe6; . 

1
Vu l'arrHé interministériel du 20 décembre 1955, fixant <lU 

H jiUlvier 1956 lil d<ltc d~àpplicalion de la délibération n" 24/ 
ATT. du 12: juillet 1955 instituant nne surtau d'entrée sur cer­
taines boissons alcooHques; 

Va le télégramme ministériel 5O.155fAE. du 23 décembren9 

1955; 

Le Conseil de Gou'\'crnement entendu; 


ARRETE: 
ART1CLE FREM1ER. - &,t promulgué dans le Ter­

ritoiredu Togo l'arrêté interministériel du 20 dé­
cembre 1955, fixant au IH janvier 1956 la dat" 
d'application de la surtaxe d'cntroo sur certainc~ bois­
sons alcoolique., iustit uée par la Délibél'ation ,le l'A5­
sembloo Territoriale du Togo Nu 24[ATT. clu 12 
juillet 1955. 

ART. 2. - Le Directeur des ~'inanees et le Chef 
du Senice des Douanes son t chargés, chacun' pour 
ch qui le COllcerne~ de l'exécution du présent arrêté 
.quj, vu l'urgence, sera rendu applicable par voie 

'. 

TERRITOIRE' DU· TOGO lb janvier 1!}56 

d'affichage dans tous 11'6 bureaux des Cercle. et Sub~ 
divisions et dans tous les bureaux ou postes <k; doua­
ne du Togo. 

Lomé, le 30 décembre 1955. 
J. BÉ1WlD. 

--_._-~ 

ARRETE interministériel du 20 décembre 1955 fi­
:mnt les IÙltes de la cessation de la perception de 
Ic surtaxe supPlémentaire sur te. boissoru; vi~éeSi 
cu parafl,raphe IV. de l'article le~ de la loi nO 53­
611 du 11 Juillet 1953. . 

BOISSONS A DESTINATION DU TOGO 

Lo ministre des finanees et des affaires économi­
ques, le ministre de la France d'outre-mer et le 
secrétair~ d;Etat au finances ct aux affaires ·ooono­
miques, 

Vu· la loi n"" 5~!-611 du 11 juillet 1953 portant redressement 
oc,onomique et financier; '. 

Vu l'article 29 du dééret nO 55-466 dn 30 avril 1955 relatif 
il dh"erses dispœitions d~ordre financier; , 

Vu la délibération nI> 24 du 12 luillet 19.55 de l'atlsemblée: 
territoriale du Togo instituant Utlil surtaxe à Pentrée eur le&. 
boissons soumises au régime fiscal de l'alcool, 

ARRETENT: 

ARTICLE PllEMrEll. - Les surtaxes aupplé,mentaire. 
prévues au paragraphe IV de la loi susvisoo nO 53-, 
611 du 11 juillet 1953 cesseNlnt d'être perçucs dIln,l\ 
la mét<opole et les départements d'outre-mer à comp-. 
ter du 1" janvier 1956, lorsque les boissons visees 
audit paragraphe de la loi lieront exportées à desti-, 
nation directe du Togo, pour la mise à la consom_ 
mation l·ocale. 

ART. 2. - La surtaxe fixéie par la délihération ll~ 
24 du 12 juillet 1955 de l'a.eembloo territoriale 
du Togo sur le. boissons soumises au régime fiscal 
de l'alcool sera applicable au Togo li partir 'de la 
date prédtée du 1,r janvier 1956, fixée à l'artide 1er. 

Toutefois, en ce qui concerne le. marcbandises 
en ",ours d:expédition li la date du 1er janvier 1956; 
la surtaxe .instituée par la délibération nO 24 du 12 
juillet 1955 de l'asaemblée terrUoria)e du Togo ne sera 
pas appliqu.ée si I:importateur justifie du payementdalll> 
la métropole ou dans les departements d'outre-mer 
de la surtaxe supplémentaire prévue, par )e paragra­
phe IV de l'article 1er de la loi du 11 juillet 195;i; 
si aucune justification du payement de cette surtaxe 
supplémentaire n'est apportée, la surtaxe instituoo au 
Togo par la délibération n" 24 du 12 juillet 1955 
5era applicable il l'entroo au Togo. 

ART. 3. - Le directeur général des douanes et 
droits indirects et lc commissaire de la RépubliqUe 
au Togo sont chargés, ChaCUll ,üll ce qui le concerne,: 
de l'exécution du présent arrêté, quI sera puhlié au 
Journal offitiel de la République françai1!e et au 
'Journal officiel du Togo. 

Fait à Paris, le 20 décembre 1955. 
Le minÎlltre 'de ÙI, France d'Dutre-mer) 
Pour le ministre et par délégation: 

Le directeur du cabme', 
Adolphe TOllF.'AlT. 

http:appliqu.�e
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Le minÏ8tre de .. finllfl,ces et de. affaire. économiques, 
pourIe Ministre et par déléj!;ation : 

Le directeur du cabinet, 
pierre BESSE. 

Le secrétaire d'Etat aux finances 
e,t aux affaires économique. 

Pour le secrétaire d'Etat et par dél~ation : 

, .: Le directeur du cabmet, 


Martial-SIMON. 


'ARRETE N- 1072-55[C. du 31 déce,nbre 1955 pro­
mulguant CIU Togo l'arrêté ministériel du ~20 dé_ 
cembre 1955. 

LE GOUVERNEl'R DE LA }'RANùE D'OUTRE-MER, 

CHEl' A.LIER DE LA. !.tOlON n'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vil le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoil"5 du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portmt réorgaDisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati~·es; 

Vu te décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaites au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo l'arrêté ministériel du 20 déeembre 
1955 portant eréation d'une commission de la jeu­
nesse dans les territoires relevant du ministre de la 
France d"outre-mer. 

ART. 2. - Le pr~aent arrêté sera em,,!\istré, pu­
blié, et communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 31 décembre 19,55. 
J. BÉRARD, 

'ARRETE minÙitériel du, 20 décembre 1955 f>ortant 
création d~une commission de la jeunesse dans let; 
territoires relevant du ministre de la Franc/! d'ou­
tre-m·er. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le -décret nO 5;,)-814 dn 22 juin 1955 relatif aux com­

missions ministérielles de ln jeuncs5e; 
Vu l'arrêté nO 1474 Cnm portant constitution de la eouuni!l~ 

sion de la jeunesse au mil1istcte de la France d'outttHneT, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Il est Cl'éé dans chaque tel'­
ritoire relevant du ministre de la ~'rallce d'outre-mer 
une oommission cbargée de l'examen dcs problèmes 
susceptibles d'intérc"cr la jeunesse. 

Cette commission, présidée par le chef de territoire 
IOU son représentaTIt, conlprend au luaxÎllluln dix 
membres cboisis tant parmi les fonefiounai"è3 que 
parmi les persQnnnlités et membres d'organisations, 
mOUye·nlents ou institutions de jeunesse, spécialem::nt 
qualifiés pour I;examen des problèmes visés à l'ali ­
néa précédent. 

ART. 2, - l,a composition et le mode de fonction­
nement de chaque commission territoriale de la jeu­
n_ sont fixés par arrêté du cbef de territoire. 

Les membres de la commission sont nommés dans 
la même forme. 

Cbaque eommission tient la commission de la jeu­
nesse du ministè,...,. de la France d'outre-mer regu­
Uèrement infomIée de ses travaIL" et lui présente 
périodiquement un rapport sur ses activités. 

ART. 3. - Les cbeis de territoires ou groupes de 
terr.itoires sont chargés, cbacun (Ill ce !Jlli le cOn­
cerne, de l'exéeution du présent arrête, qui sera 
publié au 'Journal officiel de la République Iran­
çaÎlle et inséré au Bulletin officiel du ministère de 
la France d'outre-mer. 

Fait li Paris, le 20 décembre 1955. 
Pierre-Henri T1<rTGEN. 

Pr.pag....I. 61••toral" 

ARRETE No 1073-55[C. du 31 décembre 1955 pro­
mulguant CIU Togo le décret no 55-1668 du 23 
décembre 1955. 

LE GOUVERNErR DE LA F!}ANCE n'Ot'TRE-l\lER, 
CImYALLER DE LA UOION 0' HONNEUR 

Co.allSSAIllE DE LA RÉPUBLIQ1:E AU TOGO 

VU te dkrét du 23 IllatS 1921 déterminant les attfibutioue 
et les pouvoirs du CQmmlsaaire de la République au Togoi 

Vu le décret du :1 janvier 1946 portant réOrganisati~n 
admilmtrative du territoire du Togo et création d'aasemhl~ 
représentativeB; , 

Vu 1~ décr~t du 16 avril 1924 sur Je mode de promulgation 
et de publication des textes règlemtntaires AU Togo; 

Vu ]a loi nG 51~586 du 23 mai 1951 relative à l'élection des 
députés. H J'assemblée nationale dans les territoires relevant du 
ministère de la Fran(:c d'outre-m~r, promulguée au Togo le 26 
mai 1951; 

Vu le décret n" 52-531 du tG mai. 1952, promulgué au 
Togo le 17 mai 1952, 

ARHETE: 

ARTICLE PRE'UER, Est pl'omulg,ué dans le Tel' ­
ritoil'e du Togo le décret n" 5.5-1668 du 23 décembre 
1955 modifiant le décret n" .52-531 du 10 mai 1952 
fixant, dans les tel'l'itoires relevant du ministère de 
la ~'rance d'outre-mer,o les modalités de -rembourse­
ment par l'Etat des frais de propagande électorale 
pour ks élections il l'assemblée nationale, 

ART, 2. - L~ présent arrêté sera enregisl!°é, pu­
blié ct eonulluniqué partout où be50in sera. 

Lomé, le 31 décembre 1955. 
J. BÉRARD. 

DECRET No 55-1668 du 23 dfcpmbre 19'J;) mo{li­
!hm! le d&crel 110 52-531 du 10 mai 1952 fixant, dans 
ies i('rritoires relevant du mi/l.Îslère de la France 
d"O!ltre_mer: le$ modalités de rembour/îe7rtelll peT. 
tUat ats frcis de propagande éleetorare pUllr IN 
élection. il I"Assemolée lIationale, 
Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du mÎJü51re des finances et des affaires éco~ 
llomÎfluCS ct du ministre: de la France d!outre-mer. 
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Vu la loi nI) 46-2151 du 5 octobre 1946 relative à l'élection 
dM membres de l'Assemblée nationale, ensemble le d~,eret n" 
46-2189 du 9 octobre 1946 prie pour son application; 

nQVu la loi 51-586 du z..~ mai 1951 relative il l'élection des 
~putM à l'As.semblée nationale dans les: territoires relevant du 
ministère de la Franee d'outre..mer, et notamment son article 12; 

Vu le déeret nO 51-596 du 24 mal 1951 fixant1 en ce qui con­
Cerne ta propagande électorale. les wodalitéB d~application de. 
l'article 12 de la loi du 23 mai 1951 i 

nQVu le décret 52-531 du 10 mai 1952 fixant, dan.., les terri ­
toires relevant du minÎ3tèn de la Franl",e d'outre-mer, les moda­
lités de t'émoourseme.nt par l'Etat des frais de propagande éleç-: 
torllie pour les élections à l'Assemblée nationale; 

Le conseil d'Etatj 6eCtion des finances, entendu, 

DECRETE: 

ABnCLE PREMIER. - Le tableau; annexé au décret 
l!Usvi.sé du 10 mai 1952, de. quantités d'essence at ­
;tribuée& fi chaque eandidat ou liste de candidats 
deAs les circonscriptions électorales déterminées par 
la loi du 23 mai 1951; est modifié comme suit: 
&±,. . j~"- .~ 

, QIIANTITÉS 

EN LITRES 
aUnhu'.iCOLLÈGES 

1 
CIRCONSCRIPTIONS 

l ebaque candi. 
, dat ou H.le de 

eaadidats, 

Collège unique , 1.400Sénégal • 
H •••• ' •••••• ~~~ •••••••••~.H •••• " ••••••• , •••• ~ •• H ............. ' ••• H~ •••••• 


Guinée Idem 2.200 
Côte dU,,~ire 
Dahomey 
Soudan ; 

.. 
-. •• 

Idem 
Idem 
Idem 

, 2.100 
1.000 
4.200 

,Haute-Volta ~ ; Idem 2.800 
Nigcr Idem 2.400 

U...uHH..n.··· .. ...... ', ..... '...................................
··~····u 

CameroUll : 
1re circonscription Collège dea ci­

toyens de sta­
:tut persounel. 900 

2- circonscription. Id'e,m .- 600 
:Je circonscription. Idem . 700 
Ensemble du ter- Collège des ci­

ritoire. toyens de sta­
tut français . 1.000 

.. ~•••• ~ •••••••••••••• un....... H •••••••••• u •••••••••••••••••••••••••• h •••• 

.......................................... H ........................... • •••• H 


:rchad : ,Collège des ci­
toyens de sta­
Jut personnel, 2.400 

Madagascar : 
1r< circonscription Collège des ci­

(centre). toyens de sta­
tut personnel. 800 

2. 	circonscription. Idem . . 1.000 
(Es,t). 

~ •••••••• h ... U ......... +4 .... u ••••••• u ......................... H ......... . 


(Le reste sans changement). 

ART. 2. - Le ministre des finances et des affaires 
é,ooD<!miques At ~ ministre de, la Fran~e d'outre-mer 

eont chargés, chacun en ce qui le conoorne,' de l'exé­
cution du présent décret, qui sera ,publié au lournal 
Iofficiel de la République française et auX Journaux 
Officiels des territoires d'outre-mer et des territoires 
IIOlIS ~utelle et inséré au Bulletin officiel du ministère 
de la Franc« d',outre-mer. 

F,a,it à PariJ!, le 23 déœmbre 1955. 
Edgar FAURE. 

Par le président du conseil des ministre : 
Le min",!r" de la France d'oll!rf3c-mer,' 

Pierre-Henri ThrTGEN. 

Le minMire de. fmances et des affaires éCdnom.quesi 
Pie~ :fFLIMLIN. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Bud,., Local 

ARRETE No 1000-55jF. du 8 décembre 1955 rendant 
exécutoire la délibération no 45!ATT. du 9 décem­
bre 1955 donnnnt délégation à la Commission P.e,r­
ITrtlmJnte pour e:camineI: le Compte Administrl1tif. 
de r E:rercice 1954. 

LE GoUVEBNEUll DE LA FRANcE D'OUTRE-ME..,' 

CHEVALlER DE LA. LtalON n'Hoxmma. 

COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQ1:E AU ToGO 

Vu 10 décret du 23 maN 1921 détermÎumt les attributioDS 
et les pouvoil'S du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorpnieatioD 
administrative du territoire du Togo et création d'aseemblées 
représentativfS; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portmt créal;ion d'ano 
assemblée représe.ntative au Togo; 

t> Vu la loi nt) 52.130 ~ 6 iévder 1952, relative à la formation 
des Assemblées de groupes et des Assemblées locales; 

Vu le ~ret du 3D décembre 1912, sur le régime fi.uaneie, 
~..3 territoires d'outre-met et 1e3 aet~ suheéquents qui l'ont 
modifié; 

Vu la loi nI> 54-426 ~ 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo 60US tutelle françaÎ6e; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant, re~leméDt d'administra­
tion publique pour l'application de la 101 du 16 avril 1955 
précitée; 

Vu la délibération n'" 4S/ATr. du 9 «-eembre 1955; 
Le Conseil de Gouv,ernement entendu; 
Sous réserve de& dispositions de r artide 35 du décret du ~ 

octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est rendue exécutoire la déJi,­
bération no 45jATT. du 9 décembre 1955 donnant 
délégalion à la Commission Permanente pour exami­
ner le Compte Administratif de l'Exercice 1954. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera élll'eglstré, publié 
etcpmmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 décembre 1955 
'Pollr le Commissaire de la République au TO{fo et 


par délégation 

Le Secrétaire Général 


J. RlG,'L 

http:l!Usvi.s�
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'DELIBERATION No 45/ATT. du 9 décembre 1955 
donnant" délé!Jlltion à la Commission Permanente 
'(JlIJur exn.miner le Compte Administratif de l'Exer­
ciœ 1954. 
Vu le M,.eret du 3 janvier 1946 portant réorganÎsatÎ(m 

administrative du tet'ritoire du TogQ; 
Vu le décret du 25 oetobre 1946 portant eréation d'une 

assemblée r~résentative au Togo; 
Vu la loi n" 52-130 ~ 6 février 1952, relatiye à la formation 

des Assemblées de groupes et de!! A,~mhlées locales; 
Délibérant conformément aux dispositions du décret du 25 

octobre 1946 portant eréation de l'assemblée repr-&cntative; 
Vu le rapport de présentation no l03(AD(F. du 26 no'n~mhre 

1955 d'un projet de délibération donnant délégation à la 
Commission Permanente pour examiner 'e Compte administra~ 
tif du Budget local ,pour l'exercice 1954; 

A adopté dans sa ,séance du 9 doécembre 1955 les dispositiou6 
dont la teneur snit: 

ARTICLE UNIQUE - L'Assemblée Territoriale donne 
détégation exp'''''''''' et spéciale à sa C"nmùssion Per­
manente pour e:;:arniner et aI'l'èter le Compte Admi­
nistralif du Budget Loc.a,l p"ur l'exercice 1U54. 

Fait et délibéré en séanœ publique à Lomé, li) Il 
déœmbre 1%5. 

Le Président de /!A.T.T., 
Dermann AYEVA. 

Le Secrétaire; 
Lazarus LAwsoN. 

'ARRETE No 1000 bis 55/F. du 8 décembre 195;; ren­
dant exéculvire la délibération no 55/ATT. du \) 
décembre 1955 portant OJwerlure de c:rédUs $upplé­
mentair,es !(lU Budget Laool, exercice 1955. 

LE GOUVEI'tNElJl't nE LA Fl'tANCE D'OUTllE-MER, 

CaEVALlEII. 'DE LA L:f.moN D'HONNEUR 

CO~nllSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
Vu, le décret du 23 man 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commwaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du terri.toire du Togo et création d'a.ti!lemblées 
:représentatives; 

Vu le décret du 25 octobre 19.J6 portant création d~une 
assemblée rep~ntative au Togo; 

Vu la loi nU S2~130 ~ 6 {é-nier 1952, relative fi la formation 
des Assemblées de gronpes et des AssemBlées locales; 

Vu le décret dn 30 décembre 1912, sur le régime financier 
des territoires d'outrc~tncr ,et les actes su'b5équents (lui l'ont 
modifié; 

Vu la loi n- 55-426 du 16 a-nil 1955 relative aux inSlitutions 
territoriales et régionales du Togo s!,>us tutelle française; 

Vn Je ù6eret du 18 juin 1955 portant rt'glemcnt d'administra­
tion tPub1ique pour l'appli.cation de la loi du 16 auit 1955 
précitée; 

Vu la délibération n" a5/AIT. du 9 dkcmbre 1955 portant 
ouverture de crédits supplémentaires au Budget looal - Exercice 
1955; 

Le conseil de Gouyernement entendu; 
Sm-IS réserve des disp05Îtions. de l'axt.cIe 35 du décret du 25 

octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue e:;:éculoire la déli­
bération no 55iATT. du 9 décembre 1\)55 porlant 
ouverlure ùe crédits supplémentaires au Budget Lœal, 
e:;:crciœ 1955. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré publié 
et communiqué partout où besoin .sera. 

Lomé, le 8 déœmbre 1955 
'Pour le Commi.s:saifie de la, Répllbli'11UJ au Tpgo el 


,1J(lJ' délégation 

Le Secrétaire Général 


J. RIGAL 

DELIBERATION No 55{ATT. du 9 décembre 1955 
''(JlIJrlant ùuverlure de crédits supplémenla;.'res au 
Budget Local, 'exercice 1955. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo; 
Vu le décret ùu 25 octobre- 19.,6 portant création d'une 

assemblée représentative an Togo; 
Vu la loi 52-130 Uu 6 février 1952, relative il: la formationn9 

des Assemblées de grQupcs et des Assemblées locales; 
Vu le décret du, 3() décembre 1912, sur le rfgime financier 

des territoires d'outre-mer et les actes subséquents qui l'ont 
modifié; 

Va la lQi 55~426 du 16 avril 1955 relative aux i.nstitutions 
tcrr1torinles et régionales: d"u Togo sons: tuteHe françoise; 

Vu le décret n" 55--009 du 18 jniu 1955 portant règlement 
(Fadministration publitlue pour l'application de la loi du 16 a-vril 
1955 prédt€e; 

Vu le rapport de présentation nI< 113/AD/F. du .8 décembre 
1955 du· Commissaire de la République au Togo; 

Délibérant eu matière budgétaire conformément aux articlea 
38. 39, 40, 41, -42, 43, 44, 45, 46 et 47 du décret du 25 octobre 
1946; 

Sous rêserve d~ prescriptions de l'anide 35 du décret du 
25 açtobre 1946 précité; 

A a.dopté daos sa séance du 9 décembre 1955> les dispositions 
dont la. teneur BUit : 

AnTIcLE PREMIER. - Sont !)uveris au chapitrŒ et 
articles d li Budget Local, exercice 1955, les crédits 
supplémentaires suivant.s : 
CHAPITRE IV - Représentalions Parlemen­
taires et Assemblée Territoriale 

Article 1 - Assembl ée Territoriale - Dé­
penses de Matériel . . . . . . . .' 6.ooo'O(!p 
CIlAPITRE XXVI - Dépenses ~'()mlllunes de 
matériel 

Ar/iole 7 - fournitures de bureau" impri­
mé etc... . . . . . _ . . •. . . 1.000.0® 
CHAPITRE XXIX - E~tre!ien et répamtton 
des billimcnls 

Ar/icle 3 - Grosses réparations sur les 
resoourœs ùu Budget local , 

Paragraphe 2 - Entretiens li !lsage d'habi­
tation du chef-lieu. . . . . . • . 1.600.000 

Tolal des crédits ouvcrts . . . 8.600.00(\ 

ART. 2. - Cetle Ollverture de nédits supplémentai­
res sera gagée par une augmentation des recetœ,s du 
même budget aux chapilres, articles et paragraphes 
suivants : 
CHAPITRE 1 - Impôts directs. 

Article 2 - Impôts proportionnels et pro­
gressifs sur le rcvenll 

Paragraphe 5 Jmpôt Général sur le 
revenu . • . • • . • . • . .. . 7.600.ooa 

http:8.600.00
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:'.' CIIAPITRE II - Impôts indirecls. 
Article 4. - Taxes de recherches etf

~; 

conditionnement . . . . . . . . .' 

r'
t' 

Total des angmenlations de recettes 
J 

Fait et délibéré en séan"e publique à 
décembre 1955. .~>' Le Président de LLT.T. 

' D. AYÉVA.~ Le Secrétaire; l;;­
L. W.WSON. 

~. 
ARRETE No 1060-55/1". du 29 décembre 19,)5 por­fi.' tant j)rorogat;.r:Jn des crédits. exercice 1955. ~f 

S LE GOÜVERNELR DE LA FRANCE D'OITRE_MER, 

CRRVA.Ll1!iR DB LA. Lt"OION D'Ho~t'un:B 
~' CmOI!SSAInE nE l.A HÉPUBL1QrE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoir'6 du Commissaire de la ~RépnbJique au Togo; 

Vu le décret du 3 jlll1vier 1946 
. administrative du territoire du Togo 
représentatives; 

Vu la 101 55-426 du 16 avril 1955 
territoriales et régionale, du Togo Sous 

Vu le décret n° 55-809 du 18 juin 

de 
1.000.00.0 

. 8.600.000 

Lomé, le 9 

d'administration publique pour Papplîcation de la loi n- 55M426 
du 16 avril 1955 précitée; 

Vu le décr~t du 30 décembre 1912, sur le ~me financier 
des territoires d'outre-mer, erneruhle les actes modificatifs subsé­
quents; 

" ,. 
~~ , Vu l'arrêté n° 1055-54jF. du 9 décembre 1954 rendant exé­
_. cutoire la délibération nQ 62/AT!'. du 26 novembre 1954 

arrêtant le budget local du Togo pour Pexercice 1955; 

Vu les demandes du Chef du Servi.ce des Travaux PubHes et 
d~ Commandants des: Cercles; 

Sur la proposition du Directeur des FInances, Ordonnateur­
Délégué; 

~. ARRETE: 

ARTICLE PnE'!lER, - Est prorogé jusqu'au 28 février 
1956, la période pendant laqueIl,, pourront se régler 
les dépenses afférentes aux travaux ci-après dési­
gnés : 

Budget de Fonctlonnemelll 
Chap. 29 Art. 3 Par:rg- 1 - Aménagemenl bâtiment 

no 24. 

Char. 29 Art. 3 Parag, 2 - Aménagmn<'nt de 2 
logements à l'ancien pavillon des contagieux. 

Char. 30 Art. 2 Parag. - Travaux de roules d'in­
térêt local sur les ressources de la taxe de Circons­
criplion dans les subdivisions de Lomé et de Kandé. 

Budget d'Equipement et d'investissement 

Titre 2 Sect. 3 ,Parag. 1 a - Construction d'ull t"n­
nis de compélilion. Aménagement cenlral automali'iue. 

Conslruclion d'une cuisine à l'hôtel d<)s Délégués. 

portant réot'ganÎsation 
et création d'assemblées 

relative aux lnstitutiou 
tutelle française; 

1955 portant règlement 

TERRITOIRE DU TOGO 16 janvier 1956 

Aménagement ancienne maternité. 
Aménagement logement économe Lycée Bonnecar­

rère. 
Exécntion levers (lOpographiques de Lama-Kara. 

-Constrnction 2 n{)uveanx pavillons d'h{)spitalisll­
lion à Soloodé. 

Construction logements [)()uanes à Kpadapé. 
ConstrucliDn dispensaire Badou . 
Construction campement et logement des médecills 

à Mauge. 
COllstructiou bureaux Cercle à Dapange. 

Titre 2 Sect. 3 PalCag. 2 - Construction logement 
Ecole :-!ormale A tak pamé. 

Achèvement logemiOnt Ingénieur T.P. à Atakpamé. 

Titre 4 Sl;ct. 7 - Ouvrages entrep..-is sur les fonds 
de la taxe de Circonscription dans les subdivisions de 
Lomé et Kandé et dans le Cercle de Lama-Kara. 

Travaux électrificalion et oonstructioll logement 
adjoint à Dapango . 

ART. 2. - L'Ordonnateur-Délégué, le chef de Ser­
vice des Travaux Publics, Ie Trésori"r-Payeur et les 
-ch"fs de circonscIiption intéressés SQnt cllargés, cha­
cnn en CIe qui le concerne, de l'exécution dù present 
arrêté qui sern enregistré, publié et communiqué 

-partout ,1Ù œsoin sera. 

Lomé, le 29 déœmbre 1955. 

'Pour le Commissaire de Ira. République au Togo et 

par délégation 


Le Secrétaire Général 


J. RIGAL 

ARRETE No 1025-55/F. dll 23 déœmbr,~ 1955 fixant 
le rrwntant de l'indemnité de Ir"i.~ de représentation 
allouée au Pfésidienl de l'iUsemblée Territoriale 
du Togo. 

LE GOUVERNEUR DE' LA FRANCE D'OUTRli-MjER 

OtsvAL1.Ea lYI!l u. Léf.)l()N O'HOSNELR 

CO~B{ISSAIRE DE LA HÉPUBL1QLE AL TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et le!! pouvoirs du Commissaire de la R~publique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant riorganisanoo 
administrative du territoire du Togo et création d'8S6embléea 
représentatives; 

Vu la loi n" 55-426 "du 16 avril 1955, l'èlati"e aux insti­
tutions territoriales et régionales du Togo notamment :;on article 
67; 

Vu le décret 0"" 55-809 du 16 juin t955 portant règlement 
~'administration publique pour l'application de la loi preeitée; 

Vu la délibération n" 33/ATT. en date du 25 novembre 
1955 rendue exécutoire pa.r arrêté nG 1002-55/F. du 10 dkem­
bre 1955; 

http:OtsvAL1.Ea
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ARRETE: 

ARTICLE PRB!{IER. - L'indemnité de frais de repré­
œntaoon allouée au Président de l'Assemblée Terri­
toriale du 11ogo est fixée à Deux cent Quarante Mille 
Francs (240.000) l'an. Cetle. indemnité sera payée 
merunœUement. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui sera enregistré, 
publié et oommuniqué pariJOut où besoin sera, aur,l 
effet pour oompler du 16 avril 1955. 

Lomé, le 23 déœmbre 1955. 

Peur l~ CammÜ!saire de la République au TOfJo 
en tournée. 


Le Secrétaire Général 

Chargé d~s Allaires Couran:es 


J. RIGAL 

'ARRETE No l028-55jIA. du 26 décembre 1953 au· 
rorÛlanl rOl1vertU"~ de c~ et d'üoles de la Mis­
sion Cc.tholique. 

LE GOUVERNELR DELA FII"'NCE D'OUTlIE-MER, 

CHBVA.LIEl\ DE' U LtOION n'HON!\I:&tlll. 

COMMISSAlIIE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23'maN 1921 dét.rnù:nant 1.. atmbutl_ 
• et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;: 

Vu le décret du 3 jnnvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo e.t création d'aesembléell< 
représentati vee; 

Vu la loi n" 55-426 du 16 avril 1955 rellltlve aux institutions 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le déèret du 18 juin 1955 portant règlement d'administra-, 
fion publique pour l'application de ia loi du 16 avril 1955 
précitée; 

Vu l'arrêté n" 653/E. du 30 novembre 1943 portant réor­
ganisation de l'Enseignement privé au Togo; 

Vu l~avis favorable du Direeteur dl) l'Enseignement au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La Mission CathJOliqlle est 

autorisée à oovrir les écoles ou classes d-après dési­
gnées et '~uvranl droit à subvention: 

10 - une écol#! ménagère supplémentaire il. une 
classe 

pour oompler du 1er décembre 1955 il Sokoùé 

ART. 2. - La Mission Catholique est autorisée à 
ouvJjr les éooles ou classes ci-après désignées mais 
n'ouvrant pas d110il il. subverlttQn : 

10 _ urte émle s.upplémenfaÎre du 1er degré II 1We 

classe 
pOur oompler du 1er décembre 1955 à Koùjoviakopé 

(Cercle de Lomé). 

ART. 3. - Le préœnt arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué, partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 déœmbre 19.55. 
J. B.ÉR"'lID. 

Rheau des CFT ..1 Wb.rl 

'ARRETE No 1029-55[CFT du 26 décembre 1955 
parlant modification de certaine. dlsposition. de. 
l'arrêté no 940-54jITLS du 14 octobre 1954, j;xant 
l~. conditions d'adaptation de la Convention CoUee­
tiv. Ferroviaire, en vigueur à la Régie des Chemins 
de Fer de l'A.O.F. aux agents non Fonctionnaire. • 
du Chemin de Fer du Togo. 

LE GOUVlmNEUII DE LA FRANcË D'Ot:TRE-MER, 

CHEVA.LIER DE LA. LtmoN n'HONNEtJR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBWJUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 Illars 1921 déterminant lee attribnûcns 
et les pouvoirs dl! Commissaire de la République 'au Togo; 

Vu le -déeret du 3 janvier 19i6 portant réorganisation
fldwÏllistrative du territoire du Togo et création d'uaembléCll 
représentatives j 

Vu la loi n" 52-1322 du 15 décembre 1952 instituant un code 
de Travail dans les Territoires d'outre-mer et Territoire$; Asao~ 
dés reJe't-ant du ministère de la France d'outrewmer, promnlguée 
au Togo pin arrêté n" 941-52/Cab. du 24 décembre 1952 et 
ses a_rrèt~ d'application au Territoire; 

Vu l'arrêté n" 940.54/ITI.s. du 14 octobre 1954, fixant les 
conditions d'adar.tation de la convention eoUeenve ferroviaire, 
en - vigueur à a Bégie des Chemins de Fer de l'AOF~ aux 
agents non fonctionnaires du Chemin de Fer du Togo et les 
textes modificatifs 511h6équentfl; 

Sur la. proposition du Direeteur du Réseau de.! Chemina de 
Fer et du Wharf du Togo et de l'Inspecteur du TravaU et 
des lois sociales; , . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -' L'Annexe 1 - Catégorie d'em" 
ploi - Tableau II Personnel des Chantiers - Ate­
liers et A!I5imilés - est complétée par l'inscription 
des Dockers li l~échelle C - Wharf. . 

AIIT.2. - L'Annexe Ill-Tableau 1 - tableau de, 
salaires boraires est complétée par l'indication, aru< 
observations inscrites en dessous des échelles A" B C 
«~ Dockers peuvent être nommés il 'C après '5 
ans d:ancienneté., 

AlIT. 3. - Le présent arrêté qui aura effet l'our 
oompter du 1cr ooiobre 1955 sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 décembre 1955. 
J. BÉRARD. 
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ANNEXE III - TABLEAU 1 

Tableau des salaires horaires (BarêlDé de 45 H. par semaine). 


Dans Je montant des sala,ires, il a été décompté la majoration d'ancienneté. 


M ___ ... 
! 

ECHELLES - ECHELONS i 2 4 1 5 6T~ 1 /
1 i 

ap.2aAncienneté Début. ! 

'A 21,4020,90 
__.._ .._---_..~ 

~--- ----._-~------ . 

24,0023,00B 
.-_... .._­ -_..~~.. 

C 28,5027,50 
'.' 

1 1,1 ap.12aap.4a y. 1 .p.7. : ap,9a / <: 

:i 
1: l 

21,90 
- ...._­

24,60 

29,20 

22,90 23,4022,40 
~-.._-­

25,20 
 25,80 26,40 
_...__.­

~..._-­ ~..._-­

r 
,. -

7 8 

"p.IS" op.tS.y' ap.22a
: 

23,90 24,40 24,90 
.._---~-

27,00 28,2027,60 
.... 

29,90 1 30,60 31,30 32;70 /33,40132,00 

Le passage des Echelles A li. B et B li. C est au choix avec minimum d'ancienneté de deux ans ­
L'accès il l'échelle D est soumis il un examen professipnnel - Les agents stagiaires recrutés li. l'échelle C 
seront nommés il l'échelle D s'ils sont confirmés dans leur emploi il la fin du stage - Les Dockers seront 
nommés il l'échelle C après 5 ans d'ancienneté de s.erv5.re; 

Q 1re catégorie 
~..._-_..._-_.._- ­ ...~-

E 2. catégOO'ic 

29,10 
--..._-­

35,20 

30,20 31,30 
_ .._­
37;40 

32,40 33,50 
-_... ­

39,60 

34,60 
-_..­

40,70 

35,70 
-_..­

41,80 

36,80 
-_..­

42,90 

37,90 
-_.._­
44,0036,30 38,50 

Le passage de I;échelle D à E est au choix avec minimum d'ancienneté de deux ans '- L'aecès à 
l'é~helle If est saumis à un examen portant sur le~ ~oooaissances générales ct un essai professionnel . 

53,OQ.46,20 47,30 49,60 50,80 51,90~~ 3e catégorie 44,000 45,10 48,50 
.. _______M _____ 

____• __~_A 
~-.._­ ~-.._­.. ~._- ~--...--... ­ ---... ­

55,80 57,20 62,80 64,20G 4e catégo:rje 53,00 58,60 60,00 61,4054,40 
_'M____.. ~.__._-~~ _...._­

~..._~ _ ..._---­~..._---~ 

H 5e ca~ég{)rie 75,00 77,00 79,0063,00 67;00 69,00 71,00 73,0065,00 
-,... ou 1 . 

Le passage des échelles F li G et G à H est ,au 
grand choix et subordonné au nombre de places dis­
ponibles suivant le tableau des emplois. 

Dans !,oute;s les échelles d':avan~_nt en échelon 
~t automatique et part du 1er du mois suivant. 

Loo emptois des échelles hors catégories sont tenus 
ieiD principe par les agents fonctionnaires appartenant 
"u cadre du C.F.T. et du Wharf. 

L'accès Il ces emplois ne pourra se faire qu'exCBp­
tjoiinellernent soit par voie de nomination dans les 
eadre;s ,après concours, soit par contrat après e.xanwn 
professionnel sur proposition des Chefs de Services. 

'ARRETE No 1045-55{CFT. du 23 décembre 1955 por­
tlIltt prorogation de crédits fie rourciee 1955. 
LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-SIEn 

1
CHEVALum DB LA (.WION D nODEU1L, 

CoMMISStlIJlE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO" 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant lei:1 Ii:ttributioDa 
et le8 pOUYOlfS du Commisaai.re de la République au 'logo; 

, 

Vu le décret du 3 jlUlvier 1946 portant réorganiso.tion 
administrative du territoire du T-ogo et créati-on d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi n° 5S~426 ùu 16 avril 1955 relative BUX in5titutioDs 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle lrançaise, 
notamment son titre premier, promulguée dans le Territoire par 
arrêté n* 436-55/C. du 24 avril 1955; 

Vu le décret dut 18 juin ~955 .,portant rè,.glement d'adminia.. 
tration publique pour l'application de la loi n° 55.426 susvi6ée;' 

Vu l'article 65 du> décret du 30 décembre 1912 sur le régime 
financier dM territoires d'outre-mer; 

ARRETE: 

ARTiCLE PaEMIER. - Est prorogée jusqu'au dernie~ 
février 1956 la période d'exé"utioo. des travaux ci­
après, désigoés .!l'ayant pu être terminés avant I~ 
31 decembre 19,,5; . 

Budget Annexe du Chemit. de Fer et du Wharf 

Chal'. 4 ~ Art. 1 ::- Parag. 3 .et 4.: 

http:Commisaai.re
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Achève~t r,épara~ions courbes "t dégâts d:hiver-, 
nage. 

Ligne du centre. 

ChttP. 4 'Art. 1 parag. 5: 
Achèvement des ouvrages d'Art - Lignes du centre 

et de Paliure, 
ART. 2. -, Le Direcetur du Réseau des Chemins 

de fer et du ,Wharf, Ordonnateur Secondaire du 
Budget Annexe et le Trésorier-Payeur du Togo sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du ~ré,":nt arrêté 9ui se~a enregistré, publié et com­
mumque partout ou beSOlll sera. ' 

Lomé, le 28 décemb", 1955. 
Pour le CommissGÏre 'de la République et 


par délégalwn 

Le, Secrétaire Général; 


J. RIGAL. 

'ARRETE No 1054-55/CFI'.du 29 décembre 1955 
rendani 'exécutoire la délibération nO 58/ATT. du 
,9 décembre 1955 arrêtant le Budp,et Annexe du 
Chemin de fer et du, Wharf pour l'exercice 1956. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OuTRB-MEa, 

Cm.V.&LIBB DB LA. LioION D'OOIUflUlB, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
VU 1. décret du 23 ma'" 1921 déterminant 1.. attribatiOlll 

et les pouvoirs du Comm.Î68aire de la République au Togo; 
Vu le déeret du 3 iauvier 1946 portant réorganislltioQ 

administrative du territoire du Togo et cr6ation d'assemblées 
repr6sentative8; 

Vu le décret du 25 octobre, 1946 portant création de 
l'Assemblée Représentative du Togo notamment son article 38; 

Vu la loi n° 55-426 du 16 -avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régioDales du Togo 1!JOU8 tutelle française, 
notamment son titre pr.emier, promulguée dans le Territoire par 
",raté u' 436-55/C. du 24 avril 1955; 

Vu le décret' du 18 juin 1955 portant règlement d'adminis­
tration publique pour l'application de la loi n° 55-426 susvisée; 

Vu le <Meret du! 30 décembre 1912, sur le régime financier 
des territoires d'outre·mer et les actes subséquents qui l'ont 
modifié; 

Vu la délibération D' ,58/,A'l'l'. ilu 9 décembre 1955 arrêtant 
le Budget Annexe du Chemiu de fer et du ·Wharf du Togo 
Exercice 1956; 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

, 	 ARRETE: 

!A.aTICLE PREMIER. - Est rend~ exécutoire la 
délibération nO 58/ATT. du 9 décembre 1955 arrê­
,tant comme suit le Budget Annexe du Chemin de 
fer et du ;Wharf du Togo - Exercioo 1956 : 

Recette.. - Quatre, .cent neuf millions trois cent 
trente mille francs: 409.33O.00Q 

Dépense. - Quatre cent soixante onze ' 
millions sept eentvin~ lOt Wl miJle 
~an,*:.. '.' 471.721.000 

soit Un D~ficit de - Soixante deux 
millions trois cent quat~~)ngt onze 
mille fr.ancs: 62.391.000 

ART. 2. 	 - .La somme de Soixante deu~ million~ 
trois cent quatre vin~ onze mille francs (62.391.ooo) 
nécessaire pour réaliser l'équilibre du Budget Annexe, 
du Chemin de fer et du Wharf du Togo, Exercice 
1956 sera prélevée sur les ressources du Territoire: 

ART. 3. 	- Le Directeur du Réseau des Chemins de 
Fer et du Wharfl Ordonnateur Secondaire, du, 
Budget- Annexe ,et le Trésorier-Payeur du Togo sont 
chargés,' chacun en ce qui le concerne, de .l'exécution 
du présent arrêté 9u~ sera ,enregistré, publié .et oom­
muniqué partout ou besoin sera. 

Lomé,' le 29 décembre 1955. , 
J. BÉRARD. 

DELIBERATION No 58/ATT. du 9 décembre 1955 
arrêtant le Budget Annexe du Chemin de fer et 
'du Wharf du Togo - Exercice 1956. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo; 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création ·d'une 

assemblée représentative an Togo; 
Vu la loi n° 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 

territoriales e.t régionales du Togo sous tutelle française, 
notamment son titre premier, promulguée dans le Territoire par 
arrêté n° 436-55/C. du 24 avril 1955; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminis­
tration publique pour l'application de la loi n° 55·426 susvisée; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime·.financier 
des territoires d'outre-mer et les actes subséquents qui l'ont 
modifié; 

De1.ibérapt en matière budgétaire cODformément aux articles 
38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46 et 47 du décret du 25 octobre 
1946; 

Vu le rapport n' HY1/AD/CFT. du 15 décembre 1955 du 
Commissaire de la République, au Togo; 

A adopté dans sa séance du 9 décembre 1955, sous réserve 
des prescriptioD8 de l'article 35 du décret du ;~ octobre 1946 
précité, les dispositions dont la teneur suit: 

ARTICLE PaEMIER. - Le Budget AnneX/l, du Chemin 
de fer "t du Wharf du Togo pour l'exercice 1956, 
est arrêté: 

en Recettes - à la somme de ~atre Cent neuf 
Millions Trois Cent Trente Mille Fran!,s. 409.330.000 

et en DéfJenses --j à la somme de Qua­
tre Cent Soixante Onze Millions Sept 
Cent Vingt et Un Mille Francs . . . 471.721.000 

soit un Déficit de - Soixante deux 
miUions trois dent quatre vingt onze 
mille francs :,62.391.000 

ART. 2. - La somme de Soixante deux millions 
trois cent quatre vingt onie mille francs (62.391.000) 
nécessaire pour réaliser l'équilibre du Budget Annexe 
du Chemin de fer et du Wharf du ,Togo Exercice 
1956 sera prélevée sur lcs..ressourdes du Territoire. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé; le 
9 décembre 1955. 

Pour le 	 Président de l"ATT. 
Le vice_Préside,nt, 

B. PALANGA, 

Le SecréJaire, 
Lazarus 	LAwsoN . 

• 
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(lBRETE. No 1055-55/CFT. du 29 décembre 1955 
rendant exécutoire la délibération nO 57(ATf. du 
9 'décembre 1955 porlant règlement du compte 
définitif des receltes et de. dépenses du bridge' 
annexe du Chemin ,de fer el du Wharf du Togo 
Exerciee 1954. 
LE GoUYEBNEUJl DE LA FJlANCE D~OUTJlE-MEa; 

Cmn'J"l'.,tJm. ml LA !.ÉG1O!f o'no{(l'tB'C'at " 

ComusSAlIlE DE LA RÉPUBLIQIJE AU TOGO 
VU le décret du 23 mal'8 1921 déterminant le.!! attributions 

et les pou\'oirs du Comwiasaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

.dministrathe du territoiR du Togo et création d'assemblées 
repr6sentatives; 

Vu le décret du 25 oetobre 1946 portant eréation de 
l'Assemblée Représentative du Togo notamment son article 38; 

Vu la loi n'"' 55*426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo sou, tutelle française, 
notamment ~on titre premier, promulguée dans le Territoire par 
arrêté n' 436-55/C. du 24 avril 1955; 

Vu Je décret du lB juin 1955 portant règlement d'adminis.. 
~rnti()n publi.que pour J'applie&tion de la loi. n" 55~426 ~usvi&ée; 

Vu le décret du 30. décembre 1912 sur le régime financier 
des: territoires d'outre-meT et les acte!! 
modifié; 

Vu la délibération nO 5?{,A''J:r. du 9 
règlement du compte dt!finitif du budget 
fer et du Wharf - Exercice 1954; 

Le ConseiJ de Gounmement entendu; 

. ARRI;,'TE : . 

subséquents qui Pont 

d~..œmbre 1955 portant 
anne:te du Chemin de 

f 
- . ARTICLE PREMIEll. - Est rendue exécutoire la 

'délibération nO 57/ATf. du 9 dé~.,mbre 1955 por­
tant règlemeut du c.ampte définitif du Budget Annexe 
du Chemin de rer et du Wharf du Togo - Exercice 
1954. 

J:.,e Compte définitif est arrêté comn:ie suit; 
Recettel. - Trois Cent Cinquante Six 

. Dépenses. Trois Cent Quatre Vingt 

Millions Cinq Cent Quatre Mille Six 
Cent Soixante et Un FranC!!. . . . 

-
Treize Millions Cent Quatre Vingt Qua­
tre Mille Deux Cent Quatre Vingt Sept 
I!'ranœ . . . . • . . . . . . . 

Excédent des dépenses. - Trente Six 
Millions Six Cent Soixante Dix Neuf 
Mine Six Cent Vingt Six F'rancs 

356.504.661 

393.184,287 

' 36.679.626 

ART. 2. - Le présent "rêté sera enregistré, publié 
et communiqué parto.ut où besoin sera. 

Lomé, le 29 décembre 1955. 
J. BÉlI.AJlD. 

. DELIBERA.TION No 57/ATT. au 9 décembr,e 1955. 
L'Assemblée Territoriale du Togo; 

: Vu Je déc~t du 3 janvier 1946 portant réorpnisatwn 
ndroinistrative du territoire du T080; 

Vu "le loi '0" 55-426 du 16 avril 1955 relative aux itl&tîtuûons 
territoriale! et régionales du Togo sou.s tutelle françaisc)' 
notamment OOcn titre premier, promulguée dans It" Territoire par 
&rrêté nij 436~55/C. du 24 avril 1955; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlemcDt d'~dminis­
tration publique pour r applic&tion de la loi u" 55-426 sus\'Î6ée; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 .sur le régime financier 
des territoires d'outre-mer plus ffPécialement l'article 267; . 

Vu l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923 institullnt un 
Fonds de rQulement, un Fonds de renouveUement' et un Fonds 
de réserve spécial du Serviee des Voies de pénétration et du 
Wharf du Togo modifié par r&rrêté Il'' 3217Cab. do lu mai 
1946 promulguant au Togo l'arrêté illtermintltériel d,u H: U­
vrier 1946 pour wmpter du 1"~ janvier 1945j , 

Vu l'arrêté n° 199 du 10 septembre 1922 règlementant le fqu<>­
tion.nement du Fonds de renouvèllement, modifié par l'arrêté 
n" 229 du 22: avril 1931 et par l'arrêté n" 262 du 24 lUai 
1932; 

Vu la délibération n° 52fATT. du 14 novembre 1953 arrêtant 
le Budget Annexe du Chemin de ft:r et du Wharf pour l'exer­
cie-e 1954j 

Vu le rapport de presentati.on n~ 112/AD/CFT. du 8 dtScembre 
1955 du Commi.saaire de la République au Togo; 

A ad-opté dans sa Béanèe du 9 décembre 1955, la délibération 
dont ln tenenr Eluit: 

ARTICLE UNIQUE. - Les résultats définitifs du 
Budget Annexe du Chemin de fer et du Wharf 
exercice 1954 sont :fixés en recettes et ".n dépenses 
ainsi qu'il suit: 

Recettes. - Trois Cent Cinquante Six 
Millions Cinq Cent Quatre Mille Six 
Cent Soixante et Un Ij'ranes . . • . 356.504.661 

Dépenses. - TroÎl! Cent Quatre Vingt 
Treize Millions Cent Quatre Vingt Qua. 
tre l'vlille Deux Cent Quatre Vingt Sept 
Francs . 393.184.287 

Excédent des défienses. - Trente Six 
Millions Six Cent Soixante Dix Neuf 
Mille Six Cent Vingt Sb< Francs 36.679.626 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 9 
décembre 1955. . 

Le Président de l'A.T.T,.; 
Dermann AYEVA. 

Le Secré'aire; 
Lazarus LAWSON. 

A.RRETE No 1057-55jCFT. du 29 décembre 1955 
aCcordCllt prime de rendement. 

LE GOL"V1IBNEUll. DE' LA FRAN~ D'ÛUTllE-MEII, 
CmtV.lr.m:& DB LA. , L8<Umr n'RONNl§1.'f&, 

ComllSSAlIlE DE LA, RÉPUBLIQUE_ AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant léS attrtbcttiona 
et les pouvoirs du Commissaire dt: la RépubliqUe au Togo; 

Vu le d.éeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
Ildminlstrative du territoire du Togo et création d'tl8&el.D.blées 
représentatÏ'VtIJ; 

Vu la loi nO 55-426 du 16 avril 1955 relative aux iue:titutioD9 
territoriales et régionales du' To~o 801.l$ tutelle frllIlçaÎsc; 

Vu le décret na 55-809 du 16 juin 1955 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de la loi nO 55-426 
du 16 avril 1955 relative all,x institutions territorialéS et ré.. 
gionale:. du Togo sous tutelle fran.çaise; 

Vu 
statut 

l'arrêté nO 147-52/,p. dù 13 
géné.raJ des cadres supérieurs et 

février 
locaux 

1952, fixant 
du Togo; 

le 

Vu le procès-verbal du Comité dh Réseau en date du 8 
décembre 1955i 

Sur la 
Whari du 

proposition 
Togo; 

du Directeur du Réseau dei C.F.T~ et 

Le Conseil du Gouvernement entendu; 

http:presentati.on
http:parto.ut
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ARRETE: 

AllTlCLEPREl\tIER. - Il est alloué aux agents en 
service au Wharf de Lomé dans les conditions ci. 
après, les primes suivantes: 

I. - Prime au tonnage - A - Agents de I·AfrPon.temeri! 

ART. 2. Cette prime est ealculée par application 
à chaque demi-journée de travail effectuée par une 
équipe au barême suivant par rapport au tonnage 
fictif T effectué: 

,----~ 

To 

241 à 260 
261 li 280 
281 à 300 

P To 

5.00 301 li 320 
10.00 321 à 350 
15.00 au-dessus de 350 

- ......­

P 

25 
35 
50 

Le Tonnage fictif To est la somme du Tonnag', li 
J'exportation, du tonnage il l'importation majoré de 
moitié, du tonnage c.orrespondant aU nombre N de pas­
~r8 manuten1;ionnés - chaque passager comptant 
pour OT,100. 

To = To -+ Tl X 1,5 + N X 0,1 
ART. 3. - La prime unitaire P étant déterminée 

comme il est dit ci-dessus; elle est attribuée ·aux 
agents suiva.nts, ayant pris part :effectivement aux 
opérations, en la multipliant par un coefficient 
d'appli""tion pour chaque emploi déterminé comme 
"uit : 

Adjoint au Chef du Service du Wharf 5 
Chef pointeur •• • 2,50 
Pointeur . 1,50 
l\'laître de lnanutcntion 2,00 
Second Maître . 1,75 
Chef d'Equipe . 1.50 
Manœuvre '. 1,00 
Mécanicien de Grue • 1,00 
Chauffeur <k. Grue . • . • O,SO 

A. - Agents de magasin 

ART. 4. - Cette prime cst calculée par a]'plication 
il chaque journée de travail effectué par l'Equipe des 
magasins au barêmc suivant par rapport au tonnage 
fictif T effectué pour les marchandises passant effec­
tivement par les magasins du Wharf: 

P.T. 

:0; 


131 li 140 

121 à 130 

10 

141 à 150 
 r5 

151 il 160 
 25 

161 à 175 
 ;15 

50au-dessus de 175 
._._..... 

mm• .! 

Le tonnage fictif To est la SOmme du Tonnage li 
l'exportation du tonnage li ,l'importation majoré de 
nloiHé. 

ART. 5. - La prime unitaire P étant déterminée 
comme il est dit ci-dessus elle est attribuée auX 
agents suivants ayant pris .part dfectiv·ement aux 
.opérations en la ·multipliantpar un coefficient d'ap­
plication pour chaque emploi déterminé comme suit : 

Chef Pointeur . 2,50 
Chef d'Equipe '" 1,50 
Pointeur 1,50 
Manœuvre ... 1, 
ART. 6. Tout agent dont le rendement sera 

notoirement insuff'ilsant· sera sanctionné far la sup­
pression d'une fraction plus ou moins elevée de sa 
prime mensuelle. 

Il - Prime de voyage 
ART. 7. - II est alloué aux canotiers une prime 

dire de voyag'e fixée Il 4,00 pour chaque voyage 
aller et retour effectué par le boat qu'ils montent. 

ART. 8. Il est également alloué au personnel 
de chaloupel (Patron, mécanicien, chauffeur, etc) 
une prime de voya,ge - Cette prime est· fixée. à 
2,00 par boat cbarge remorqué. 

ART. 9. La prune de voya(!'e pourra êfte sup­
pnmée partiellement ou en totahté pour toute faute 
de serviCe. 

III - Dispositions diverses 
ART. 10. - Le travail en heures supplémentaires 

éventuellement dfectué par les agents du Wbarf 
sera rémunéré dans les conditions fixées par les. 
textes en vigueur. 

ART. 11. - Les primes sont payables mensuelle­
ment sUr état dressé par le Chef du Service du Wharf 
et arrêté par le Directeur du Réseau. . 

ART. 12. - Toute sanction entralnant mise à 
pied pendant une période déterminée entraine automa­
tiquement suspension des primes pGndant ecUe pé­
riode. 

, . ART. la. - Le Direc!eur du Réseau des Chemins 
de fe.. et du Wharf du Togo ·e5t éhargé de l'exé­
cution du présent arrêté qui annule et abroge toutes 
dispositions eontraires et gui sera el.lregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Il portera effet li dater du le, octobre 1955.­
Lomé, le 29 dér.cmbre 19.5.5. 

J. BÉRARD. 

DECISION No 1936[D[CFTIDR. au 29 décembrtd955 
portant résiliction du marehé S.C.O.A. nO 9 du 2'2 
novembre ·1954 pour fourniture d'une chaloupe à 
vapeur. 
LE GoUVER:>'llCR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 


CHEVALIER DE LA. d:OlON l)tnoNNEtJl1., 


Cm""SSAIllE DE LA lH:PUBLlQDE AD ToGO 
Vu la décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 



----

66 

----~ ..._­

JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 janvier 1956 

VQ le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admiuiitratin du territoire du Togo et création d'a.mbléea 
repré6eutativès: 

n QVu la loi 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo 8O\UI tutelle française; 

Vu le décret n" 55-809 du 16 juin 1955 portant règlement 
d'administration publique pour l'applieation de la loi nO 55-.426 
du 16 avril 1955 relative aux institutions territoriales et ré~ 
gionales du Togo SQUS tutelle française; 

Vu Parrêté Oil 796N54/F. du 9 aot'h 1954 promulguant au 
Togo le cahier des clauses et conditions générales applicables 
aux marchés de fournitures et services de toutei:!1 espèces passés 
par le m.ini8t~e de la France d'outrc·mer; 

Vu le proeès-'verbal de la commiS&ion des mar(:hé~ en date 
du 15 décembre 1955; 


Vu les nécc&sités du Service; 


DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - Le marcbé n" 9 en date du 

22 nOv'embre 1954 notifié il la Société Commerciale 
de l'Ouest Africain il Lomé le 25 février 1955, est 
résilié de plein droit. en exécution des articles 89 et 94 
du cabier des clauses et conditions générRies précité. 

ART. 2. - Le cautionnement de cent soixante 
trois mille ""'?t œnt cinquante francs C.F.A. (163.750 

.' 	 C.F.A.) verse en garantie en vertu de l'article 4 
du marché nO 9 précité, il la ,Cais"" du Trésorier­
Payeur du Togo - compte « C.D.C. » - sous récé­
pissé nO 36 du 3 mars 1955 est consigné jusqu'à 
nouV'elle d"cision. 

.ART, 3. - La présente décision sera enregistrée, 
publié<' et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 décembre 1955. 
J. BÉRlllD. 

Or,••t••tion adml"ialrati.e 

Brigade routière 

ARRETE No 1o.J6-55/GENDAR. du 28 décembre 1955 
portant création d'une brigade routière à Lomé, 

LE GOUVERNEGR DE LA. FRANCE D'OUTRE_MER 

Cmï:VA.LlBR DS LA. LÉGIQN o'nONXEOB, 

CoMMISSAIRE DE LA Rf'l'UBLIQI:E AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l~ décr~t (Ju 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d~adminis­
tratiQn publique pour rapplication de la loi du 16 awîl 1955 
relative 11U~ iuatitutions terri.toriales et régionales du Togo 601,18 

tntelle !rtluçaise; 
Vu le décret du 20 mai 1903 portant organisation de la 

Gendarmerie Territoriale; 
Vu le décret u" 53-274 du 27 mars 1953, liunt l'or!,l:ani'la­

tion et le service de la Gendarmerie 3tatioIll1ée dans les. terri~ 
toires relevant du ministère de la France d'outre-mcq 

Vu le décret n~ 52-547 du 13 mai 1952 relatif à l'adminis~ 
tration des Corps Je Gendarmerie .stationnés dans les territoires. 
relevant du mÎuÎ:stèrc de la France d'outre-mer; 

Vu le (Iécrci du 11 mai 1934 portant extension au Togo du 
décret du 2 septembre 1933 sur la proredure crituinelle en 
A.O~F. et fOU" <:tctes modifitatîfs ultérieurs; 

Vu l'arrêté nI! 516/APA., du 11 6eptembre 1942 'portant créa~ 
tion d'une BrÎ!,I:sde de Gendarmerie au Togo; 

Vu l'arrêté na 159 du 1 décembre 1941 portant organisa­
tion des 6erviees de Police Générale au Togo; 

Vu l'arrêté n" 463/APA. du 25 aodt 1945 relatif l 1'organi.. 
$8.tion et au service de la Brigade de Gendarmerie du Togo; 

Vu le décret n° 41-696 du ft avril 1947 portant création de la 
Section de Gendarmerie de Lomé; 

Vu l'arrêté portant règlement BUr le Service Spécial de la 
Gendarmerie au Togo; 

Vu la déclà:ion du Chef de Corps affeetant lm Gendarme à 
la Section du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Une hrigade routière est 

créée il Lomé. 
Cette hrigade est placée sous l'Rutorité et la direc­

tion de POffieier Commandant la Section de Gen­
darmerie du Togo. 

ART. 2. - Son action préventive et répressive 
.'exer.,., principalement dans les Cercles de LOmé, -
Tsévié - Ané.ho. ' 

ART. 3. - I,e Commandant dc la Brigade Rou­
tière de Lomé pourra être chargé de toutes missions 
sur l'eusemhle d\l Territoire par le Capitaine Com­
mandant la Section suivant les besoÏW1 du Servi"'l 
de la Gendarmerie. . 

ART. 4. - L'effectif de la Brigade sera fourni 
par le Colonel, Commandant le Détachenrent de 
Gendarmerie de l'A.O.F.-Togo A Dakar . 

ART. 5. - Le rrésent ,arrêté sera cnrt'.gistré, com­
muniqué et puhlte partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 déœmbre 1955. 
J. BÉRARD. 

E..." .. 'orilo 

ARRETE No 1052-.55/EF. du 29 décembre 1955 ren­
dant exécutoire la délibération nO 47/ATI. du 9 
'décembre 1955 règlementant la pêche sur le Lac 
Togo et les lagunes des cercles d'An écho ,et de 
T8évié. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANGE D'OUTRE-MER 

CaEVALIBll. 'DB LA. LÉGltON D'noN"mroa, 

COMl.nSSAIRE nE 'LA RÉPL'llLIQL'E AU TOGO; . 

Vu le décret du 23 ttlars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs ,du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portallt réorganiM.tion
adminÛ!trative du territoire du Togo el création d'~mhlées 
représentatives; 

Vu le décret n'" 45-899 du 3 mai 1945 relatif. aux pouvoirs 
des Gomcrneurs Généraux, Guuverneurs, Résidents Supérieurs; 
et Chefs de Territoire; 

Vu le décret du 22 janvier 1954 portant réorgarusatioJl des 
Services 	 des Eaux et Forèts dans les Territoires' relevant du 
ministère 'de la Franee ~outre-mer. promulgué au Togo le 2 
fé,'del 1954) modifié par le décret du 2 eeptembre 1954, promul­
gué au Togo le 14 septembre 19()i; 

Vu le décret du 23 juin 1952 autorisant les Ofiiders Ingé­
nieurs des Eaux et Forêts.ù transiger en matière de pêthe; 

Vu la loi du 16 avril 1955 et le décret du 18 juin 1955 
portant règlement d'adtninistration publique pOUl' l'applieation 
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"~ ]a loi du 16 avril 1955 relative aux institutions terri.. 
tonaleà et régionales du T080 BOUS tutelle frànçaÏ&e; j 

Vu l'arr~té nI) 1095 du 22 décembre 1954 portant -org8.llÎ­
ution du Service des Eaux et ForêtlfJ d.ma: le Territoire du 
If,,!!,,; 
ri. Vu l'arrêté du 29 juilre.t 1954 Îllterdîsant la pêcbe ft l'aide 
d'e:Jplosif's, de pOÙl6on5 ou autres drogues de nature à éDiTl'ft 
le pOi6SOD; 

nDVu la d'élibération 47 du, 9 décembre 1955 de IfAssemblée 
Torritoriale du Togo; 

Le C~seil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlER. La pêche dans le Lac Togo et,lu 
Jagun"" de. cercles d'Allécho et de Tsévié exclu­
slvenrent est règlemcntée comme suit: 

ART. 2. - Sont probibés tous les filets trainants 
Îl. l'exception de l'épervier JassaOOu) jeté. Îl. la main 
et manœuvré par un seul homme et du filet tral ­
nant à crevette dit Boloudo. 

ART. 3. - L'emploi d"" filets trainants, type 
épervier (assabou) ou J1j.lets maillants {Awoulé; de 
mailles inférieures Îl. 20 millimètres (maille assivé) 
est interdit. Les modèles autorisés sont déposés aux 
bureaux des Chefs de Circonscriptions . Territoriales 
et chez les Chefs des villages bordant le lac. 

ÂRT. 4. ~ II est également interdit de pêcber il 
la main, de troubler l'eau, de fouiller les fouds soit 
Îl. l'aide de percbes ou branchages et d'une manière 
générale ,tout procédé tendant à capturer les ale~ 
:vins ou POis'OM il l'aide de piè~ en branches ou à 
rabattre le poisson. Ces procédes interdits sont ceux 
dits: Afodo, Doha; Amedjroti, Azan. 

ART. 5. - L'usage des lignes et cordeaux est auto". 
risé, il l'exception du cordeau' il hameçons très rap­
prochés et sans appât, engin dit Gakpaguan. 

ART. 6. - Les infractions aux dispositions du 
present arrêté seront passibles d'une amende de 
1.000 il 24.000 francs inétropolitaim et d1un em­
prisounement de 1 il 15 jours ou de l'une de' ces 
deux peines seulement. 

ART. 7. - Le Cbef du Service dés Eaux et Forêts; 
les Chefs de Circonscriptions administratives riverai­
nes Bont chargés, chaeun en ce qui le concerne, de l'ap­
plication du présent arrêté qui se,ra enregistré, publié et 
communiqu:é partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 29 décembre 195,). 
. J. BÉRARD. 

DELIBERATION No 47/ATT. du 9 déCelTibre 1955 
règl.ementant la p~che .,ur le Lac To~() et les la­
gunes de. cereles d'Anéeho et de T.évté. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Yu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo; 
Vu le" décret du 25 -octobre 1946 portant création d'nne 

assemblée r~résentative :tu Togo; 
Délibérant conformément aux dispositions de r article 33 de 1<\ 

loi nI> 55.426 du 16 avril 1955 relati ve auX institutions terrÎ­
toriaJe-s t't régionales du Togo sOus tuteUe française; 

Vu le rapport de présentation nO' 95fAO. du 6 ru.rvembre 
1955 de M. le CommiSMire de la Bépublique au Togo; 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

A adopté dans 811 &Gance dU 9 décembre 1955 les dispositiOH5 
dont la teneur suit : 

ARTICLE l'REMIER.- La pêcbe dans le lae JOlIP 
et les lagunes des Cereles d'Allécbo et Tsévié eet 
règlementée comme suit : 

ART. 2. - Sont prohibés tous les filets trainanuo 
à l'exception de l'épervier (assabou) jeté à la main eli, 
manœuvré par un seul homme et du filet trBinant li. 
erevette dit Boloudo. 

ART. 3. - L'emploi des filets trainants, type 
,épervier (assabou) ou filets maillants (awoulé) de. 
mailles inférieures à 20 millimètre. (maille alISivé), 
est interdit. Les modèles autorisés sont déposés aux 
bureaux des Chefs de Cirrionscriptions Territoriales et 
chez les Chefs des .viIlages bordant le Lac. 

ART. 4. - n est également interdit de pêcber à la 
main, de troubler l'eau, de fouiller les fonds soit à 
l'aide de perches ou branchages et d'une manière 
générale tout procédé tendant li. capturer les· alevins 
ou poissons à l'aide de pi~ell en branches ou à 
rabattre le poisson. Ce.. proce<lés interdits sont ce.ux 
dénommés Afodo. Doha, Amedjroti, A7.an. 

ART. 5. L'usage des lignes et cordeaux est auto­
nse, a l'exception du cordeau II hameçon très rap~ 
proehés et sans appât, engin dit Gakpagnan. 

ART. 6. - Les infractions aux dispQ8itions du 
l'résent arrêté "".ont passibles d~une amende de 1.000 
a 24.000· francs métropolitains et d'un emprisonne-, 
ment de l li ,15 jours ou de l'une de ceS deux peines 
seulement. 

ART. 7. Le Chef du .Sen';ce des Eaux et Forêts, 
les Chefs de Circonscriptions administra tives rive­
raines sont cbargés, cbacwl en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera enregistréJ 
publié et communiqué pru;tout où besoin sera. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 
9 décembre 1955. ' 

Le Prélfident de l'A.T.T.; 
D. Â'fEVk. 

Le Secrétaire, 
L. LAWSON. 

ARRETE No 1053-55jEF. du 29 décembre 1955 por­
tant classement de la Forilt dite de Sadji (Cercle 
de Btuisari) 	 . 
LE GoUVER"Et:R DE LA ,FRANCE D'OUTRE-MER, 

CI:tEVAtJER. nif LÀ LÉGION o'UOlUnUJR, 

CoMMISsAIRE DE J.A R';2unLIQtlE Atl TOGO 

VU le J&ret du ·23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs dM Commissaire de la Uépublique au Togo; 
. Vu le décret du 3 ja.nvier 1946 portant réorganisation 

atlministl'ative, du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatiV'cs; 

Vu le décret du 5 fé\rrier 1938 portant organisation du 
régime f.orestier du Togo., promulgué ,au Togo par arrêtv, n" 141 
du 9 'mars 1938, complété par le décr('t .lu 20 mai 1955, prornu]~ 

n Qgué au Togo par arn:té 560 .lu 14 juin 1955; 

• 
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Vu la loi du 16 avril 1955 et le décret du 18 juin 1955 
portant règlement d'admini!ltrlltion publique pour l'application 
de la loi précitée relative aux institutiOD~ territoriale,. et régio­
nales du Togo $01.1& tutelle françaÎ$e; 

Vu ~ décision n~ 1.4)62 du 12 juillet 1955 portant COl1lpO~ 
sition de la commiSISion de c1a'lSement; 

Vu le procès-verbal en date du 30 nO'fembre 1955 de la 
réunion de cette commiesion; 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est constituée en forêt classée 
la forêt dite de Sadji, d'une surfaoe de 19.000 hec­
tares environ, sise d<Uls le cercle de Bassari et dont 
les limites sont d~fini"ll comme suit: ' 

Soient les points: 
A - sur la route Nawaré-Bapuré et il 2 Km. au 

Sud de Nawaré 
B - BOuree du marigot Bousonné, à BOO m. à 

l'Ouest de A 
C - confluent du Bousouné et du Dakpé-pont 

de celui-ci à 1 km. au Nord de Nawaré 
D - confluent du Dakpé, et du Nahoué 
E - source du Nahoué 
F - à l'intersection du marigot Kpateha et d'une 

droite d',orientement magnétique de 30,5 grade. 
de E 

G - souree du marigot Kpateha 
H - sourCe du marigot Unsiedo 
1 - ""nfluent de l'Unsiedo et du Moué 1 

J - pont sur le Moué de la route Bapuré-Kupon-
Nadouta 1 

K - ancien camp de prisonniers allemands dit 
« forteresse allemande » d'lhoubou Sur la 
même route à l'Est de J 

L - à l'intersection du Moué et d'une droite d'o­
rientement magnétique de 350 grades issue 

. de K 
M - source du marigot Kinabou; affluent du Moué 
N - aource du marigot Kouboéba, affluent du Moué 
o - sur la route Bassari Nawaré ,et il 4 kms. au 

Nord de Bapuré. 

Les limites SOllt : 

La droite Est_Ouest AB 
Lè marigot Bousonné de B à C 
Le marigot Dakpé de C Il D 
Le marigot Nabou", de D il E 
La droite Ouest.Est EF 
Le marigot Kratcha de Fi à G 
La courbe GI-
Le marigot Unsiedo de H à 1 
Le marigot Moué 4e 1 à J 
La route Kupon Bapuré 'de J à K 
La droite K L . 
Le ma~t Moué puis le marig~t Kinabou de L à 

La Iigoe ]'vI NO, 
La route Bapuré Nawaré '<le 0 à A. 

ART. 2. - Les droits d'usage maintenus sont ceux 
énumérés à l'article 14 du décret du 5 février 
1938 sur le régime forestier du Territoire. 

19,56 

ART. 3. Les fermiers qui \lultlrent dans le 
périmètre le quitteront Il l'occasion du déplacement 
traditionnel de le.urs. cultures. f 

ART. 4. - La chasse au fusil des aninIaux non 
protégés sera autorisée de jour. ~ 

ART. 5. - La répression des infractions aux pres­
criptions du présent arrêté s'effectuera conformé. 
ment aux dispositions du Titre Y du décret du 5 
février 1938. 

ART. 6. - Le Chef du Service des Esux et Forêts 
et le Commandant de Cerele de Bassari sont chargés 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré; 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 décembre 1955. 
J. BÉIlARD. 

ARRETE No 1056-55fSG. 'du 29 décembre 195,5
remÙml exécutoire la délibération ,,0 481ATT. du 
9 décembre 19.5.5 fixant pour 1956 la liste il.ea 
impôts et taxes don! le montent sera ristoun\é 
aux Communes-Mixtes du l'errÏloire. 

LE GoUVEllNEUll. DIi LÀ FRANCIi D'OUTII.E-MBB; 

QœVALlD DB LA. LÉGION D'"HONN8VB, 

eoMl\Ul!SÀIBli DE LA RÉPUBLIQUE ÀU TOGO 
VU le décret du 2.1 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret: du 3 janvier 1946 portant ré<trganis.8,tion 

administrative du territoire do. Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi n" 55-426 du 16 avril 1955 relative aux inatltutloll8 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

n QVu le décret 55~809 du 18 juin 1955 portant règlement 
ti'administration publi~e pour l'application de la loi nQ 55-426 
du 16 avril 1955 $usvlsée; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des 1erritoires d)outre-mer; 

V1.\ l'arrêté n" S'l7 du 20 novembre 1932 détermÎllant le 
mode de eonstltution, de fonctionnement, 1 le régime adminiJ:;tratif 
et financier des Communes-Mixtes du Togo, ensemble tous les 
textes subséquents l'ayant modifié ou complété; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la Commune-Mixte 
de Lomé; ­

Vu J'arr~té du 12 juillet 1950~ créant la Commune~:Mixte 
d'Anécho; 

Vu l'arrêté du 30 juillet 1951, créant les Communes-Mixtes 
de Palimé, Atalrpamé et Solrodé; 

Vu l'arrêté du 13 février 1952, créant la Commune~Mixte 
de Tsévié; 

Vu l'arrêté du 16 novembre 1953) créant la Commune-Mixte 
de B&ssari; 

Vu la delibération n~ oiS/ATT. du 9 d~mhre 1955 'de 
l'Assembl.)e Territoriale du Togo; 

Le Conseil de Gouvernement entendu~ 

ARRETE: 

ARTICLE PlUmIER. - Est rendue exécutoire la • 
délibération nO 48/ATT. en date du 9 décembre 19,5,5 
de l'Assembléc Territoriale du Togo, fixant pour 1956,' 
la liste des impôts et taxes dont le montant sera 
ristourné aux Communes-Mi:o,tes du Territoire. 
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-ART. 2. -'- ~é,sen~a~~êté sera.enregistr~, l'ublié" 
~t ,communi'Jué partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 décembre 1955. 

J. BÉRARD. 

DELIBERATION No 48fATT. du 9 décembre 1955 
fixant pour 1956, If} liste des impôts et taxes don. 
le montant sera ri.stourné aux Comlnunes ..lrlixtes 
du Territoire. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu le décret du 3 jnnvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo; 

Vu le déccet du 25 octobre 1946 portant création d~Qne 
assemblée représentative au Togo:; 

Vu la loi il" 55~i2G du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle fPançaise; 

Vu le décret n" 55-.809 du 18 juin 1955 portant règlement 
~'adnùnistration publique pour l'application de Iii loi u" 55-426 
du 16 nui} 1955; 

Vu le décret du 30 déeembre 1912 sur le régime financier 
des territoires d'outre~mer et les te~tes modificntiis subséquents; 

Vu l'arrêté u"" 571 du 20 novembre 1932 réglementant le 
fonctionnement des Communes-Mixtes du Togo et les te"tes 
modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la Commune~Mixte 
d. Lomé; 

Vu 1'arr~té du 12 juillet 1950, créant la Commune~Mixte 

d'Anécho; 


Vu l'arrêté du 30 juillet 1951, créant les Colllmunee-Mixtes 
de Palimé, Atakp4lmé et SoJ.:odé; 

Vu l'arrêté du 13 février 1952, créant la Commune-Mî~te 

de Tsévié; 


Vu l'arrêté du 16 novembre 195.1; èréant la Commune-Mixte 

de Bassari; 


Vu le rapport de présentation n° l02/SG. du 25 novembre 

1955 de M. le .CommiSS<lire de la République 50U6 résene des 

prescriptions de Fartide 35 du décret du 25 octobre HH6; 


Le Conseil de Gouvernement entendu; 

A adopté: dans sa \Séance du.9 décembre 1955, les disp0!litions 

dont la teneur auit: 


2

ARTICLE UNlQt'E. - Il est attdbué pour 1956 aux 
,Communes-Mixtes du TerritoiN: 

ln - La totalité du produit des impôts e( taxes 
suivants perçus dans les limites de leur périmètre. 

1 impôt foncier 
1[ impôt des patentes et licences. 

0 - La moitié du produit des taxes suivantes 
perçues. dans les Hmites de leur périmètre: 

1 Taxe sur les bicyclettes 

Il Taxe sur les permis de port d'armes et permis 
de chasse. ~ 

Fait et délibéré en séallc" publique à Lomé, le 9 
décembre 1955. 

Le Président de i'ATT. 
Dermann AYEVA. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LAWSON • 

Personnel 

ARRETE No 1058-55{F. du 29 décembre 1955 éten­
dant aux retraités de la caisse locale de retraites 
certames disposzlions de l'arr~té ,,0 790-55jF. du, 
29 septembre 1955 fixant le régime des pres/a­
tians familiales applIcable. aux personnels des ca_ 
dres générauxj suPérieurs et locaux en service au 
'Togo. 

LE GOUVEnNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mm 

CnEvA.LIEB. nE LA. LÉOlON V'nO.NNEl1ll. 

CoMMISSAIRE DE lA RÉPUBI.lQ{}E AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermlnant' les attributions 
et les pouvoirtl du Commia-saire de la Uépubliq:ue au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-:16 portant reorgunisn1ion 
ad11linistratÎYe du territoire du Togo et cnation d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi ne 55~426 du 16 IlY'rH 1955 relative nux institutions 
territoriales et région.'iles du Togo sous tutelle françah:e; 

Vu le décret du lB juin 19.55 portant règlement d'admini&­
tration publique pour l'application de la loi du 16 avril 1955 
précitée; 

Vu l'arrêté n~ 1077-54/F. du 18 décembre 1954 portant 
extension aUX rett'aîtés de la cai.gse locale de ["ertaines dispœitions 
de l'arrêté n~ 140-53/F. du) 3 mars 1953; 

Vu le décret du 29 mars .1954 réorganisant la (',uisse 10eale 
de retraites du Togo, promulgué par arrêté u" 379-54!F. dll 16 
avril 1954; 

Vu l'arrêté n" 790-55/F. du 2t) septembre 1955 fixant le 
régime des prestations 'familiales applicables aux personnels 
civils des cadres généraux, supérieurs et Jocau'l en service au 
Togo; 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PnEMIER. Sont étendues aux retraités 

de la caissc lo~.ale de retraHe, du Togo: 

Pour compter du. 1er iuUl~t 1955 

les dispositions des articles 

4 relatif aux allocations familiales 

5 relatif aux primes aux premiers âges 

6 relatif aux allocations de salaire unique ,et des 
articles 9, 10 et 11 de l'arrêté n" 790-53/F. du 29 
septembre 1955 fixant le régime des prestations fami-' 
Iiales applicables aux personnels civils des ca!lres. 
génél'auxr supérieurs ct locaux en sel'vice au To.,go. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui abroge les dis­
position, de l'arrêté nO ·1077-54jF. du 18 décembre 
191;4 sera enregistré; communiqué et publié partout 
où besoin sera. . 

Lomé, le 29 décembre 1955. 

J.. I!ÉR..ÙlD. 

• 
• 
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ART. 6. - M. le Chef du District Aéronautique; 

'ARRE1'E N. 1060-bÏs.55(DIS/AERO.du 29 décembre 
'1955 portaIlt création d'Wle cornmü.ion d'homo. 
logation 'des /lérodrome. Civils du Territoire du 
Togo. ' 

LE GOtJVE&NEUR DE LA FRANCE D'O{J'TRE...MER, 

CH:E~Àr.1EJ\ DE LA Lf.GIQ!If n'HON1Uf,VR 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Al' TOGO; 

vu: le décret du 23 mars 1921 déterminant le6 attributions 
~ les pou",'oim du ComtllÙisaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du temtoire du Togo et création d'assemblées 
représentativœ; 

Vu l'oroonmmc.e n" 45-2.fOl du 18 octobre 1945 (article ·4) 
t'elath:e au fonctionnement de l'Aéronautique Civile dans les 
Territoires d'outre-mer; 
. Vu le déeret nQ 47.1069 du 12 juin 1947, relatif au fone­
tio~nemellt des Services de 1'A.éronau1tque Livile dans les 
Territoires dépendant du ministère de la France d'outre-mer; 

Vu la loi d:u 31 mai 1924 relative à Ja Navi.gation Aériennei 
Vu l'ar~t6 n" 815-55/TP~ du 7 octobre 1955 portant eréation 

d'un District Aéronautique au Togo; 
Sur la propooition du Chef du District Aéronautique au Togo; 
Le Conseit de Goun~rncment entendu; 

ARRETE: 

A8.T'ICU; PREMIER. - Une commISSiOn d'homologa.
tion des aérodromes civils est créée an Togo. 

ART. 2. - Gette commission placée sous la prési­
dence du Chef du District Aéronautique du Togo est 
composée comme suit: 

M. Le Chef du District Aéronautique ,ou son ré­
presentant . . . . . . . . . . . Prési~ent 

M. Le Chef du Cabinet Militaire du /' 
Territoire t .ou son représentant 

M. Le Chef du Service des Travaux t Jyfembres 
Publics, ou son représentant 1 

Un Fonctionnaire .relevant du District' 
lAéronautique ' Secrétaire 

Le Conseiller de ('JOuvernement chargé du secteur 
des Travaux Publics et Transports assistera de droit 
aux réunions de la Commission. , 

AllT. 3. - Le but de Cette commission est de 
statuer sur l'opportunité de l'ouverture il la Circula. 
tion aérienne publique des aérodromes civils non 
encore ouverts ou _sur l'o).'portunité de déclassement 
de ""rtains aérodromes dejà ouverts. 

Gette commission statuera soit après inspection du 
Terrain et de ses dégagements, soit d'après lcs ren· 
seignements et rapports 'lui pourront être réunis 
par, les divers Chefs de servioos. 

ART. 4. - L'ouvcrtur,e d'un aérodrome à la Cir­
culation Aérienne Publique fera l'objet d'un arrêté 
pris sur proposition du Chef du District Aéronau­
tique, et au vu du rapport de la Commission d'homo. 
logation. 

ART. 5. - Les attributions de la Commission d'ho· 
mologation demeurent strictement limitée. auX Ler­
mes des articles 3 et 4 d.dcssus. 

• 

M. le Chef du Cabinet Militaire et M. le Cbd' du 
Serviœ des Travaux Publics sont cbargés, cbacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera enregistré, publié et communiqné partout où 
besoin sera. 

Lomé, le .29 décembre 1955. 
J. BÉRARD, 

Po.tee cl liJ'commufticaJIo•• 

DECISION No 1941-D/pTT. du 29 d~cembre 1955 
portant créatioTi d:une cabine téléphonique publio 
que à AbrewankQ (Cercle d'Atakpamé). 
LE GoUVERNEUR nE LA FRANCE n)(h;TRE-I\lER, 

Uœ.VALlEll DE LA Lru.uo!'{ n'HOYl'iJUJR 

CoMMISSllllE DE LA RÉPUBLIQUE .l.li TOGO: 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs da C'.ommissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réargauisatiOD 
administrativ~ du territoire du Togo et création d'assemhlées: 
représentativœ; 

Vu l'arr~té 986jPTT. du 25 décembre 1946 portant orga.. 
nisation du Service téléphonique au Togo; 

Vu l'arrêté nC 859-51/P'lT. dn 5 -décembre 1951 rendant 
nQexécutoire la délibération 32/ART_ portant réaménagement 

des taxe.." téléphonique5 du régime intt::l'ieur du Togo; 
Vu la constructlon de la ligne téléphoniquo 'Badou-Abrewankoi 
Sur ta prop0lSi6on du Chef du Service des Postes et Télé~ 

communieations; . 

DECIDE, 

ARTICLE PREMIER. - Pour oompter du 15 jan,1er 
1956; il est ouvert Il Abrewanko (Cercle d'Ata"famé) 
une cabine téléphonique publique dont la gerance 
est a8suréegratuitenrent par le Secrétaire Adminis· 
tratif de 00 Centre. 

ART. 2. - Le Secrétaire Administratif de Abrewan­
ko prêtera le serment professionnel dans les formes 
règlementaires aupr"'" du Gérant, des Postes et Télé­
communications d'Atakpamé. 

ART. 3. - Les taxes perçues par le Secrétaire 
Administratif de Abrewanko seront versées fi la fin de 
chaque mois au Gérant d'Atakpamé qui les incor. 
parera dans ses propres écritures. 

ART. 4. - La présent., décision sera enregistrée; 
publiée ct eOlllJuumquée partout où besoin Sera. 

Lomé, le 29 décembre 1955. 
J. BÉBARO. 

DECISION No 1942.DfPTT. du 29.décembre 1955 
porlan! création d'une cabine téléPhonique publl~ 
que à Kpété.Bella (Cercle d'AlakPamé). 
LE GoUVERNElR DE l.A FRANCE n'ÛUTRE-l\'lER, 

CUEYA.LIER m .. LA Lt.GlOtt n}H()~N:gUR 

CoMMISSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO; 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant 1$5 attributions 
et 1;5 poul'oirs du Commissaire de la 11épublique au TQgP; 

http:1060-b�s.55(DIS/AERO.du
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Vu le &6oret do 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adlllini&trative du territoire du Togo et création d'8IiI!Jeoiblées 
repr~untatives; 

Vu l'arrêté 986{PTT. "" 25 dé,,embre 1946 portant orga­

nisation du Ser-vi(',e téléphonique au Togo; 


Vn J'arrêté n' 859-51{PTT. du 5 décembre 1951 reudant 
exécutoire la délibération n" 3Z{ART. portant réaménageDHInt 
des taxes téléphoniques du tlégime intérieur du Togo; 

Vu la Coo8tr'1\Ction de la ligne téléphonique Badou-Kpéti ­
Bena; 

Sur la propositiQU du Chef du Service des Pœtes et Télé­
eommunieation.sj 

DECIDE: 

ARTIcLE PREM'ER. Pout compter du 15 janvier, 
,1956, il est ou...,rt à Kpété-Bena (Cercile d'Atakeamé) 
;une cabioe téléphonique publique dont la geranee 
est ....urée gratuitement par le Secrétaire Admioi:s­
tratif de ce Centre. 

ART. 2. - Le Secrétaire Admioistratif de Kpété­
Bena prêtera le serment proressionnel daru! les formes 
règlementaires auprès du Gérant des Postes et Télé­
communications d'Atakpamé. . 

ART. 3. - Les taxes perçues par le Secrétaire 
!Administratif de Kpété-Beua seront versées à la 
fia de chaque mois au Gérant d'Atakpamé qui les 
incorporera dan. "". propres écritures. 

ART. 4, - La :présente décision ""ra enregistrée, 
publiée et commwllquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 décembre 1955. 
J. BÉRARD. 

VEClSlON No 1943-D{PTT. du 29 décembre 1955 
portl11lt création d'une cabine téléphonique f>ubl~­
que à Kpété-Maflo (Cercle d'Atakpamé). 

LE GoUVEBNEUI\ DE LA FRANCE n"OUTRE-MEB, 
Cnle.V~LIER DE LA LÉGION n'HONNEUR 

.CoMMISSAIlll1l DE LA n€!PUBLIQ"E AU 1'000; 

Vu l~ décret du 23 man 1921 déterminant les attn1rutiOllS 
et les pouvoirs du Comtniesai:re"de la Répnblique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portallt réorpnisation 
administ.l'atin du territoire du Togo et création dt ll86emblées 
représentatives,­

Vu l'arrêté 986fPTT. du 25 déœmbre 1946 portant orga­
nisation du Service. téléphonique au Togo; , 

Vu l'arrilié n' 859-51{I'TT. du 5 dérombre 1951 rendant 
exécutoire la délibération n~ 32/ART. portant réaménagement 
des ttixea téléphoniques du régime intérieur du Togo; 

Vu la construction de la ligne téléphonique Badou~Kpété~ 


Maflo (Cerde d'Atakpamé); 


Sur la propooiti(m du Chef du Service des Poste! et lDélé­
oommwù4:atio:m ; 

DECIDE: 

ART'CI"" l'REMlEIl. - Pour compter du 15 janvier· 
1956, il est ouvert à Kpété-Maflo (Cercle d'Ata­
keamé), une ~abine téléphonique publique ,dont la 
geranoo est assurée gratuitement par le Secrétaire 
Admioistratif de cc Centre. 

ART. 2. - Le Secrétaire Admlnistratif de Kpété­
M..aflo prêt,era le serment proIClisiounel dans l'lB forme? 

règlementaires auprès du Gérant des Postes et Tél~-, 
communications d'Atakpamé. 

ART. 3.- Les taxes perçues par le SecrétaiJ1i 
Admioistratif de Kpété.Maflo serout versées). la fin' 
de chaque mois au Gérant d'Atakpsmé qui les iooor': 
porera dans ""s proprc,s écritures. 

ART. 4. - La présente décision sera enregistrée; 
publiée et communiquée partout où oosoin sera. 

Lomé, le 29 décembre 195.5. 
J. BÉRARD. 

VEClSlON N" 1944-DjP'IT. du 29 décembre 1955 
portant création d'une cabine téléphoniqué pubh~ 
que, à Afwuehouen (Cercle d'A takf>amé). 

LE: GOUVÈlL~EUB DE LA FRANCE D'OuTRE-MER, 

CnEVALIID\ nE LA LiolON U'HONNEUX 

CoMMlSSA'lll1l. DE LA RÉPm'LlQUE AU Tooo; 
Vu le décret du 23 ma", 1921 détermlnaD' 1eo attributloDt 

et lea pouvoirs du Commie.saÎle de la Bépnblique au Togo; 
Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réor&'lnÎr.ation 

admiuÎ8trative du territoire du TolO et Cl"6ation dt~mbl6ot 
représentatives; 

Vu l'arrêté 986jPTI'. du 25 décembre 1946 portéUlt 0f'88· 

PniBation du Service télép!tonique au 'Togo; . 


Vu l'arrêté n" 859-51fPT1'. du 5 décembre 1951 rendant 

!exécntoire la délibération n" 32!ART. portant réaUJoénagement. 
des taxes téléphoniques du régime intérienr du Togo; 

Vu la constru(;tion de la ligne téléphonique Badou-Ahouenhou.tm; 
Sur la proposition du Chef du Service des Poates et Télé­

communications; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. Pour compter' du 15 janvier 

1956, il est ouvert • Ahoucnhouen - Cercle 'd'Ata., 
kfomé, une cahioe téléphonique publique .ront la: 
gerancc est assurée gratuitement par le Secréta~ 
Admioistratif de œ Centre. . 

ART. 2. - Le Secrétaire Admioistratif de Ahouen-' 
houen prêfera le serment professionnel dans Jes for~. 
mes règlementaires auprès du Gérant ~ Pos~, 
et Téléeommunications d'Atakpsmé. 

ART. 3. - Les taxes perçues par le .Seerétaire, 
Administratif de Ahouenhouen seront versées à la: 
fio de chaque mois au Gérant d'Atàkpamé qui les 
ioeorporera dans ""s propres écritures. 

ART. 4. - La présente décision sera enregistrée! 
puhliée et commuuiquée partout où oosoio sera. . 

Lomé, le 29 décembre 1955. 
J. BÉRAl\D. 

Doua••• 

'ARRETE No l061-55{SD. du 30 décembre 1955 ren­
dant exécutoire la délibération no +i{ATT., du 25 
novembre 1955, porl111l1 refoTlte des textes insd. 
tUfif.<;' de la ta.r;e sur les transactions. 

LE G01J\'ERNEUR DE LA FRANCE o'O"TRE-MER, 
('MEV.ALIER DE LA LÉ(ilON O'HONl'fEt,!.R 

CoMMISSA1RE DE LA RÉPUULlQUE AU TOGO; 

VU le décret du 2.1 mars 1921 déterminant les. attributiolU~ 
et les pouvoirs du Commissaire de la Hépublique au Togo; 

.1 
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Vu le décret du 3- jauf'ier 1946 portant réorganisation 
p.dminiatrative du territoire du Togo et création d'aS5emblées 
représentatives; ; 

nQVu la loi 55~426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territori.ales et régionales du Togo sous tutelle française; 
_ Vu le décret du 19 juin 1955 portant règlement d1adminis.­

tratÎon pour l'appli:eation de la. loi du 16 avril 1955, précitée; 
Vu le décret fi" 55-486 du 30 avril 1955, relatif à diverses 

dh)p~itlons d'ordre financier; 
Vu le télégramme ministériel nO 5O-158fAE., du 27 décembre 

1955; 
Le Conseil de Gouvernement entendu,; 

ARRETE, 

ARTICLE PaEMIF.l!.. - Est rendue exécutoire,' Il 
"'O!':'pfer du 1er janvier 195~1 lia délibération no 44j 

, !A.TT.; du 25 novembre 1955; de l'A.,,,,,mblée Terri­
,tôriale du Togo, portant r,efonte des textes insti­• 
tutifs de la taxe sur les transactions. 

ART, 2. - Le Directeur des Finances, le Ch~f du 
Service des Douanes et le Chef du Service des Con­
trihutions Directes .ont chargés, cbacun pour ce qu~ 
Je oonœrne, de l'exéc\ltio)'l du présent arrêté qui, vu 
l'urgence, sera rendu applicable par VDie d'.affichage 
dans les Bureaux des Coreles et Subdivisioru;, au 
Bureau des Douaues de Lomé, ainsi que dans Lous les 
Bureaux des Postes de Douanes et des Contributions 
Directes, ' 

Lomé; le 30 déCembre 1955. 
J. BÉRARD. 

DELIBERATION N° 44/ATT, du 25 novembre 1955 
, portant lIelonJe dllil texte .. institutils ~e lp. Taxe sur 
kil TransactÙJn.s. 

L'Assemblée T<lITitoriale du Togo. 
Vu le décret du 23 mara 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républlque au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1'946 portant réorganisation 

#(dminiatrative du territoire du Togo et création d'nssemblée6 
représentatives; 

Vu la loi n" 52-1,30 Iijl '6 février 1952, relative à la forma.tion 
~ A&tembltSes de groupes fit des Assemblées locales; 

Vu la loi n" 54-426 d)l 16 a,'rU 1955 relative aux institutions 
territoriales et dglonales du Togo; 

Vn le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminis.­
tration publique pour l'application de la loi du 16 avril 1955; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des torritoires de 18 France d'outre-mer et touS actes modifica­
tifs: subs6qWerits; 

Vu rarrêté n· 688fCD. dtC 6 dée-embre 1942 ereant une taxe 
sur les trlln!lllctions au Togo et les textes modificatifs ultérieurs; 

Vu la délibération n" 3fART. du 1 fé\'rier 1952, modifiant 
le régime de la taxe sur 1e5 traruJactions; 

Vu la déllbération na 26/ATr. du 1"~ novembre 1952, compté­
tan t et modifiant le... règles d'wiette de la taxe sur les tran­
Mctions; 

Vu la délibération n· 49fATT. du _26 novembre 1954 modi. 
fiant- le taux de la tue sur les traruoactions; 

Vu l'avis émis par la Chambre de Commerce, d'Indu5trie et 
d'Agrieulture de Lomé; 

Vu le rapport de prést'.ntatiou n~ 91jSD;CD. du 6 novembre 
1955 de M. le Commissaire de la République; 

Le Conseil de Gou\'ernement entendu; 
A adopté dans 6a séane-e du 25 novembre 1955! la délibéra~ 

tion dont la teneur snit : ' 

, 

CfL\PTTRE PRE~IIER 

Taxes sur les Transactions 
ARTICLE PREMIER. - A CDmpler du 1" janvier 

1956, la règlementalion de la taxe sur Tes transactiQus, 
résultant de l'arrêté no 68S/CD. de 8' décembre 1942 
el des textes modificatifs ultérieurs, particulièrement 
des délibérations no 3/ART, du 7 février 1952, 
28/ATT. du ter novembre 1952 et 49/ATT. du 26 
no\'(3mbre 1954. est abrogée et remplacée par la règle­
mentalion suivante; 

Affaires [mposables 
ART. 2. - Sout frappées d'une taxe dite «Taxe sur 

les trausactions» les aff.,ires faites au Togo, telles 
qu'eUes sont définies à rarlide 3, par les personnes " 

physiques ou morales qui, habituellement 'ou occa­
sionnellement, achètent pour revendre ou accomplis­
oont des actes relevanl d'une activité industrielle, 
rommereialc ou arlisan'ale, 

Le taux de la taxe est fixé à 4,25 0/0 pour les opéra­
tious de louage de choses ,ou de service, les prestations 
de services de toute nature et, d'une manière générale, 
pour toutes les affair.es non expressément exonérées 
qui né sont pas taxables auX taux de 6.5 ou 8,5 % ' 

Ce taux est porté: 
- li 6,5 0/0 sur les ventes de produits, objets ou 

matières destinés à être CDnSiOmmés ou utilisés sur 
place lorsque ces opérations sont effectuées par des 
fabricants ou des exploitants de mines ou carrières, 
des artisans, des ooopérathes ouvrières de productioo, 
installés lIU TO!IO el achetant ou produisant les matiè­
res premières pour revendre ensuite les produits de 
leur fabrication. 

- il 8,5 % pour les venœsen gros, en demi-gros, 
ou en détail effectuées quel! e que soit la quaiité de 
l'acheteur par les rommerçants revend'ant en l'état 
des denrées alimentaires 011 autres produits d'origine 
locale destinés il. la ronsommati-on locale et non 
exeml'tés par les dispositions de l'article 4-11<. 

ART. 3, - Pour l'application de l'aMicle 2 ci-dessus, 
une affalre imposai)!" est réput<!e faite au Togo s'il 
s'agit d'une venle lorsqu'clle est réaiisée aux condi­
tions de livraison au Togo; s'il ,,'agit de tffilte autre 
affaire lorsque le serviœ rendu, le. droit cédé, l'objet 
ou le malériel doimé en location, SQnt utitisés ou 
exploités au Togo. 

E:ocmpÛDns 

ART, 4, - Sont exemptées de la taxe sur les tran­
sactions : 

- 10 les ventes de timbres ou de pàpiers timbrés 
au profit du budget l<leal; 

- 20 les ventes ou cessions faites par des services 
ou Klrganismes adminislralifs, et les ventes ou fourni­
ture<; faites par des exploitants ou concessionnaires 
de services publics, selon les tarifs homologués par 
l'Autolilé Administrative; 

- 30 les affaires effectuOOspar les sociétés on com­
pagnies d'assuranœs et lousautres assureurs, qui sont 
soumises à la taxe prévue au paragraphe 3 du 

http:affair.es
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;' 

'rJ:'ableau no 2 du titre IV de l'arrêté nO 318 du 25 juin 
1941 portant établissement de l'Enregistrement et du 
'Timbre au Territoire du Togo; 

~ 4° les opérations ayant pour objet l'a transmission 
-de' propriété ou d'usufruit de biens immeubles et 
fonds de oommeroe ou clientèle, ou ce"sion de drmt 
à un bail, ou au bénéfice d'une promesse de bail por­
tant sur tout ou partie d'un immeuble, sauf si ces 
opérations sont effectuées par des personnes exerçant 
la profession d'intermédiaire pour l'achat et la ,:ente 
·des immeubles ou des fonds de commerce, ou SI les 
biens en caru;e ont été acquis en vue de les revendre; 

- ,5° les recettes provenant de la composition de 
l'impression ,de la vente des journa,:,,,: ,ou pédodi­
ques à l'exception des ,recettes de publIcIte; 

_6° les transactions intérieures sur tous les pro­
,duits ou marchandises destinés à être transformés 
paI: les indnstriels ou à être e,,!portés, soit en l'état, 
,soit aprèstransform'ation ; 

- 7° les affaires failes p'ar les commerçants vendant 
,en l'étal des marchandises 'achetées à d'autres œm­
merçants et ayant déjà donné lieu 'au versement soit 
de la taxe sur les transaetions aux taux de 6,5 ou 
8,5 0/0, soit de la taxe représentative de cette dernière 
au taux de 10,20 010; 

- 8° les affaires traitées 'au Togo concernant des 
marchandises flottantes et n'ayant pas franchi le 
oordon douarrler; 

- 9° les agios afférents à la l11IQbilisation par voie 
-de réeScompte IOU de pension des effets .publics ou 
pIivés fignrant dans le porte-feuille des. banques, ~es 
,ëtablissements financiers el des orgalllSmes pubhcs 
()U semi-publics habilités à réaliser des opérations 
d'escompte, ainsi que ceux afférents à la première 
négociatiiln des effets destinés à mobiliser les prèts 
ml'.selltis par les mêmes organismes; 

- 10° les ventes de marchandises on prodnits faites 
localement sur marcbé direct par les industriels et 
oommerçants anx administl'ations civiles on militaires 
dans la mesnre où les mêmes marchandises on pro­
dnits fonrnis à ces administrations par les industriels 
,ou commerçants non instailés an Togo bénéf.icierAient 
de l'exemption des droits perçns par la Donane; 

- 11° les ~ntes ou fonrnitnres pour la consomma­
lion locale des denrées alimentaires énnmél'ées ci-
après: , 

Pain, farine,' pâtes alimentaires. 
Céréales, manioc, semoules alimentaires. 
Légumes, viandes, poisSons, coquillages et crustacés; 

que ces denrées soient fraîches, ou séchées, salées 
ou fumées. 

Frnits frais habitnellement destinés à l'état naturel 
à l'aliImlnlatinn, à l'exception des colas. 

Huiles et corps gras, frais ou conservés, d'origine 
végétale ou animale, consommables en l'état où ils 
se trouvent au moment de la vente. 

Lait à l'état naturel, l'aits concentrés sucrés ou non 
sucrés, lait en poudre, crème de lait, beurre, fromage, 
œufs, sel, sucre, glace; plats cuisinés à emporter, 

_repas' ou pension à l'exclusion du prix des boissons. 

, 
Fait Gêtiéraleur 

ART. 5. - Le fait générateur de la ~axe est consti ­
tué pour les affaires visées à l'article 2 par la livrai­
son de la marchandise ou l'accomplissement des 
serviceiS rendus. 
, Toutefois, les redevables de la taxe sur les transac- , 

lions seront en droit de déduir,e de leurs déclaration~ 
mensuelles le montant des ventes lOu services dont I.e 
règlement sera, après juslification, reoonnu irrécou­
vrable. 

l'aleur lmposablc 

ART. 6. - Le chiffre d'a!faires imposable à l'a tax" 
sur les transactions est déterminé par l'a somme des 
payements constitutifs du prix des ventes, des ,fourni­
tnres ou des services, Ious frais et taxes corapds 

Les fabricants ou artisans important ou achetant les 
matières premières pour revendre ensuite les produits 
de leur fabrication sont Ioutefois autorisés à déduire 
chaque mois du montant de la taxe applicable aux 
recettes provenant de l'eurs opérations du mois précé­
dent: 

a) le montant de la ltaxe forfaitaire représentative de 
la taxe sur les transactions acquittés par eux au cours 
dudit mois à raison de leurs importations de matières 
ou produits entrés intégralement ou pour partie d" 
leurs éléments dans la compositi,on des produits 011 

objets dont la vente donne lieu au veI;'seraent de la 
taxe à 6,50 010. 

b) le montant de la même taxe oompris dans le 
prix des matières ou produits ne constituant pas un 
outillage qui normalement et sans entrer dans le 
produit fini, sont détruits 'ou perdent leur qualit~ 
spécifi.que au œurs d'une seule opération de fabrica­
tion; _ 

c) le montant de la même taxe compris dans le 
prix des matières ou produits de même nature achetés 
pal" eux à des importateurs an cours dudit mois et 
utilisés dans les mèmes conditions. 

Ce montant sera soit déterminé exactement au vn 
des inscriptions coITespondaJlltes à 'mentionner par
l'importateur sur la facture délivrée. à l'indnstriel ou 
artisanacbetaot des matières ou produits en question, 
soi! déterminé forfait~irement par 'app1ication dit 
taux de 8,5 % au prix de facture. ­

Cette déduction ne p.eut être 'effectuée que sur la 
déclaration déposée par les redevables au titre du 
mois SUlvant celui de la réalisation de ses importa­
tions ou de l'établissement de ses factures. 

La déduction susvisée ne peut aboutir à un rem­
boursement même partiel des taxes ayant grevé ces 
importations on achats. Dans le cas où le montant de 
la taxe due sur les recettes du mois sera inférieur au 
montant des déductions à opérer pour la même pé­
riode, l'excédent serait imputé à la taxe due sur les 
affaires du ou des mois suivants. 

2°) - En te qui concerne les fournitures de ser,:,ice 
comportant accessoirement vente de .m~rcb'an~hses 
ayant déjà supporLé soit la taxe forfaitaIre, SOIt la 
taxe sur les trans3ctions, la valeur imposable est le 
prix payé par la clientèle, Inus fr.ris et taxes œmpris. 
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, 
mais déduction faile de la valeur des marehand~s IOU 
produits accessoires ayant déjà supporté l'une ou 
l'autre taxe. 

3") - Dans le cas de marchés de travaux dent 
l'exécutien est oonfiée en ["talité ou en partie à des 
sous-traitants, ceux-ci sont .redevables de la taxe sur 
,les transactions sur le lIOOntant de leurs factures, mais 
l'entrepreneur principal est au'!misé à déduire, du 
montant de la taxe dont il est redevable, le mentant 
des taxes qui lui ent été facturées par les sous-trai­
tants. 

ARl'. 7. - Les succursales de vente dans l'intélieur 
des établissements industriels installés au Togo sont 
admises, pour l'établissement de la mxe sur les tran­
jSacliorw, il déduire du prix de ''ente des marchandises 
imposables provenant de leur fabricatien, tel qu'i! est 

1erdéfini au paragraphe de l'aru_cle 1) ci-dessus, le 
prix du transport effectué au Togo de œJles de ces 
Diarehandi<;e;; qui ne sont pas exemptées de la taxe 
sur les transactions en vertu des dispositions de l'arti­
cle 4 - 110 ci-dessus. 

La somme à dédllire est ; 
- le oo\\t réel et effectivement versé lorsque le 
transport est effectué par un tiers, 

- l'évaluation ferfaitaire du transport calculée 
d'après le taux gén6ralement pral1qué par les entre­
preneurs spécialIsés, lorsque rette opération est effec­
tuée avec des véhicules apparlenoot à l'entreprise. 

Dans retle hypol:bèse, l'entreprise est oonsidérée 
Olmme wn propre prestataire de services et dûit la 
taxe à 4,25 010 sur le montant de la déduction ainsi 
opérée. 

Les déductiolJ$ dont il s'agit De 500t cependant 
autorisées qu'à cl1ar,i\' par l'entreprise intéressée ; 

lu - de remettre aU Chef du Service des Contribu­
tiom Directes dans les quinze premiers jours du mois 
pour le lllIO.is précédent J~ dérompte prèsen'tant le 
détail chronologique': . 

- des payements, s'il s'agit de transports effectués 
l'aI' des tiers. 

- des 'O~ratilOns de transports eft.lctu6es par 
l'entreprise à l'aid<l de son propre matériel. a~c 
l'indication du nwde de détermination de la somme 
à déduire calculée dans les condition.. énoncées
cl-«k.ssus. . 

. 20· --'-de prodnire à tonte réquisition les pièces 
justificatives correspondant a!>x ûpération& de trans­
ports des seules marchandises <ln cause. 

Débit,e.ur 'de rImpôt 

ART. 8. La taxe sur les transactions est acquittée 
'P"1' les peIiSOnnes ,effectuant des epérations imposa­
bles. 

Elle éloit également être acquittée par toule& per­
SoMŒ, sous quelque dénûminalion qu'elles agi"ent 
et quelle que soit leur situatiQ!1 au point de vue 
impôts cédulaires, qlli vendent 'Ou livrent pûur le 
œmpte des P."rs!Qn.nes n'~yant pas d'éllab~ iN 
f.I'cJI(I. 

ObligafWmI de. RideWlble~ 
ART. 9. - Les redevables de lata:;cesur les tran­

sactiûns devront se fatre connaître dans le mûis qui. 
suivra le rommenœment de leurs !Opérations ou l'QU­
verture de leur établissement, suivant le cas, p'ar une 
lettre reoommandée adre.'>Sée au Chef du Service de.. · 
Contributrons Dtrectes. La déclaration ~ndiquera le 
nûm cu la raison sociale, l'adresse et la professien dit 
redevable et, s'il y a Heu, le numéro du rompte de 
chèques postaux dont le redevable dispose déjà au. 
bureau des chèques postaux du chef-lieu. 

TOllt changement qui aurait poul" résultat de modi­
fier les ,indications de leur déclaration initi.:ale devra 
être porté ,dans les quinze .premiers jours à, la eon­
naissanœ du Chef du Service des Contributiens Di­
rectes. 

ART•. 10. - TCllt redevable de la taxe devra œllÎr" 
une oomptabilité régulière Ull, à défaut,'un livre-jour­
nal Ollé et paraphé par un agent de l'Administration; 
où sera illBCrite chaque jour, sans blanc mi ~turie•. 
chaque veule ou fourniture avec son prix. 

Peur le calcul de la taxe, les ventes eu fournitures 
seront 1I1taIisées chaque ljlois par le redevable daw; sa 
romptabilité ou sur le livre-jonrnal spécial, de 'façon 
distincle suivant qu'fi s'agira de transactions sownÙllf8' 
à 'la taxe ûU de ventes IOU folll"llitures qui en sont 
exemptées. 

Les livres ou pièœs justificatives, notamment les 
factures d'achat, devront être oonserv<!s pendant trois· 
ans après l'l\Dllée aIl cours de laquelle les ventes OUi'· 

fournitures auront été constatées dans les écritures 
oomptables. . 

Les affaires faites entre rommerçants ou industriel'" 
donneront lieu obligatotrement à la délivracnce d'unet­
facture faisant 'apparaître d'une manière diStlncre le 
montant de la taxe sur les transactions Îflcluses dans le 
prix total. 

Liquidation et Reoouvrement 
ART. 11. - Le paiement de la taxe sur les ,transac-, 

tions sera assuré SaWl frais par virement de. oompte à. 
compte à l'aide de chèques de virement d'un .modèle. 
spécial qui seront fournis gratuUement par le service. 
liquidateur. . 

A ret effel, il sera 'Ouvert au bureau de chèques> 
postaux de Lomé à la demande du Chef du Service 
des Contributions Dimctes un compte spécial intitulé, 
« Taxe sur les Transactiûns , et un compte particulier, 
au nom de chaque .redevable de l'a taxe qni n'aurait 
pas déjà de comple à son nom au bureau de chèques 
postaux en quesliûn. Il appartiendra aux redevables 
d'alimenter leur compte de faÇJOn à disposer, cha'jue' 
lllQis, du crédit suffisant pour le paiement de la taxe. 

Les chèques de virement dûnt le montant sera .gal 
à 4,25 "/0, 6.5 Oio ou 8,5 % du IDtai des services, ventes 
ûu fournitures imposables faites au rours d'un mois 
déterminé, seront, dans les quinze premiers jours du.· 
mois suivant remis par l"s redevables 'au bureau de 
poste le plus proeh<l ou adressés par lettre recomman­
dée, en franchise, ail bureau de chèques posl:rulx du 
chef-lieu. 1.a date app:osée SHr le chèquep'ar le. 
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bureau .de posle, ou le réœpissé de la lettre reconî· 
'mandée, qui devra être transmis par le .redevable al! 
thef du Setviœ des Contributions Directes, justifie· 
ront de la libération dans le déhû fixé. 

Toulefois. lorsque le viranent n'aura pu avoir lieu 
faute de pr",ision Iluffisan!e au romp te du redevable, 
œlui-ci ne sera réputé s'être libéré qu'à la dam où 
.le bureau de chèques, poslaux aura pu procéder au 
Virement après N:OOll.stitutiQn de la provision. 

Les redevables qui ne se livrent qu'occasionuelle­
ment à des opératrons taxables ou qui n'ont pas 
d'étahlissement co,nmereial fi.xe seront autorisés pw­
le service liquida leur à Se libérer par virement direct 
,uu rnmpte < Taxe sur les Transactions» en utilisant 
un 'mandat spéci'Ù. 

Provisoirement, et jusqu'à la date de mise en service 
,(lu bureau' de chèques postaux de Lomé, le paiement 
·de la taxe' continuera à ètre effectué .par \'>3""ement 
au compte spécia:! ouvert 'dans les écritures du Trésor 
à 	Lomé. Les IlOmmes dues par les assujetHs pour l"li 
!:ransaclions d'un mois déterm~né doivent être versées 
,dans tes quinze premiers jours du mois suivant. Le 
'contribuabre est réputé s'être libéré à la date où la 
Trésorerie a pu créditer le compte spécia:! ,Taxe sur 
Jes Transactrons •. 

Le recouvrement de la taxe sur les transactions ne 
œra pas poursuivi contre les .redevables lorsque le 

'brontant, 'bota:l de la taxe à verser Bera inférieur à 
15.000 francs pour l'année civile ou une période de 

·\loure mois Consécutifs. 

ART. 12. ~ Toule différenœ conStatée entre le mon­
tant ~ sommes versées par les redevables et le 
:montant de la taxe due, tel qu'il ressort de la comp­
tabilité ou du livre-journal, fera l'objet d'un payement 
:immédlat; dans les mêmes formes que ci-dessus, sans 
préjudice ,de péna:!ités encourues. 

ART. 13. ~ Le Chef du Service des Contributions 
. Directes oentra:!i'le la comptabilité des recetlies relati· 
·ws à la taxe sur tes transactions. Il vérifie les 
versements effectués, ail V11 des notifications de verse­
:ments qui ·lui. sont adressées par les contribuables et 
-des étals mensuels de wrsements qui lui sont fournis 
par 	le Trésorier-Payeur. 

Il établit les états de Jiquidations qu'il remet au 
:Trésorier-Payeur en oerLifiant l'exactitude des verse­
lInCnts faits par tes redevables, et lui 'adresse en mêm'c 
temps l'ordre de virer du compte spécial à sou compte 

,généra:! les versement correspondants. 
Le comptable supérieur prend les élals de liquida­

tion en charge et poursuit par toutes vores de droit le 
.l1eOOuvreurent .des IlOrnmes restant dues. 

• .PéTlDlilb. - Pourslliles 
ART. 14. - Seront passibles d'une amende égale au 

quintuple des droits compromis, les redevables de la 
taxe sur les transaclions dont tes versements seront 
inférieurs aùx sommes dues d'après leurs écritures 
comptabtes, IOU dont la romptabilité présenliera des 
.inexactitudes ou des omtssÎQns de nature à réduire la 
valeur imposable. 

Lorsque sera, roUlllaté non pas le défaut ou une 
tinsuffl;sanœ de, versemtlnt. mais un simple retard, 

l'amende du quintuple sera remplacée par une amen­
de éga:!e à l 0'0 par mois de retard des droits dont le 
vernement aura été différé, tout mois commencé étant 
oompté comme moL~ entier. 

En cas de récidive ou de fraude caractérisée, les 
pénalités seront doublées, ' 

ART. 15. Le Service des Contributions Directes 
peut, soit avant, soit après jugement, transiger sur 
tons les procès relatifs aux rontrawntions .prévues 
pal' la présente reglementation. 

Les règles de compétence en matière de !:ransaction 
seront déterminées par un arrèté du Olmmissaire de 
la Républiqoe en Coru;ci! de Gouvernement. 

ART. 16. - Les poursui!es pour le payement des 
droits' et des amendes en matiêre de taxe Sur les 
transactions s'exerœnt par le moyen de contraintes 
déœrnées par le romptable et visées par le magistrat 
remplissant au chef-lieu les fonctions de juge de paix. 
Les contraintes s'exécu:tent 
droit. 

par toutes les voies de 

DtsJX)J!ilions Diverses 
ART. 17. - P,?r/ait Les redevables de la taxe sur 

tes transactions qui seront susceptibles d'ètre admis" 
par application des dispositions nouvellement adoptées 
en matière d'impôt sur les bénéfices industriels et 
commerciaux aU régime du forfait pour l'assrette dudit 
impôt auront également ta l'acuité, dans les mèma< 
conditions et sons res mêmes obligations, d'ûbtenÎr que 
le!Ilonlant aOlnuel de leurs affaires imposables à la 
taxe sur lee ,transactions soit fiXé forfaitairement et 
pour une même pérIDde de deux ans. Ce furfait sera 
renouvelable .par tacite reconduction sauf dénoncia­
tion dans les mêm"s délais et conditions ,que pour 
l'établissement des forfaits sur les bénéfices indus­
triels et commerciaux • 

Le forfait proposé par l'Inspecteur des Contributions 
Directes sera notifié au oon!:ribuable par let!;re recom­
mandée. 

L'intéressé disposera d'un délai de 30 jours pour 
faire parvenir son acœptati"n on formuler ses obser­
vations en indiqua'nt le chiffre d'affaires. imposable 
qu'lI ""rait disposé à accepter, 

En cas de désaccord persistant, le forfait sera. fixé 
par la Commission Territoriale déjà'compérenœ en 
matière de f.ixation des bénéfices imposables forfai· 
taires et au vu des renseignements déjà fournis jJIOUr 
la détermination du montant de ces bénéfices. 

Tout contribuable susceptible de bénéficier du 
réglme du forfait en matière de laXtl sur les transac­
tions qui n'aurait pas fourni les ronseignem<)nts 
!kmandés pour l'établissement du bénéfice commercial 
forfaitaire verra son clliff!'e d"affatres forfaitaire 
arrêté d'office par l'Administration. 

Les ~eyables ré1(ulièrtlmenJ admis ou taxés d'Qffiœ 
au régime du forfait pour la perception de la talre sur 
Il'lS transactions seront avisés par le Service des Con­
tributtûns Direcres du montant a:nnuel correspondant 
des taXCl) dont ils seront redtlvabli:S. 

, 


i 
" 1 

" 



, . ,. -.- - .'. ,-. 

JOU~NAL OfFICIEL DU.TEAAITOI~E DU iOOO lb janvier. 195676 

r 

Lorsque ce montant atteindra 120.000 francs par 
nn la taxe sera payable par douzième dans l.;s c<mdi­
lions ordinaires. 

Lorsque œ montant sera inférienr li 120.000 francs 
par an le versement des taxes dues pourra être opéré 
par trimestre en 4 pruemenls égaux verrant à éChéance 
pour le trimestre écoulé au 15 avril, 15 juillet. 15 
oclDbre et 15 janvier. 

En cas d'ouverture ou de clôture de commerce ûu 
d'entreprise en cours d'année le forfait annuel régu­
lièrement fixé sera réduit à concurrence du .temps 
pendant lequel la profession anra été effectivement 
exercée. 

ART. 18. - Les fonctionnaires ou agents chargés de 
l'assiette, de la liquidation, du contrôle ou du recou­
vrement de la ta",e sur les transactions, sont tenus de 
garder secrels les renseignements de quelque natu­
re qu'ils soient, qu'ils ont recueillis dans l'exercice de 
leurs fonctions. 

ART. 19. - Un arrêté du Commissaire de la Répu­
blique, pris· après avis d0 t'Assembtée Terriloriale, 
fixera les oonditions dans lesquelles des gratifications 
spéciales pourront être attribuées aux agent du service 

.des Contributions Direeles s'étant particulièrement 
sign.alés en matiète de oontenticux de la taxe de 
transaction. 

ART. 20. - Des instructions particulières fixeront 
les détai18 d'application de la nouvelle règtementation 
de la taxe sur les transactions. 

Disp.osi./ions Tt'an811oires 
ART. 21. - Dans le délai de deux mois, à. compter 

du l or. janvier 1956, date de mise en appliciltion des 
dispositilorul de la présente délibération instituant un 
régime nouveau en matière de liquidation et de 
!pa~",ment de la taxe forfaitnire représentative de la 
taxe sur les transactions, les importateurs, détenteuliS 
de siocks de marchandises importées antérieurement 
au 1er janvier 1956, devront dresser un in""ntaire 
détaillé ,indiquant la vaieur au prix de revient des 
marchandises taxables détenues à la date du 31 dé­
cembre, 1955 et adreSSèr copie certifiée exacte de 
œt inventaire aU Cbef du Service des Contributions 
DirCcles. 

Dans un déllû de quatre mois à compter de la 
production de cet inventaire les déclarants .devront 
're1'SCl' au Trésor, dans les coru:Iitions habituelles et 
par aoompte d'un quart avant l'expiration de chaque 
lUOis, te nmutant de la taxe fOI'faitaire correspondante 
talculée au taux de 10,2 sur la valeur au prix de 
revient, Ious droits d'entrée et droits de douane com­
pris, de <leS marchandises taxables augmentée de la 
taxe elle-même. 

Le nClJl production de l'inventaire snsvisé dans le 
délai imparti, l'absenœ d'invcnt,üre, ou ~utes inexac­
titudes dans les documents fournis aboutissan t à 
dissimuler Iout on partie des droits effectivement d,is 
seront sancOOn'llées par nne arnend~ fiscale égale au 
IJllÎntuI'le des droits C1O!'p.promis. 

CHAPITRE II 

Ta:v" ForfnilaÙ'e Représent<1tiue <ft: la' Taxe sur les· 
Trans"cli.Jns à l'lmporlati::m ,et à l'Exportation. 

Affaires 1mposllbles 

ART. 22. - A compter du 1er Janvier 1956, iJ sem. 
perçu au Togo, au profit du bndjjet local, une· taxe 
dile taxe forfaitaire représentative de la taxe sur les 
transactions. 

AnT. 23. - Sont wumises à cette taxe, 
- au taux de 5,5°/0, les affaires d'exportatioll de 

Ious produits vU marchandises, que ces opérations 
soient faites par des producteurs agriooles, forestiers 
ou miniers, dei> çoopératives, des comm"rçants, des. 
fabricants ou des commissionnaires. 

- au taux de 10,2°10 les affaires d'importationl 
quelle· que soit la qualité de l'importateur. 

Fait (;énërateur 

ART. 24. - Le fait générateur de la taxe forfaitaire' 
perçue sur les affaires d'"xportation et d'im)lCrtation. 
est oonstitué soit par la sortie du Terriioire du TogQ,. 
soit par la mise à la consommation effective oousécn­
tive à l'importation au Togo. 

Valeur Impv8uble 

ART. 25. - La valeur imposable à ta taxe forfaitaire' 
représentative de la tax" sur les transactions' est 
constituée : 

- à l'importation, par la valeur réelle (valeur CAF); 
retenue par le Service des Douanes pour ra peroep­
tiûn des droits d'entrée, augmentoo du montant des. 
droits et taxes perçus par la douane "t. de la taxe 
forfaitaire eUe-même. 

- à l'exportation, p·ar la valeur' F.O.B. pour les, 
exportations par voie maritime ou aérienne et la 
valeur marchande 'au point de sortie, pour les expor­
tations par toute .antre voie, J.Qus frais, droits et taxes­
icclus, y compris ta taxe forfaitaire elle-même. 

En cas de ta"ation spécifique ou d'ab<;ence de droUs~ 
la valeur imposable est la valeul' déclarée ·en douane· 
et jnstifiée dans les mnditÎJ(ms prévues par le Gode 
des Donanes, angmentée le cas échéant du droit. 
spécifique ct des autres taxes perçues par la douane, 
8insi que de la taxe: .elle-même. 

Obli[la!ion$ d~ Déélarants 
ART. 26. - La taxe est due par le déclarant en 

douane. 
Ce dernier sera cependant dans l'obligation de men­

tionner, dans ~us les cas, sur 'la décl'aration en 
douane, les noms, prénoms, professions ou raisons. 
sociales et adresses des importateurs on exportateurs 
réels. 

ART. 27. - La li<.Juidatiou.et le payement de la tal<C 
sout effectués comme en matière de droits d'entrée ou 
de ~'(lrtic. 

Pénalil~8 - Pqursuites 
ART. 28. - En œ qui ooncerne la taxe .forfaitaire· 

représenlalive de la taxa SUr l~ transactions, la rons­
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'tatation des infractions le oonlentieux et en général 
'bJut œ qui a :traLt à l'application des tarifs sont sou­
mis aux règles prévues en matière de droits d'entrée 
-et de 50rtie par les textes portant règlementati,m du 
Serviœdes Douanes du Togo. 

En matière de règlement transactionnel des infrac­
'liolJJS, les règles de rompétenœ ,et de répartition du 
produit des amendes demeurent œlles prévues par la 
,Tèglementation douanière, 

E;ronéralion~ 

ART. 29. - Sont exonérées de la taxe forfaitah-e 
représentative ,de la iax<: sur les transactions les 
.affaires d'exportation de produits finis fabriqués. au 
"Togo et dont l'énumération figure au tableau de l'an­
nexe 1 de ·la présente délibération. 

ART. 30. - Sont également exemptés de la taxe; 
- 10 les matériels iudustriels destinés à l'équipe­

tnent des entreprises industli:elles, minières et ilIfrlco­
les du Territoire indiqués au Tableau de l'Annexe Il 
,de la présente délibération; 

- 20 les importations de timbœs ou de papiers 
timbrés destinés à être vendus au profit du Budget 
local; 

- 30 les importatio!Jlil et les exportations de jour­
naux et périodiques ai!JlilÎ que des papiers en rouleaux 
-ou en feuilles destinés à l'impression des journaux et 
périodiques; 

- 40 les affaires traitées 'au Togo et conoornant des 
marchandises flottantes ou n'ayant pas franchi le 
'.rordon douanier; 

- 50 les importations et exportations effectuées par 
Jils administrations civites et militaires d'ans la mesure 
,où elles bénéfièlent de l'<!xemption des dl'OitS perçus 
par la Douane; 

- 60 tes importations êffectuées dans le but de 
'satisfaire. des marchés directs passés avec les adminIs­
trations civiles et militaires dans ta mesure où les 
:mêmes marchandises seraient <!xemptées des droits 
, perçus par la Douane si elles étaient importée;> direc­
tement par les administrations intéressées. 

Le bénéfice de œtte exemption est toutefois subor­
,donné à la production. par l'importateur, d'une l'Opie 
>des oontrats ou marchés certifiée com{)rme par l'ordon­
naleur du budget supportant la dépense ou, 11 défaut, 
.d'une attestation délivrée par l'ordonn'aleur du budget 
intéressé ; 

- 70 les importations réalisées pour le compte de 
J'Orgauisation Mondi,ùe de la Santé et de tous les 
,crgauismes rattachés directement à la dite Organi­
f;ation. 

ART. 31. - Sont, en outre, exemptés de la taxe 
ifurfaitaire représentative de la taxe sur les transac­
tions à l',impertation : 

- 10 les denrées alimentaires énumérées à l'article 
4 paragraphe 110 ci-dessus; 

_ 20 les produits destinés à détruire les parasiles et 
les ill$Ccte5 nuisibles 11 l'agrkultun.'! et à l'élevage, les 
pl'Oduits dJesti.r.és à la protection des bois, ainsi que 
Ies séru= et vaccins dJestinés à la préservation des 
:animaux vivants contre les épi&ooties; 

30 les produits destinés à la lutt<:: antipalustre et 
à l'assainissement anlip'alustre, en général. lorsJl'u'ils 
ront importés par le Service d'Hygiène du Territoire; 

- 4· les objets admis à titre exœptionnel en frnn­
chise des droits œ ,douane oonformément aUx dispoc 
sîtions de la législation et de la réglementation 
douanières oonœrn:mt les objets et les mobiliers (y 
romprls les bicyclettes et armes de chasse en OOUTS 
d'usagle ) apportés par les voyagllurs, à savoir; les 
outils, instruments de travail, matériels 'agricoles et 
indusirrelll, les trousseaux, de même que les objets 
destinés aux musées, bibliothèques, établissements 
scientifiques ou d'enseignement, les documents de 
propaganœ tourislique, tes dessins et modèles de 
fabrique; 

50 les objets d'uniforme, l'armement réglemen­
taire, l'équipement et le matériel de campement 
importés par les officjers et loncti{lllnaires pour leur 
comple peroonnel; 

- 6<> les ornemenlB sacerdotaux. les emblèmes 
religieux et les objets servant il la célébration du 
culte; 

- 70 les écussons, pavillons, emblèmes distinctifs 
de nationalité, livres,arclùves, documents officiels et 
imprimés de serviœ, les articles de papeterie et les 
fQuruitures de bureau, les machines à écrire, ainsi, 
que les ooffres-forts de.sliués aUX oonsulats et vice­
consulats ; 

- 80 les ornemenils funéraires ou rommémoralUs de 
faits de guerre importés i§olémènt et en dehors de 
Ioule opération commerciale, ainsi que les objets et 
matériaux destinés à l'éœction et à l'entretien des 
sépultures militaires; 

- 90 les échantillons médicaux gratuits de produits 
pharmaœutiques a,lressés directement à des méde­
cins; 

- 10<> les prudtùts .,bruts ou fabriqués dèstinés 
direcœment soit à la Croix Rouge, soit à toutes œu­
vn-.s similaires d'assistanœ ou de seroufS !l'ationai 
désignés par le Commissaire de la République du 
Togo Français; , 

- 11. les produits €t Illécticamcnts spécifiques de 
la lèpre (huite de chaulmoogra, diasome, etc... ), im­
portés direclement par les œuv",", missions ou 
hôpitaux ou par les pal"tieuliers 'autorisés par le Chef 
du Territoire, qui se consac.-.ent au traitement des 
lépreux, et œux destinés aux traitements des ma~a­
dies sociales, importés par les œuvres, missions ou. 
hôpitaux désignés par le Chef du Territoire. 

Une décision du Chef du Territoire prise sur la 
proposition du Directeur du Service de Santé préci­
sera la liste des médicaments; 

- 120 les matières destinées à être utilisées au 
rours du traitement des produits admis temporai­
rement; 

- 130 les emballages admis temporairement ou. 
exempts de droits d'entrée; 

- 140 les appareils orthopédiques; 
- 150 les engrais; 
- 1El<> les catalogues; 
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- 1 7. les ptatériels d'enseignement ou d'éducation 
désignés ci-après : 

a) les objets spécialement oonçus pour le dévelop­
pement éducatif, scientifique ou culturel des aveqgles, 
·importés direelement par des instituti,ons ou oœanisa­
lions de seOOurs des aveugles; 

b) les modèles, maquettes et tableaux muraux des­
tinés exclusivement à la dénKmstration et à l'enseIgne­
ment et importés par les établissements d'enseigne­
ment; 

c) les films, films fixes, microfilms et diapositives de 
caractère éducatif, scientifique ·ou· L'Ulturel, importés 
pal' les établissements d'enseignement; 

d) le matériel de physique, de chimie, ou de pro­
jection pour écoœ. 

(Les objets définis aux alinéas ·a, b, c et d, ci-dessus 
doivent être importés à des fins non commerciales, 
directem,m! par les établissements iutéressés). 

18· - les objels, matériels >ou mobiliers dont l'ad­
mission ou l'exporlalion exeeptkmnelleen franchise 
a été prévue aux tableaux des exoroorations publiés 
en fin de tarif d'entrée et de sortie du Togo. 

Fait et délibéré en séanee publique à Lomé, le 
,25 novembre 195::'. 

Le pré8Îdeni de l'.4.T.T. 
D. AYEVA. 

Le Secré.t.aîre, 
L. LAWSON. 

ANNEXE I. 
Exonérations à l'exportation 

Tableau 
forfaitaire 

des Produits 
représentative 

exonérés de 
de la Taxe 

la T
sur 

axe 
les 

Transactions en vertu de l'article 29 de la présente 
délibération, lorsqu'i 15 ont été fabriqués au Togo. 

hm.,., .,10
_"n""lu,, 
Iln6,aI••1d. DÉSIGNATION' DES PRODUITS 

\&rit dll dooane 
d. T"1I' 

01-44 Beurre frais fondu ou salé; 
02·31 d Noix de coco râpée ou séchée; 
02-6 Tous les produits du chapitre 02-6: pro­

duits de la minoterie, malt, amidons et fé­
cules; 

03-21 c Huile de coton brute; 
03-21 e Huile de sésame brute; 
03-21 f Huiles de ricin et de pulghère brutes; 
()3·21 g Huile de palme 'brute des types définis 

par les textes relatifs au conditionnement; 

()3-21 h H uîle de palmiste brute; 
03-21 i Hulle de coco ou de coprah brute; 
03-21 j Huile de karité brute; 
(J3-22 Huiles végétales raffinées; 

.' 

Nami,,, d.l. 
nomlDclalur. 
9/nlral••1du 


,..il d.. deua.e 

du Tog. 


04-11 
04·12 

04.15aetb 
04-16 
04·17 
04-2 

04·34 
04·35 
04-36 

04·37. 

04-4 

04-5 

04-6 

04·71 b 

04·72 
04-78 

04·81 

04-92 . . 

04-93 
05-23 

06 

07-1 

07·2 

07-3 

• 


DESIGNATION OES PltODmTS 

Saucisses, saucissons et similaires; 
Foie conservés au naturel, saucissons d~' 

foie, pâtés, purée et mousses de foies de' 
outes espèces avec ou sans mélange d'au­
res viandes ou denrées; 

Poissons préparés ou conservés; 
Crustacés et mollusques conservés; 
Caviar et succédanés du caviar; 
Tous les produits du chapitre 04-2: su·· 

cres et sucrerie; 
Beurre de cacao; 
Cacao en poudre; 
Chocolat en masse, en poudre ou en 

granulés; , 
Confiserie au cacao, au beurre de cacao' 

ou au chocolat; 
Tous les produits du chapitre 04·4 : pré­

parations à base de farine ou de fécules;: 
Tous les produits du chapitre 04-5: pré­

parations à base de légumes, de plantes. 
potagères, de fruits et d'autres plantes ou. 
parties de plantes; 

Tous les produits du chapitre 04-6.: pré-· 
parafions alimentaires diverses à l'exclusion. 
de la chicorée torréfiée et d'autres succé­
danés torréfiés du café ne contenant pas 
de caré; 

Eaux minérales, artificielles et eaux ga-· 
zeuses; 

Bière; 
Limonades, eaux gazeuses aromatisées et" 

autres boissons non alcooliques; 
Farines ou poudre de vial)des et de pois­

~ODS; . 

Tabacs fabriqués (cigares, cigarettes, au .. 
tres tabacs à fumer, mâcher, à priser); 

Extraits ou sauces de tabac; 
Pierres concassées, cailloux et galets, et· 

poudre de pierre; 
Tous les produits de la section VI : pro .. 

duits chimiques; 
Tous les produits du chapitre 07-1 : pro­

duits pharmaceutiques; 

Tous les produits du chapitre 07-2: en .. 
grais; 

Tous les produits du chap'tre 07·3: pro­
duits de la distillation du boio, des térében­
thines et des résines, extracits tannants et 

1 
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lumi.., •• 1, 
nGmell.I,II.. 
llIljnl",U; 

;ltri! d........ 
(II'hp 

(07-4 

,07-51 a 
07-51 b 
07-51 z 
,07-52 . 
\07-53 

,07-54 

\07-55 

:07-7 

<1>7-8 

'07-9 

:08 

f09-2 

~9-3 
. 

DÉSIGNAnON DES PRODUITS 

tinctoriaux; matières colorantes a l'excep­
tion de l'indigo naturel (07-35 a); 

Tous les produits du chapitre 07-4: tein­
tures, vernis, peintures, couleurs, mastics, 
encres, crayons, produits de la cérachimie; 

Essence de citronelle; 
Essence d'orange; 

'Autres essences et produits; 
Eaux distillées parfumées naturelles; 
Solutions concentrées d'essences naturel­

les dans les graisses et huiles; 
Compositions à base de parfums naturels 

ou artificiels destinés à la parfumerie ou a 
l'alimentation; 

Parfumerie confectionnée (parfums, pro­
duits dentifrices, produits capitaires, pro­
duits pour les soins de la peau et le ma­
quillage, etc ...); 

Tous les produits du chapitre 07-6: 'dé­
rivés de corps gras naturels ou synthétiques, 
savons, bougie3, lessives, matières albumi­
noïdes et colles diverses à l'exception de" 
cires artificielles et cires préparées (07-63); 

Tous les produits du chapitre 07-7: pou­
dres, explosifs, articles de pyrotechnie, allu­
mettes, lerrocérium, matières inflammables, 
extincteurs; 

Tous les produits du chapitre 07-8: sur­
faces sensibles, films, produits pour la pho­
tographie et la. cinématographie; 

Tous les produits du chapitre 07-9 : ou­
vrages en abrasifs, pièces et objets en char­
bon artificiel; baguettes et compositions 
pour la soudure, produits divers des indus­
tries parachimiques non dénommés ni com­
pris ailleurs; 

Tous les produits de la section VIII, dé­
rivés de la cellulose; matières plastiques et 
résine artificielle, ouvrages en ces matières, 
caoutchouc, ouvrages en caoutchouc, à l'ex­
ception du caoutchouc brut et produits as­
similés (08-31 a à z); 

Tous les produits du chapitre 09-2: cuirs 
~~ peaux simplement tannées, à l'exclusion 
~es prodUits du 09-26 a (peaux de reptile3, 
de batraciens, de poissons et d'animaux 
marins) et des peaux d'antilopes (ex 09­
26 z); 

Tous les produits du chapitre 09-3 : cuirs 
corroyés et peaux travaillées après tannage 

Mumlru" 1. 
somml.lure 
gloml••1du DéSIGNATION DES PRODUITS 

luit dOl dom.. 
du T.go 

à l'exception des peaux d'antilopes travail· 
lées après tannage (ex 09-38 z); . 

09-4 Tous les produits du chapitre 09-4:, dé­
chets et cuirs artificiels; 

09-5 Tous les produits du chapitre 09-5: oU-, 
vrages en cuir ou en peau et ouvrages des 
industries annexes; 

09-63 Pelleteries ouvrées ou confectionnées; 
09-64 Pelleteries factices; 
10 Tous les· produits de la section X: bois 

et ouvrages en bois, ameublement, lièges, 
sparterie, vannerie à l'exclusion' des bois 
bruts (10-11), et bois équarris ou sciés 
(10-12); 

11 Tous les produits du chapitre Xl : papier 
et ses applications; 

12-32 Fils, ficelles et cordages de manille, d'a­
baca, de bananier, de sisal, d'agave, d'a­
loès, de maguey; 

12-33 Fits de jute, de matières assimilées OU de 
ypha; 

12-34 Fils, ficelles, cables de coco; 

12-35 Fils, ficelles et cordages d'alfa et de jonc; 

12-36 Fils, ficelles et cordages d'autres végé­
aux filamenteux; 

- a - de baobab; 1 
- z - autres; 

14-41 Plumes de parure apprêtées ou montées; 
14-42 Articles confectionnés en plumes; 

15 Tous les produits de la ~ection XV: ou­
vrages en pierre et autres matières miné­
rales, produit céréramique~, verres et ou­
vrages en verres; 

17 Tous les produits de la section XVII: 
métaux communs;, . , . 

18 Tous les produits de la section XVIIl: 
ouvrages en métaux; 

19 Tous les produits de la section XIX: 
machines et appareils; 

20 Tous les produits de la section XX : cons­
truction électrique; 

21 Tous les produits de la section XXI; 
matériel de transport; 

25 • Tous les produits de la section XXV: 
produits divers nOn compris ailleurs à l'ex­
ception des matières minérales à tililler, ou 
à mouler travaillées (25-12) et des matières 
végétales à tailler travaillées: (25-121 . 
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ANNEXE Il. 

Exonérations à l'importation 

Tableau des Produits exonérés de la' taxe forfaitaire représentative 
transactions en vertu de l'article 30-1" de présente délibération. 

NUMÉROS DE LA NOMEN­ "r-­

de la taxe sUr les 

NUlid:ROS DB LA NOMEN~ 

1 
), 

/ 

CLATURE GÉNBRALE liT DU 

TA.RIF DES DOUANES DU TOGO 

ex 15.22 
ex 17·27 

, ex 18·11/2a' 

ex 19.11 f 
19-15/là 3 ~ , 19-16 

ex 19-17/3 

ex HI-18 
ex 19-18 

ex 19-18 

ex 19-18 

ex 19-18 

ex 19·2t 

]9-23/11 
ex 19-23/2/ 
ex 19-24 

ex 19-31/1 
éx 19-31{2 
ex 19-31/3a 
ex 19-31/3a 
ex 19-31/3 (a 8<z) 

19-3114 

ex 19-31/6 
ex 19-31/7 

ex 19-31/8 

.ex 19-31/8 

CLATURE DU TARIF DES->DBSIGNATION DES MARCIiANDISES 

DOUANBS MÉTROPOLJT,l.INBS, 

ex 1202. 
Rails, traverses métalliques, éclisses, selles d'assises, 

plaques et barres d'écartement. 

Briques réfractaires. 

ex 7316 
Constructions métalliques en fer ou acier: pylones 

pour le transport d'énergie électrique_ ex 1399 1 
;1519 


Machines à vapeur, turbines à vapeur et à gaz; 

Turbines et roues hydrauliques. 


Chaudières. 

1526 
Autres moteurs à piston, à explosion ou à injection, 

fixe d'une puissance supérieure à 4 CV. ex 1529 B 

Elévateurs à liquides. 
 1533­
Pompes à liquides: autres pompes centrifuges d'une 

puissance égale ou supérieure à 5 chevaux. ex 1535,A. 
Electro-pompes: groupes automatiques de pompa­

ge avec réservoir d'air sous pression d'une puissance 
égale ou supérieure à 5 chevaux. ex 1536 A, 

Compresseurs et pompes à vide, à commande, mé­
canique d'une puissance égale ou superieure à 5 
chevaux. ex 1537 

Groupes moto-compresseurs et moto-pompés à vi­
de, turbo-compresseurs et turbo-pompes à vide d'une 
puissance égale ou supérieure à 2 CV_ ex 1538 

Ventilateurs avec ou sans moteurs, appareils de 
tirage. 1540 à 1542.: 


Fours industriels. 
 1547 

Carbonisateurs. 
 1548 

Equipements frigorifiques, à compression dont la 


puissance du compresseur est égale ou supérieure 
à 10 CV. ex 1552 A 


Monte-charges, ascenseurs, descendeurs, skips: 
 1555A,B,C 

Treuils et cabestans électriques ou mécaniques. 
 ex 1556 B,C 

Grues d'une force supérieure ou égale à une tonne. 
 ex 1558 

Portiques et bardeurs. 
 1559 

Ponts roulants, ponts tournants de locomotives, 
 • 

transbordeurs de wagons, monorails et birails de ma­
nutention, enfourneuses, défourneuses, strippeurs. 1557 . 


Bennes preneuses, griffes articulées, crochets pre­

neurs et organes similaires, présentés isolement ou 
avec leurs appareils de levage. '1560 


Crics et vérins d'une force supérieure à 7 tonnes. 
 ex 1562 

Palans et moufles, d'une force supérieure ou égale 


à 500 kgs, présentés isolément ou avec leurs appareils 
de levage. ex 1563. 

Transporteurs mécaniques à action continue, autres 
que par câbles. 

l 
1564 

Transporteurs aériens sur câhles, téléphériques. 1565, 
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NUMJÎROS DE LA NOMEN­


CLATURE GÉNÉRA LB ET DU 
 DÉ$lGN'ATION· DES MARCHAND1SES 

TARIF DES DOUANES nu TOGO 

.ex 19-31/9 Dégrilleurs p<:lur installations hydrauliques. 
ex 19-31/9 Appareils de levage et de manutention non dénom­

més ni compris ailleurs. 
ex 19-32 Matériels d'extraction, d'excavation et de prépara­

tion du sol. 
ex 19-32 Machines et appareils de concassage, de broyage 

et de pulvérisation. 
.ex 19-32 Appareils de criblage, de triage, de classement, de 

levage et de dépoussiérage, non dénommés ni com­
pris ailleurs (y eompris les appareils électrostatiques 
et magnétiques). 

<ex 19-32 Mélangeurs et malaxeurs non dénommés ni compris 
ailleurs. 

~x 19-32 Machines et appareils centrifuges, séparateurs, épu­
rateurs etc, non dénommés ni compris ailleurs. 

ex 19-32 Filtre-presses avec ou sans pompe non dénommés 
ni compris ailleurs. 

'ex 19-32 Presses non dénommées ni compris ailleurs. 
.ex 19,32 Machines et appareils à former, à mouler, à agglo­

mérer, à couler, à briqueter. 
19-33 Laminoirs et calandres. 

ex 19-34/1 Machines et appareils pour la fabrication du ciment, 
de la chaux,du plâtre. 

~x 19-34/2 Machines et appareils pour la préparation du béton 
d'une capacité de plus de 500 litres. 

19-34/3 Machines et appareils pour la préparation des asphal­
tes, bitumes, tarmacadams, goudrons et appareils auxi­
liaires (chaudières, fondoirs, joints à temps, enrobeurs, 
etc... et leurs parties). 

,ex 19-34/4 et Machines et appareils non dénommés ni compris 
19-34/6 ailleurs pour la fonderie, la sidérurgie, l'aciérie et 

la métallurgie. 
19-34/5 a et b Machines et appareils non dénommés ni compris 

ailleurs pour les industries céramiques_ 
ex 19-34/6 Machines et appareils pour cokeries et usines à gaz. 
ex 19-34/6 Machines non dénommées ni comprises ailleurs pour 

les industries de la verrerie. 
ex 19-34/6 Machines I?our la fabrication des lampes électriques. 
.ex 19-34/6 Machines a décaper au sable ou à la grenaille p<:lur 

les métaux, le verre et la pierre etc .. ~ 
19-51 Machines et appareils pour la laiterie et les produits 

laitiers (machines à traire, pots trayeurs, écrémeuses, 
pasteurisateurs à débit continu, barattes, barattes-ma­
laxeurs avec ou sans chariot) autres machines de 
laiterie, de beurrerie, de fromagerie. 

·ex 19-53 Maehines préparatoires pour la minoterie. 
-.ex 19-53 Machines et appareils pour le décorticage, la mou­

ture, le fendage, le dégermage, le polissage, le gla­
çage, le flocon nage, le blutage, le sassage. 

ex 19-54/3 . Machines et appareils pour la préparation des huiles 
et graisses alimentaires, y compris la margarine. 

ex 19-54/4 Machines et appareils pour la sucrerie, la raffinerie, 
la distillerie. 

ex 19-M/5a Machines et appareils pour la malterie, la brasserie. 
ex 19-54/5 z Autres machines et appareils p<:lur les industries 

,et ex 19-54/6 alimentaires. 

• 

NUM~ROS DB LA NOMEN­

CLATURE DU TARIF DU 


DOU4NBS MJ1nOPOLIT"'I,NES 


1566 

1567 

1568 

ex 1569 

ex 1570 

~x 1571 

ex 1572 

1573 
1574 

1575 
1516A,B 

~x t571 

1578 

1579 

ex 1584 

1581 
ex 1580 

1582 
1581 

J58§ c 

l591i 
ex 159& 

teX 15'99 

;ex 1603 

teX 1004 

ex 1005 
. 

ex 1600 
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NUMÉROS nB LA NOMEN­NUMtROS DII LA NOMEN­

CLATURE DU TARIF DESCLATURE GéNÉRALE ET DU -DÉSIGNATION -DES MARCHANDISES 

DOUANBS IIÉTROPOLITAINBSrTARIF DES DOUANES DU YOGO 

ex 19-54/6 

ex 19-54/6 

ex 19-54/6 

19-61/" et 
ex 19-61{z 

ex 19-61/z 

ex 19-61/z 

ex 19-61/z 

19-62/1 

19-62/2 

19-62/3" et z 

ex 19-62/4 

ex 19-62/4 

19-660 

19-6Jl: 

ex 19~~ 

ex 19-81 
ex 20-11 

ex 2O-11" ex 2Q-18 

ex 2().24/1' 

ex ~0-24/2-a 

20-24/3 a, b,c 

ex 21-lJ 

ex 21-11 

ex 21-11 

Machines et appareils pour la boulangerie, la pâtis­
serie, la biscuiterie, la fabrication des pâtes alimen­
taires, du tapioca et des denrées similaires, 

Machines et appareils pour la confiserie, la choco­
laterie, la préparation du cacao, 

Machines et appareils pour la boucherie, la char­
cuterie, les salaiSQns, le travail des viandes, la prépa­
ration des conserves alimentaires, 

Machines et appareils pour la savonnerie, la stéa­
rinerie, la parfumerie et la fabrication des pr~duits 
pharmaceutiques, 

Machines et appareils pour les industries du caou­
tchouc et des matières plastiques, 

Machines et appareils pour la fabrication des cou­
leurs, vernis, encres et teintures. 

AlItres machines et appareils pour les industries 
'chimiques. 

Machines et appareils poùr la fabrication de la pâte 
à papier. 

Machines pour la fabrication du papier et du 
carton. 

Machines pour le travail du papier et du carton: 
machines et appareils pour le brochage et la reliure 
(y compris les machines à brocher au fil métalique); 
autres (à façonner, à rogner, à 'découper, à poser des 
œillets, à agrafer etc... ) non dénommées ni comprises 
ailleurs (machines dites «presses à platines» sans 
encrage; autres). 

Machines pour l'apprêt et le finissage du papier et 
du carton (machine à coucher, à émailler, à cirer, 
à parcheminer, etc...) non comprises ailleurs . 

.Machines et appareils acceswires d'imprimerie: 
margeurs, plieuses, transporteurs et élévateurs de 
rames autres (colleuses, coupeuses, piqueuses etc ... ) 

Machines et appareils pour l'industrie des cuirs 
et peaux. 

Machines et appareils pour les manufactures de 
tabac et d'allumettes. 

Machines et appareils à remplir, fermer, étiqueter, 
capsuler les récipients. 

Appareils et instruments de pesage: ponts-bascules. 
Générateurs et moteurs électriques d'une puisSance 

de plus de cinq kilowatts. 
Transformateurs de plus de 5 kilowatts. 
Cables pour le transport de l'énergie électrique 

d'une section de. plus de JO mm2. 
Appareils émetteurs de radiotélégraphie d'une puis­

sance égale ou supérieure à JO watts. 
Appareils récepteurs de trafic de radiotélégraphie 

d'une puissance égale ou supérieure à 10 watts. 
Appareils radio-éledriqùes et appareils électroniques 

nOn dénommés ni compris ailleurs. 
Locomotives pour voies de plus de 0",60 d'écar. 

tement. 
Locotradeurs pour voies de plus de ()rn,60 d'écar­

tement. 
Tenders de locomotives pour voies de plus de ()rn,60 

d'écartement. 

ex 1600 

ex 1601, 

ex 1602_ 

ex 1609 

ex 1607 
.. 

eX 1608 
! 

eX 1610 

ex 1611 
• 

ex 1612. 

ex 1614 

ex 1613. 

ex 1616 

ex 1632 

1634-1630' 

1638A etB· 
ex 1659A 

,ex 1700 
ex 1702 

ex (1724à 1726)1 

ex 1742 

ex 1743 

1744 

1770, 


1771­

1774' 
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NUMÉROS OH- LA NOMEN­ NUMtROS DE LA NOMEN­

CLATURE GÉNÉRALE ~'I' Ou DËSIGNATION DES MARCHANDISBS CLATURE DO TARIF' DBS 

TARIF nES DOUANES DU TOGO OOlfANES MÉTROPOLITAINES 

.ex 21-12 Wagons à marchandises pour voies de plus de 
Om,60 d'écartement. 1777 

,ex 21-13 Locomotives et locotracteurs pour voies de moins 
de om,60 d'écartement. ex 1781 

ex 21-13 Tenders de locomotives pour voies de moins de 
Om,60 d'écartement. . 1783 

.:x 21-13 Wagons, wagonnets et berlines pour voies de moins 
de Om;60 d'écartement. 1785 

_21_14 Parties et pièces détachées de matériel de transport 
ferroviaire. 1786 à: 1794 

'21-15 Matériel fixe de voies ferrées et appareils de signa. 

•
:ex 21-23 

lisation nOn électriques pour voies de communication. 
Tracteurs à chenilles d'un poids supérieur à 4 ton­

nes. 

1795à 1796 

ex 1798B 
ex 21-23 Tracteurs à roues rowcrops. • ex 1798 B 
ex 21-23 Tracteurs à roues standard d'un poids supérieur 

à 4 tonnes. ex 1798B 
ex 21-24 Voitures à usages spéciaux et matériel de travail 

- et de manutention automobile sur roue ou sur chenille: 
grues, pelles, excavateurs,. charge uses, crécapeurs, rou­
leaux compresseurs, élevateurs à fourchettes d'une 
puissance supérieure ou égale à une tonne; niveleuses, 
chariots de manutention pour exploitation minière dits 
" Shuttlecars >i, engins sur chenilles destinés à la con­
fection des revêtements routiers (finicher barber grenne 
et ex 1799-1800 similaire_s.) 

cARRETE No 1068-55 AE/PLAN{1. du 31 décembre 
1955 fixci1lt la date d'ouverture de la campagne 
:Il'achat des arachides Ile la récolte 1955-1956. 

I,E GOl7VEIlNEt:R DE LA l"RANCE D'OIITRE-MER; 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HoNXEUR, 


Cm'lOlSSAlRE DE LA RÉPeBLlQuE AU TOGO, 


Vu le décret au 23 mars 1921 déterminant les attributions 
,et lei pouvoirs du CommÎ&8aire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
.tkdministrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi validée du H mars 1942 et les textes modificatifs 
.$ub3équentB; 

ARRETE : 
ARTIcLE PUMIEB. - .La campagne d'achat des 

:arachides de la récolte 1955-1956 sera ouverre dans 
tout le Territoire Il romprer du 10 janvier 1956. 

ART. 2. - Vu l'urFoe, le présent arrêté sera 
rendu applicable par Vole d'affichage dans les bureaux 
des Communes.Mixtes, des Circonscriptions Admi· 
nistratives et des P.T.T. 

Lomé, le 31 décembre 1955. 
J. BÉRARD. 

_ARRETE No 1069-55/AE/PLAN/1 à:u 31 décembre 
1955 .fixant .les valeurs mercuriaÛ!s pour le calcul 

des droits fi.caux d'entrée et de sortiependan!. 
le premier trimestre 1956, 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION n'HoNXEUR, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO; 

Vu le décret du 23 mac" 1921 déterminant les attributions­
et les pouvoirs du CouunÎ56AÎre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorg8D.ÎsatÎob: 
~ministrathe du territotre du Togo et création (l'aBSemblées 
repréeentadTe8; 1 

Vu l'arrêté n~ 665~49/D. du 20 aoi).t 1949 rendant exé· 
entoire la délibération n" 8.49 du 11 avHl 1949 fixant la 
valeur imposable pour la perceptÎon des taxes fiscales d'entrée 
et de sortie; . 

Vu l'arrêté '966.49/D. du " déce'mbre 19.f9 rendant exé­
cutoire la délibération n" ~"_49 du 25 aYrtl 1949 de l'AMem­
hlée Représentative du Togo, modifiant les tarifs fiscaux d'entiée 
et de sortie; 

Vu l'arrêt~ 1123-54/AE/PLAN. du 31 décembre 1951 fi.tUlt 
les yaleurs mercuriales pour le ('tilleul de, droits ad-va1orem 
pour le lolr~ semestre 1955 et 6C5 modificatifs; 

Vu l'arrêté n' 598-55{ AE/PLAN/1 du 22 juin 1955 fi.."t 
les ,'ale urS mercuriales pour le deuxième e.eme,tre 1955 et modi­
lié par les arrêt.. fi' 7lOfAE/PLA:"I(l du 19 aoàt 1955 et 
794-55/AE/PLAN{1 du 19 septembre 1955; 

Vu 'la décision 403~D/AE.. 'du 2 juin 1949 et ses modi..ng 

ficatifs désignant les membres de la rommission des mercuriales; 
Vu les propositions formulées par la commission des mercu­

riales en Sà .~ance du 29 décembre 195.5. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les droits ad.valorem appli­

cabl"" aux marchandises li l'.entrée et li la sortie 
du Togo seront liquidés par le Service des DouaneIJ 
pendant le premier semestre ·1956 conformément allx 
indications des tableaux ei-annex.~: 
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TABLEAU DES MERCURIALES OFFICIELLES 


N° UB LA NOMEI'(· 


CLATURE GÉNÉ­

RALE 8" OU TARIF 
.. DU TOGO 

Of 

Oi·21 

01·22 
01·23 

01·3 

Ot-32 

01-34 . 

02 

02-21 e 
02.-l 
02-3b 
02-5, 

02·55 

82-6 

02-61 
02-6la 

97 

&7·8'· 

&7·86 

ra 

10·1 
1!O-t9' 
liO.lQ:b 

13 

N° DU TARIF 
•

METROPOLl-

TAIN 

t3 

î4 
15 

24 

26 

ex 67E 

ex 71 E 

97 

101 
101 A 

670·671 

791 à 799 
792 A 

1092D 


1" - A L'importation 

UN1TÉ 

DBSU:aNAl'lON DES PRODUITS DS 
VALORATI0N 

1 - Animaux vivants et produits du règne animaL 

2<> - Viandes et abats. • 

Viandes fraîches ou congéJées des espèces bovines, 
ovines, porcines, chevalines, assines et mulassières le K. net 

Abats comestibles . · · - - · · · le K. net 
Volailles et lapins morts . . · · · · · · · · le K. net 

3° - Poissons-Crustacés.. « Mollusques. 1 
Poissons de mer (vivants ou morts) ou conservés 

à l'état frais. . . . · · · · le K. net 
Crustacés frais (vivânts ou morts) ou simplement 

cuits, salés ou séchés. . · · - · · le K. net 

11 - Produits du règne végétal. 

2° Légumes, plantes, racines et tubercules ali· 
mentaires. \ 

Pommes de terre autres. · · · · · · · le K. net 
3° 
Noix 

Fruits comestibles. 
de colas. . . . · · - · · · 1... .let 

5° - Céréales. 

Riz. . . ... .... ... . . le K. net 

69 Produits de la minoterie·malt-amidon et fécules. 

Farines de céréales. 
Farines de froment. • la T. nette 

VII - ProduU~ des industries paracbimiques. 

3" Surfaces sensibles, films, p"oduits pour la pho· 
tographie et la cinématographie. 

Films cinématographiques impressionnés et dévelop. 
pés en location. leM.de long 

X Bois et ouvrages en bois, ameublement, m­
ges, sparterie et vannerie. 

1° - Bois et ouvrages en bois. 

Articles divers en bois. 

Futs et futailles (montés ou démontés) jusqu'à 


250 litres. • .. la pièce 
de 250 li 500 litres. . • • la pièce 

XIII-Articles confectionnés en tissus, vêtements, 
bonneteries. 

40 - Articles confectionnés en tissus non dénom· 
més ni compriS ailleurs. 

Sacs d'emballage présentés pleins à l'exception des 
sacs de sel et d'engrais lorsque ceux·ci sont soumis 
aux droits du contenu . • la pièce 

V-'LEVU 

MERCURIALE& 

DU ""'SEMES.. 

TRI! 1956 

10, 
50 
50· 

50 

50 

10 

100 

25 

20.000· 

0,50: 

200 
400 
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:N.O DE LA NQMBN­ VALEURSN° DU TARIF UNITÉ
CLATllR8 ClINÉ­ MERCtJRIALBS

JlÉTROPOLt­ DeDÉSIGNATION DES PRODUITS
,.A.LE ET DU TARIF DU t·, SEME6­

TAIN VALORATION
011 TOGO TilH 1956 

15 xv ­ Ouvrages en pierre et autres matlêres ml· 
n~raIes _. produits c~ramiques, verres et ou­
vrages en v_e_rr_e_,__ 

.15-3 30 - Verres et ouvrages en verre. 
.1S-34 1233 à 1235 Bombones et Dames· Jeannes . • . la pièce 209 . , 

Bouteilles; de plus de 0,50 • • • . le cent 400 
Flacons ~ de 01,10 à 01,50 . le cent 300 
Bocaux et autres 

récipients d'emballage (1) moins de 01,10 • . le cenf 150 
(1) la mercuriale ne s'applique qu'aux contenants im­
portés pleins de 	 marcltandises taxées spécifiquement. 

Bouteille de réemploi de plus de 0,50 litre _ • . le 	cent 

XVIII - Ouvrages ea métaux. 

l8-1 10 
- Constructions métalliques, cuves et réservoirs, 

emballages métalliques, câbles, toiles, grillages et treil­
lis, chalnes, ressorts, articles de p,ointerie, de douterie 
de boulonnerie et de visserie. 

l8-12 Réservoirs, citernes, cuves et autres récipients ana-
Iogues: 

1403 

....18-12-1 1;IIOGle M> 
.18-13 

Réservoirs et citernes. .ex 1403 
Emballages métalliques ­

18·13b 
1404àt412 

Fûts, toupes et tonnelets ­
ILusqu'à 250 litres . • . . .. ••.• 

1405 
la pièce 

JUe 250 à 500 litres . . • • . • • • la pièce 

Il - A )' Exportatron.~1 

10 	 - Animaux vivants et produits du règue animal. 
..{)l-3 3" - Poissons crustacés ou mollusques . 
.01·33 

25 
Poissons simplement salés, séchés ou fumés • 8.000 

.01-34 
25 100kgs nets 

Crevettes fumées •• • • .••• 10.000 , 
.01-5 

26 100kgs nets 
50 - Matières premières et autres produits bruts 

d'origi~e animale . 
. 01-57 45 Sabots de bétail .••• •• 100 kgs nets 80G
.01-51 45 Cornes brutes de bétail • . .. .••. 100 kgs nets 1.000 

de 5 à 10 kgs inclus. .. 100 kgs nets 20.000
·01-58 46 Dents d'éléphant de 10 à 20 kgs inclus •. 100kgs nets 25.000 

de plus de 20 kilos. • 100 kgs nets _ 40.000 ~ 
.01-2 110 - Produits du règue végétal. 
2° - Légumes, plantes, racines et tubercules ali· 

mentaires. 
.02-24 Racines et tubercules à haute teneur en amidons, 

cossettes de manioc •... . • . 
70 

la T. nette 
.01-31 3" - Fruits comestibles. 


Fruits des pays tropicaux frais OU secs. 

,02-31d 71C Noix de coco, coco râpé. • 1.2.143la T. nette 
~2-4 4" - Café - Thé et Epices. 

·02-41 SIA Cafés de la variété Robusta, Niaouli. 

Qualité Prima • . • • . . . la 	T. nette 50.000 
Qualité Brisures - Triage la 	T. nette 56.000 
Qualité Supérièure . • . • . la T. nette 67.000 
Qualité Courante • . • • . la T. nette 100.000 
Qualité Limite et sous·limite • • la T. nette 114..000 

1 

\. 
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N° DÊ J.A NOJiEN~ 
, CLAT URI! Ci<NÉ­

ttALB ET -QU TARIF 

• 
- DU TOGO 

02-41 

N° DU TARIF 

MÉTROPOLJ­

TAlN 

DtSlGNATlON DES PROD1JTS 

UNITÉ 

DI! 

VALORATION 

VALBURS 

, MERCURIALES 

nu 1·' SEMES"­

TRI! 1956 

81 A Cafés de la variété Arabica. 

Qualité Prima .. la T. nette 54.000 
Qualité Brisures - Triage la T. nette 64.000 
Qualité Supérieure • • • la T. nette 74.000 
Qualité COurante • la T. nètte 105.000· 
Qualité ,Limite et sous·limite la T. nette 114.000 

02-45 85 ~ 
petits . . 

Piments moyens . 
100 kgs nets 
100kgs nets 

6,000. 
5.000 

02-6 
\ gros . _. .• 01 

60 - Produits de la minoterie - Malt, anYidons et 
fécules. 

100kgs nets 4.000 

'02-65 105 et 106 farine de manioc (gari) .• la T. nette 15.000· 
02-61 108etl09 Amidons et fécules • . la T. nette 2.000 

Déchets de fécule et de gruaux la T. nette 1.000' 
HO . \ qualité T. 1 et T. Il 

Tapioca j qualité T. III et T. IV • 
la T. nette 
la T. nette 

12.000 
6.000. 

02-1 7° - Graines' et Fruits oléagineux. 

Cl2-7t ex 1l2A Arachides décortiquées en sacs . la T. nette 35.000' 
02-71 b 1l2B Amandes de coco ou coprah en sa,s la T. nette 10.000; 
02-7t C 1l2C Palmistes en sacs .' • la T. nette 16.000 
02-11 E 112E Graines de ricin et de pulghère en sacs la T. nette 11.000. 
02-7tH 1lZK Graines de coton en sacs la T. nette 6.000 

"02-71 M 
02-710 

1120 
1l2P. 

Graines de kapok en sacs 
Graines de karité en sacs . . 

la T. nette 
la T. nette 

6.000 
3.000. 

tl2-\lI 90 - Matières 11 tresser et à tailler et autres ma­
tières premières, produits bruts d'origine vé­
gétale. 

02~92 132A Kapok égrené bl;mc 1re qualité la T. nette 50.000' 
Kapok égrené gris 2e qualité . la T. nette 40.000. 

. ' 

63..2' 
, 03-21 

03-21 g 

. , 

ex 146 
146J 

Déchets de kapok égrené 3e qualité 

~ 131 - Corps gras, graisses, huiles « produits de 
leur dissociation, graisses alimentaires éla­
borées, cires d'origine animale et végétale • 

2°, ­ Huiles fluides et concrètes d'origine végétale. 
Hliiles fluides d'origine végétale brute. ' 
Huile de palme brute: . 
Embarquement en fûts à rendre: 

la T. nette 30.000. 

Huile, de palme types 1 et Il . . la T. nette 26.000. 
Huile de palme types III, IV et V .. 

IV ,- Produits des Industries alimentaires, boissons 
alcooliques en vinaigres - Tabacs., 

3" ~,Cacao et ses préparations. 

la T. nette 16.000, 

G4-1 

01 

01-6 

176 Cacao en fèves, récolte principale 1955·1956 

Vil Produits des Industries parachimiques. 

6° Dérivés de corps gras naturels ou synthéti­
ques, savon, dres artificielles, bougies, lessives, ma­
tières alburninoides et colles diverses. ' 

la T. nette ,60.000· 

Oi-62 (163-632) , Savons. . '. la T. nette 15.000 

• 
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~o DE LA NOMEN­ VALEURSN° DU TARIF UNIT!! 
CLATURB GÉNÉ­ MERCURIALES

MÉTROPOL 1­ DÉSIGNATION DES PRODUITS DE 
IRALE ET DU-TARfF DU 1·· SEMES.­

TAIN VALORATION 
DU TOGO TRE 1956 

'09 IX ~ Cuirs et peaux, ouvrages en cuirs ou peaux 
et ouvrages des industries connexes. 

09-2 
'09-26a1< 

, 

7358 
20 ~ Cuirs et peaux simplement tannés. 
Peaux de reptiles (moins de 20 cms de large). 
de 20 à 24 cms de larg,e . . . leM.de long 

le M. de long 
plus. de 24 cms de large. le M. de long 

09-26 a 7358 Peaux d'iguanes et de varans la peau
'09-6 60 ~ Pelleteries et Fourrures. 
09-61 a 
'09-62 
09-64 ~ 759à 762 ~ 

(1 " choix. 
(2,"e choix. 
(3me choix. 

. . 

. 
la peau 
la peau 
la peau 

, 

100 
125 
150 

75 

,100
80 _ 
60 

XII ~ Matières textiles, fils, tissus et articles simi­
laires. 

.. 
01 ~ Matières premIeres textiles. 


Coton en masse égrené. . 

ex 880 127 15. 

la T. nette 35.000 

-

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
l'rendu immédiatement applicable par voie d'affichage. 

Lomé, le 31 décembre 1955. 

J. BÉllARD. 

!ARRETE No 1070-55[AEfPLAN/1 du 31 décembre 
1955 presCrivant la frappe et l'émission de pièces 
de cinq francs. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D~OL'TRE-MER, 

QmVALlER DE LA. LÉ.GION D'HoNNEVR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
(5t les pouvoirs du Commissaire -de 18 Uépublique au Togo~ 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
.admlnistrative du territoire du Togo et creation d'a8Semblées 
représentatives; 

Vu la loi n° 55.426 du 16 avril 1955 relative aux institv.tions •territoriales -et régionales du Togo, 90u6 tutelle française, 

Vu le décret du 16 octobre 1923 autorisant le Commissaire 
de la République au Togo à faire frapper et à émettre des 
jetons métalliques de 2 francs, 1 franc et 50 centimes; , 

Vu le décret n° 48·2004 du 30 décembre 1948 et les arrêtés 
interministériels d'application des 4 mars 1949 et 7 octobre 1955;' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il sera procédé à la frappè 
et Il l'émission pour le compte du Territoire du Togo 
de dix millions de pièces de cinq francs d·ont le. 
caractéristiques sont les suivantes: 

TOLÉRANCE TOLÉRANCE 
DIAMÊTRE POIDS DROIT 1TITRE CUIVRE 91 TRAPlCHBAU-DESSUS ou AU-DESSUS où1 -DÉNOMINATION 1 

AU-DESSOUS AU-DESSOUS(GRAMMES)(MILLIMÈTRES) °ALUMINIl'l\ol 9 LISSE 

(MILLIÈMES) MILLIÈMES) 

320 50 205 fraoc!s 

ART. 2. - Le ,type de ces pièces sera conforme au 
,modèle exécuté. par M. Baror, graveur de la Mon­
naie et déposé il l'Administration des Monnaies et 
Médailles. 

ART. 3 . ....., Le Directeur de l'Institut d'Emission du 
l'ogo est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, .le 31 décembre 1955. 

J. BÉRARD. 

Budgo' d'''.' 

ARRETE No 1-56[F. du 3 jaJ1vier 1956 oùvra"t de& 
crédits prov;'oires pour le Compte du 'Budge,t Etati 
Exercice 1956. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER; 

CHEVALIER DE LA LtGION O'HONNBUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPlmLlQUB AU ToGO 
Vu le décret du 23 mara 1921 déterminant les attributioDII. 

et les pouvoirs du Commi~re de la République au Togo; .'" 
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Vu le dkret du 3 janvier 1946 portant réors,anisation 
Ad.m.inietrative du territoire du Togo 'et création d'8esembléee 
repr6&tmtativee; 

0 9Vu la loi 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territopales et régionales du Togo, 80U8 tutelle française, 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'admin.is­
tratioD publique pour l'appli.c:ation de Ja loi du 16 avril 1955 
pl:!!cit&!; 

Vu 1. &!cret du 30 &!cembre 1912 .ur le NP"'" financier 
des Territoires d'outre-mer et Ie$ actes modific8dû subaéquenu 
(Art. 5), 

Vu 1& 101 n' 48-85 dU; 7 janviu 1948 - art. 3; 

Vu l'urgence du paiement dea aolde6 et aceeMOÏres divers; 

ARRETE: 

'ÂaTICLE Pl\EMIEJl. - Sont ouverts pour le compte 
è(~Budget Etat le~ crédj,ta prowoires suivants: 
jJhap.it~~ 31·41 art. l ,Trairement &r. 

~onnel d'autorité 300.000}l'M. 
31.42 	 Indemnité et allo· 

. cations div. " 
~ 31·91 art. 2 lndenmité spé • 

ciale . . • . 
31·91 .art. 4 Indemnité polir 

difficulté ex­
cepti,onnelle d'c­
xÙ!renœ ,. 

33·91 art. 1 Prestation fa:' 
miliaIe 

~ 33-91· art. 2 SUl!Plément fa­
oubal . • 

_ 34-41 Remboursement des 

30.000 ,-:: 

3.000.000 ' ­

15.000 ­

15.000 ­

10.000 ­

frais personnel 
d'autorité .'; 30.000 -:: 

3.400.000 FM. 
IAaT. 2. 

:ré<lcption 
-

des 
Les crédits seront annu
ordonnau~e5 délivrées 

léj! lors de la 
par 'Ie Budgiet

Etat. 
ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, pllbli~ 

# communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 janvier 1956. 
P. Le Commissaire de la République et par 

. 	 'délégation, 
Le Secrétaire Général; 

J. RtGAL. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

1.léll··II•• 

~ Par arrêté du Minislre de la France d'Outre-Mer 
, en date du: 

8 décembre 1955. - M. Grunitzky (Nicolas) adjoint 
lechnique principal 4e échelon, des Travaux Publics 
du Togo, cat intégré dans le Cadre général des Travaux 
Publias, des MinllS et des Techniqu<:s Industrielles de 
la Franœ d'Outre-Mer au grade d'adjoint technique 

principal de 1re classe pour CIOIIIp1er du ter janvier,' 
1955, en conservant Ulm ancienneté clvile de'1 an. 

E....I............... 


Par arrêté du Ministre de la Franœ d'Outre-Mer' 
en date du : 

7 déœmbre 1955. - Les magistrats dont. les noms 
suivent bénéficient des échelons personnels de trai­
tements suivWlta : 

.' 4 
~,," ••.""·."' •• 5~."".' ••• '" 

M. MabUat Juge de Paix à rompérenoe étendue 
de 2' classe d'Atakpamé, de l'échelon :après dol.ux ans 
à compter du 21 mal'li 1955 (serviees militaires utili ­
sés 11 Jru)ÎIi 25 jours épuisés). 
.1. .J.••• ;.: •• ~. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arrêtés et décisions du Commissaire d{! la Ré­
publique: 

N. 1065-55/CP. du: 
30 déœmbre 1955. - Sont intégrés daM le oorps, 

des commis ou monteurs électriciens âu cadre IOCJÙ 
des Transmissions du Togo, les facteurs ci·apriB. 
désignés, qui ont subi avec succèS les épreuves de· 
l'examen professionnel, qui se sont déroulées à Lomé: 
le 31 octobre 1955. 

En qualilé d~ monteurs eiecll1Ïciens adjoints. 
Sossavi Dossou, facteur adjoint de 3- clas.se 

Lawson Pierre, facteur adjoint d{! 4' cl$Se 

Wilson Jean, facteur adjoint de 3' dasse 

Djafalo Bassabi, facteur adjoint de. 4' classe 


En qua/ilé de nwnteurs 'électriciens adjoints. 
de 6- classe • 

Osséni Alandou, facteur adjoint de S- dasse 
Tchédré Poulma Albert, facteur adjoint de 11' ci'a:sse: 
Aziaba Folikollé Jvseph, facteur iuijoint de 3~ classe 
Aglam<:y Kokou Emmanuet, facteur princip'al de 3e 

classe 
Le présent arrêté aur:. effet pour compter du 1'" 

janvier 1956. 

N ..... ill.n••• 

No 1037-55/IA. du : 
28 déœmbre 1955. ~ Les moniteurs dol rEnseigne­

ment Officiel dont les noms suivent. titulaires du. 
Brevet Elémentaire, sont nommés instituteurs-adjoints 
stagiaires pour oompter du le, janvier 1956: 

Doussévi Paul, moniteur adjoint de 6' classe 
Akakpo Charles, moniteur a<ijoint stagiaire 
Vover Jean. moniteur journalier, ancien élève de. 

l'Eoole Normale d'Atakpamé 

• 

http:3-clas.se
http:jJhap.it
http:d'admin.is
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M. Tchédré Miehel, JOOni1:cur adjoint de 5' classe . 
de l'Enseignement, titulaire du Brovet d'Etudes du 
iprelnier cycle (B.E.P.C.) est nommé, pour compter 
du le. janvier. 1956, instituteur-adjoint <rtagi'aire. 

No 1920jD/CP. du: 
28 déœmbre 1955, - M. Lamy René, agent con­

tractuel d'agriculture, chef de la circonscription agri­
cole de Lomé, est nommé chef de la circ~nscription 
agricole de Bassari et direcwur du Centre-Pilote de 
Kal.Jo'u, avec résidence. à Kabou. 

'M. Gassou Anani Ernest. ingénieur d'agriculture 
auxiliaire, proviSOirement affecté à la direction du 
Serviœ, e<St nommé chef de la ciroonscription agri­
cole de Lomé, avec résidence à Lomé, en remplace­
ment de M. Lamy. / 

No 1924-D/CP. du: 

28 dé~mbre 1955. - M. Barraud Pierre. Médecin 


Capitaine des Troupes d'Oulre-Mer, nouvellem'ent af­

fecté au Togo et arrivé à Lomé, le 18 décembre 1955, 

Ipar avron, est nommé Médecin-Chef de l'ambu~anœ 

de Sokodé, en remplacement du Médee,jn CapiLaine 

Guiraud, rapatrié. 


---_.....- - ­

No 1925-D;CP. du : 

28 déœmbre 1955. - Mll. Donkèle Elisabeth (en 


religion Sœur Marie François) titulaire du diplôme 

d'Etat de Sage-Femme, de retour de congé, est nom.­

mée directriœ du Dispensaire privé de Tomégbé -

CercIe d'Atakpamé - en remplacement de Mil' Crus­

saJgne Anna - en religion Sœur Germaine. 


Elle aura droit, en œtte qualité, à un salaire men­

suel de 25.000 :francs, à l'exclusion de lons acoeSlloi­

!'eS ou indemnités. 


La présente décision aura son effet pour oompter du 

1er, octobre 1955. 


---_..._-_.... _­
ND 1063-55{CP. du : 
30 déœmbre 1955. - Les candidats ci-après dési­

gnés qui ont subi a,'(\c succès les épreuves du cbncours 
direct, qui se 50nl déroulées à Lomé les 2 et 3 
novembre 1955, sont admis Gaus le cadre supérieur 
des Postes et Télécommunications du Togo, en qualité 
d'agents d'exploitations stagiaires: 
!M.M. Locoh Thomas 

Ocloo Komi Elias. 
Les intéressés sont mis à la disposition du chef du 

rerviœ des Posles et Télécommunications du Togo. 
Le présent arrêlé aura effet p<>ur compter du 1" 

jauvier 1956. 

No 1064-55;CP. du : 

30 déœmbre 1955. - Les commis adjoints du cadre 
local des TralliSmissions du Togo, ci-après désignés, 
qni ont subi avec succès les épreuves du concours 
professionnel qui se sont déroulées à Lomé les 4 et 

l or5 novembre 1955, sont admis, pour. compler du 
janviCl' 1956, dans le cadre supérieur des Po~tes et 

'. 

Télécommunications du Togo, en qualité d'agents 
d'exploitation stagiaires de. 2­ classe 1.r échelon: 
M. Houédalror Mallùas, oommis -adjoint de. 3" classe 
Ma. !l'Almeida Imelda, oommis adjoint de 4" classe 

M,M. Ramaoou Adolphe, commis adjoint de 4' cl'asse 
Gbédey Emmanuel, oommis adjoint de Ir. classe 
AmollSSUU Martial. commis adjoint de 5' classe 
Ekue-Akpa EzéchieI, oommis adjoint de 3' cl. 
Daban! Ambroise, oommis adjoint de 4' classe. 

No 1952fD{CP. du: 
31 décembre 1955. ~ M. Lorquiu Jean, agent con­

tractuel d'agriculture, mis à la disposition du chef du 
serviœ de l'agriculture par dédsion ne 1929-D/CP. 
du 28 déœmbre 1955, est nommé adjoiut au chef de 
la clroonscription agrirole de Tsévié, avec résidenoo 
à Tsévié. 

Pro.otl... 

No 1034-55/CP. du : 
26 décembre 1955, - M. De Souza Cosme, rude­

météorol~1e adjoint de 4' classe le 15 juillet 1953, 
qui conserve 1 an 2 mois de rappel d'ancienneté pour 
services milittûres, est promu aide-métooroliglste 
adjoint de 3' classe pour oomp!er du 1er janvier 1955 
au point de vue l'ancienneté et du 1cr déœmbre 1955 
au poiut de vue de la solde (oonserve 7 mois 15 jours' 
RoS.M.). 

Dlop.,.lbllitb 

-­, 
\. 

Ne l026-55/CP. du: 
23 déœmbre 1955. - Est et demeure rapp<>rté, pour. 

comp!er du 7 déœmbre 1955, l'arrêté no 974-55JCP. 
du 5 déœmbre 1955, plaçant d'office M. Johnson 
Jean Josiah, médecin africain principal de 1'" classe, 
daus la position de disp<>nibilité. 

No 1935-D/CP. du: 
29 déœmbre 1955. ~ M. Byll Ahlinvi Benjamin. 

aide-météorologisle adjoint de 4' c1ass~ du cadre local 
du Togo, placé en disponibilité Sans traitement, par. 
décision no 75-D/CP.· du 12 janvier 1955, est,' 
sur sa demande, maintenu d:.ms la même position pour 
une llOuvelle période d'un ail, à compter du 12 janvier 
1956. 

IIdraile 

Ne 1047-55{CP. du : 
29 décembre 1955. - Les fonctionnaires ci-après 

désignés, alteints par la limite d'âge, sont 'admis. à 
faire valoir leul's droits à Ulle pensIon de retraIte, 
poUl' aucienueté de service, pour oompler du 1er mam 
1956 : 
MM. Adouvi Charles, commis d'adminislrali<ln prin­

cipal de 2' classe. 
Perlas FranÇilis, agent d'Hygiène de ln cl'asse. 
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No 3-56/CGC. du : 

5 janvier 1956. - Le garde de 2e classe Kégben 
Bagnan, No MIe 1891, du Centre d'instruction de Lomé, 
est liœncié pour inaptitude physique non imputable 
au œrviœ et rayé des contrôles actifs du Corps des 

V-
~ 

gardes cercles du Territoire pour compter du 20 
, février 1956.fi· 
,. La gratuité du transport lui est accordée (>Our re­

joindre ses fOyers avec sa familk 

";; 

~, 

~ 

li, . ,~ , 
1 
i 

Centre de r••duaatioD 

No 1896/D/SG. du : 

23 déœmbre 1955. - Est placé au œntre rééduca­
lion de Tové, en exécution du jugement du 2 septem­
bre 1955 du Tribunal Civil de Lomé, jusqu'à sa 
m.ajorité, le nommé Aboudou Issaka, né vers 1942 à 
Palimé (Cercle de Klouto), fils de Issaka Ousman et 
de Amina, élève à l'éoole ooraniqlle, demeurant 'lU 
quartier Zongo- PaUmé.. 

CommA•• I•• 

No 1046-55/AP. du: 

!l8 déœmbre 1955. - Eu YlIe du reœnsement géné­
ral des yotes des élections du 2 janvier 1956 à 
l'Assemblée Nationale, la commission du reœnsement 
général des yoles prévue à l'article 10 du décret no 
46-2189 du 9 oclobre 1946 est oomp.asée de : 

M.lII. Cayssalie, Président du Tribunal de 
1re Instanœ de Lomé . . . . . . . président 
Tournt, Administraleur en chef de l
la F.O.M· .......... . 

Aubanel, Adminislraleur Ile la l'.O.M. M,embres 

Guiot, Chef de Bureau de l'A.G.O.M. 

Occansey, Notable . . . . . . . . 


Elle sIege à Lomé, au Tribunal de Première Ins­
tanœ, SUl' la ".,nvocation de son président. 

Cette oommission devra avoir achevé ses travaux 
Ilu plus tard I.e cinquième jour suivant le scrutin. 

TAUX
NOM PERSONNE HABILITtE A TOUCHER 

CERCLE JOURNALIER 
DE L'ENFANT 

AGE 
LE MONTANT DE L'ALLOCATiON 

DE L'ALLOCATION 

André GadonouSokodé Mlle Bernadette Gadonou, chez 
le 19/3/55). 

8 mois (né 20. !ran",. 
Mme Akouavi, revendeuse domi­
ciliée à Sokodé au quartier Zon­
go. 

. 

• 
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DIVERS 

Alloe.lion 

Par arrêtés et dédsions du Commissaire de la Répu~ 
blique : 

No 1937/D/F. du: 

29 déœmbre 1955. - Est accordée, pour l'année 
1955 et pour compter du ter avril 1955, une allocation 
à un jeune métis ci-après désigné, résidant au Terri ­
toire : 

Commi•• ioD d'.v••ee..... 

No 1.048-55/CP du: 

29 décembre 1955. - Les commIssIons d'avan­
cement des cadres supérieurs et locaux du Togo, ayant 
compétence en matière d'avancement et de discipline, 
prévues à l'article 19 de l'arrêté nO 147-52/P. du 13 
février 1952, sont composées comme suit: 

Ppur. tous le,s cadres; 

Président: 
Le Secrétaire Général du Togo 

Membres: 

Le Chef du Service des Finances 

Le Chef du Bureau du Person~eI. 


ADMINISTRATiON GÉNÉRALE 

Pour le cadre suPérieur des Services Administratif~ 
Financiers et Comptables . 

a) - Corps des Secréatires d'Administration 
Membres titulaires élus pour trois ans; 

M.M. 	 Apédo-Amah Georges, Secrét. d'Adm. 1re cl. 
2e échelon 

Dossèvi Pierre, Secrét. d'Adm. 1re cl. 2e échelon 
Gbedey Robert, Secrét. Ppal d'Adm. 1er échelon 

h) - Corps des Com'mis des S.A.F.C. 
Membres titulaires élus pour trois ans; 

M.M. 	 Johnson Kodjo André, Cis. Ppl de classe except. 
Malazoué Paul, Cis. de 2e cl. 4e échelon 
Akouété Paulin, Cis. Ppl de classe except. 
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Membres suppléants élus pour trou an. : 

MM. 	Messavussou Pierre, Cis. Ppl de classe except. 
Koué Hermann, Cis. Ppl de classe except. 
Vieira François, Cis. Ppl de classe except. 

Pour le cadre local des Commis d'Admu.utration 

Membres titulaires élus pour trou an. : 


M.M. 	 Brym André, Cis. d'Adm. adjt. de 3' classe 
Akué . Pierre, Cis. d'Adm. adjt. de 3' classe 
Boukari Bonfo, Cis. d'Adm. adjt. de 3' classe 

Membrell suppléants élus pour trou an. : 
M.M. 	 Agopomé Prospère, Cis d'Am. adjt. de 3' classe 

Awuté Félix, Cis. d'Adm. adjt. de 5' classe 
Idrissou Boukari, Cis. d'Adm. adjt. de 5e classe 

Pqur le cadre locel des Plantons: 

Membre. titulaires élus pour trou "an. : 


M.M. 	 Houngbédji Coffi, planton Ppl de 1re classe 
BQssou Anatole Joseph, planton Ppl de 1 re cl. 
Dossou Joseph, planton Ppl de 1re classe. 

Membres suppléants élus pour trou ans : 
M.M. 	 Tossou Hindé, planton Ppl de 1re classe 

Tahoulan Christoph, planton Ppl de 1re classe 
Togbé Daniel, planton de 1re classe. 

ENSEIGNEMENT 

Pour le cadre supérieur de l'Enseignement Primaire. 
Membres .titulaires élus _pour trois ans : 

AI.M. Sohier Marcel, lnst. Principal de 1re 'classe 
Ekué Martin, lnst. de 5e classe 
Ayayi Alphonse, Inst. de 4' classe 

Membres suppléants élus pour trois ans :. 
M.M. 	 Courrieu Hector, Inst. Ppl de 2' classe 

Ame<Iégnato Richard, Inst. de 2e classe 
Mikem Michel, Inst. de 4' classe 

Pour le cadre de l'Enseignement primaire di t supérieu~ 

'Membres titulaires élus pour trou an. : 

M.M. 	 Oéraldo Nassirou, Inst. adjt. de 2' classe 
Ameganvi Louis, Inst. adjt. hors classe' 
Dagba Victor, Inst. hors de 2' classe 

Membres suppléants élu., pour trois ans: 

M.M. 	Sodji Jean Laurent, adjt. de 5e classe 
Gbégbéni Nanamalé Robert, Inst. adjt. de 6' cl. 
Kabraitchouka Claude, Ins!. adjt. de 6' classe 

Pour le cadre local des moniteurs de l'Enseignement 
Membres titulaires élus pour trou ans: 

M.M. 	 Lawwn Benoît, Moniteur principal de 1 re classe 
Goudéagbé William, Moniteur ppl de 1re classe 
Akué Théophile, Moniteur adjt. de 6e classe 

M "",bres suppléants élus pour trois ans : 

3eM.M. 	 Dissou Vincent, Moniteur adjt. de classe 
Ayéva Amidou, Moniteur adjt. de 4' classe 
Zakari Yadja, Moniteur adj!. de 3e classe. 

POLICE ET SURETE 

Pour le cadre suPérieur de la Police 

Membres titulaires élus pour trois an. : 


M.M. 	 Pauc Pierre, Commissaire de Police de 1re 
classe 2' échelon 
Lenoir Fabien, Inspecteur de Police de 3' classe 
2' échelon . 
Fumey Gabriel, Inspecteur Ppl de 3' classe. 

Membres suppléants élus pour trois an. : 
'M.M. Akpokli Folivi Charles, Commissaire de poIicè 

de 3' classe 1" échelon 
Rieudemont Louis, Commissaire de police de 

3e classe 1" échelon 
Raynaud Bernard, Inspecteur Ppal de 2' cl. 

Pour le cadre local des Assistants de Police 

Membres titulaires élus pour trois (lns : ' 


M.M. 	 Comlan Georges, Assistant Ppal .de 2' classe 
Gnofam Mani, Assistant de 1re classe 
,Aguigah Hubert, Assistant adjt. de 1re 'classe 

Membre., supPléants élus ,pour trois ans: 

M.M. 	 Afantodji Michel, Assistant adjt. de 3' classe 
Tétévi Raphaël, Assistant adjt. de 5e classe 
Attiogbé Louis, Assistant adjt. de 6' classe 

Pour le cadre local des Agents de Police 

Membres titulaires élus pour trois an,S: 


M.M. 	 Baouéna Michel, Adjudant-chef de police 
Tchobo Sossou, Adjudant-chef de police 
Agbam Tana Bernard, Adjudant-chef de police 

Membres suppléants élus pour Irois ans : 

M.M. 	 Assogba Kodjovi Robert, Adjud,mt-chef de Pee 
Ibrahim Guédé, Adjudant-chef de police 
Kpokou Comlanvi ,faustin, Agent de polic{' de 

de 3' 	classe 

TRAVAUX-PUBLICS ET TOPOGRAPHIE 

PfJur le,s calires supécieurs des Tr~aux Publics el 
du 's~rvicc TopograPhique, les cadres locaux.d"s Des­
sineteurs, Comptables, Surveillants et Ouvriel's d',4rl; 

M embrl!s titulaires.élus _pour trois ans.: 
M.M. 	 Dogbè Godwin, Chef-comptable après, 2 ans 

Brenner C. Marcellin, Chef-compt après 2 ails 
Quashie William, Chef-compt. Ppal aval\t 2 ans 

Membres suppléants élus pour Irois ans: 

M.M. 	 Sçdoga Michel, Conducteur 1" échelon 
Bour Alfred, Adjt. Techn. Mécani. Ppal 4' éche!. 
Sitti Gratien, Surveillant de 2' cl. 1et échelon 

POUl" le cadre local secondaire des TrlWUux Public~ 

M "",bres titulaires élus -pour lrois ans :, 

M.M. 	 Todo Louis, Calqueur de 2' classe 
Dossah Philippe, Maître-ouvrier Ppal de 2' lI: 
Gbegnedji Mathias, Ouvrier de ;e classe 
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Membr~s 8uïTf!lélin,ts élu. pou~ trou an:. : 

M.M. 	Agbenyigan Jean, Ouvrier de 6. classe 
Sant' Anna Ouabi, Maître-ouvrier ppl de 2e cl. 
Maathey Pierre, Maître-ouvrier Ppal de 3e cl. 

Cmm~sDEF_~~HdF 

Pou~ le catlTe supérieur. de. ,ch811Ùlu de fer. ,et wharf, 
Il) Corps de. Agents de Maltt'ise: 

Membr.. titulaires élus pour tt'o,is ~: 
'M.M. Cassier Pierre, Contremaître ppal échelle B, 

chevron 1 
Venault Louis Laurent, Chef de District, 2. cl. 

échelle 6, échelon 3 
Walter Claire, Slchef Section, échelle 9, chev. 2 

Membre. suM>léi1J1ts élus poUl: IroÏl/an. : 
M.M. 	Brenner Frédéric, Chef de Gare Ppal échelon 

9, chevron 2 
Gnassounou Victor, Chef de Groupe, échelle 7, 

échelon 2 
Afangbom 	 Emmanuel, Chef-ouvrier, 1re classe 

échelle 5, échelon 4 

b) Corps de. Agent. d'exécution 
Membre. titulaires élu. pour trai. an.,: 

M.M. 	 Pofagi Marcel, Employé en chef des Sces gén. 
échelle 3, chevron 1 

Vignon Antoine, Chef-pointeur, échelle 3, écho 1 
Plinn Couéssan, Chef de Brig. échelle 3, écho 1 

Membres suppléllllts élu. pour troù am : 
M.M. 	 Descous Pierre, Employé Ppal échelle 2, éch 1 

Allade Pascal, Ouvrier, échelle 1 échelon 2 
Attoh Mensah Honoré, Sichef Section, échelle 

2, échelon 5 

P	ou~ les catlTes locaux de. chemins de fer et du wharf 
, Pour le Côrpsde. écrivains: 

M embr.s titulaires élus pour trou aru.: 
'M.M. 	 d'Almeida Jules, Ecrivain Ppal de 2' classe 

Adjignon Paul, Ecrivain Ppal de 2' classe 
Agbovor Grégoire, Ecrivain de 1re classe 

Membres .uf!Pléants élus pour troÏl am : 
M.M. 	 H etsou Godwin, Ecrivain de 1re classe 

da SilveÎTa Emmanuel, Ecrivain de Ir. classe 
Digoh Jean, Ecrivain de 3- classe 

Pour le. corps ;&es Chef8 de Statiem el des Facteurs 
Membre. titulaire. élus pour troi. an.: 

M.M. 	Akolly Augustin, Chef de Station de 2< classe 
Kuadjovi Jonas, Facteur Ppal "de 1re classe 
Schuppuis Iris, Facteur de 1re classe 

Membres suppléants élus pour trois Q1UI ; 

M.M. 	Date Mathieu, facteur Ppal de 2e classe 
Fourn Henri, Facteur de 2e classe 
Agossou Félix, Facteur de Ir. classe 
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Pou~ le. corps de. Chef8 'de traip..t des BeceveuT$ 

Membre. titulaire. élu. pour trois II1II: 

M.M. 	 Dj"eguede Antoine, Receveur de 1re classe 
Lawson Elias, Chef de train Ppal de 2e classe 
Nyassogbo Gerson, Chef de train de 1 re classe 

Membres .uppléant<; élus pour trois am : 
M.M. 	 Jacobi Bernard, Chef de train de 3e classe 

Sitti Albert, Chef de train de 4e classe 
Ayéna Sévérin, Chef de train Ppal de 1re classe 

Pou~ les corp.des Ouvriers et de. Matelots du whaT~ 

Membres titulaires élus pour trois am: 
M.M. 	 Kluvi Folly Justin, Ouvrier de 1re classe 

Dekpo Etienne, Maltre-ouvrier de 2e classe 
Hunlede Alfred, duvrier de 1re classe 

Membres .uppléanu élus ,pour trois am : 
M.M. 	 Assogba Rigobert, Ouvrier de 3e classe 

Salifou Boukari, Ouvrier Ppal de 2. classe 
Yovo Gabriel, Ouvrier de 1re classe 

Pour le. eorpsdes M éclirticiens 
et Chauffeur. 'de LocomotÎW!. 

Membres titulaire. élu. pour, trois ~: 
M.M. Sassou 	 Boniface, Mécanicien Ppal H. C. 

Anatoh Nicolas, Mécanicien Ppl de 2e classe 
Abalo Paul, Mécanicien de 2e classe 

Membres suppléants élu. pour troù l1li8 : 

M.M. 	 Da Ernesto Raphaël, Chauffeur de 'le classe 
Wurah Thomas, Chauffeur de 4< classe 
Adigo l'rancis, Chauffeur de 4. classe 

Pour le corps 'des Chef. de Brigade 
.t de. Chef. d'Equipe 

Membres titulaire. élus pour troû lins : 

M.M. 	 Koutodjo Ayayi Maurice, Chef d'équipe Ppal 
hors classe 

Kodjo Bénédictus, Chef d'équipe' Ppal 2e classe 
Dovey Robe!1, Chef d'équipe de 2' classe 

Membres .uppléants élus pour trois am : 
M.M. 	 Fagla Jean, Chef d'équipe Ppal· de 2e classe 

Akouété Faustin, Chef d'équipe de 2e classe 
Eklou Raphaël, Chef d'équipe Ppal de 1re cl.' 

Pour le corps des '/Jointeur. du WMrf. 

Membres, titul4i.re,s élus pour trois am: 
M.M, 	 Dagan Anselme, Pointeur Ppal H. C. 

Beni Loco Comlanvi, Pointeur Ppal H. C 
Kouaovi Gabriel, Pointeur de 2e classe 

Membres suppléants élu. pdur Iroù fUI-' : 

M.M. 	 Toglo Salomon, Pointeur de Ir. classe 
Wilson Elias, Pointeur de Ir. classe 
Kpodar Joseph, Pointeur de Ir. classe 
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AGlltülJLTUII.E 

Pour le Cath. supérieur de !'Agmulture 
Membre, titulaires élus pour tro;' am: 

M.M. 	 Gaillaguet Louis, Condue. Ppal de cl. except. 
Knil! Marcel, Conducteur Ppal 3e échelon 
Chilloh Eusèbe, COHduc. 2< classe 2< échelon 

M.mbr.. su1!Pléttnts élus pour trois oris: 
M.M. 	 Atsu Kodjo François, Aide-conduc. 2< cl. jer écho 

Kloussé Mensah Joseph, Aide-condue. Ppal 1er 
échelon 

Allagio Thomas, Aide-condue. 2e cl. j cr échelon 

Pour 1. cath. local des moniteurs d'Agriculture 

M timbres titulaires élus pour tro;' ans : 


M.M.. Hounsihoué Anatole Samson, Moniteur Ppl de 
2- classe . 
Tossou Michel, Moniteur hors classe 
Kouégah Ambroise, Moniteur de jre classe 

Membres suppléants élus pour trois am: 
M.M. 	 Deckon Antoine, Moniteur de 4' classe 

Gokounous Rémy, Moniteur PPI de 3e dasse 
Sodii Léandre, Moniteur Adjt. de 1re classe. 

SANTÉ PUBLIQUE 

Pour le cath. suPérieur des Agents Technique. 

Jiembres titulaires élus pour trois am : 


M.M. Ghin 	 Richard, Agent Technique, 2e classe 2­
échelon 
Mensah G. Louis, Agent Technique, 1re classe 
2< échelon 
Kouévidjen Pierre, Agent Technique, 2< clas$e 
2e échelon .. 

JI embre. su:frPléttnts élus !Jour trois am : 
M.M. 	 Kpodar Godfried, Agent Technique, 2e classe 

2< échelon 
2eAdjamgba Marc, Agent Technique, classe 

1et échelon. 

Pour le cadre local des Agents Sanitairs!!. 

Membres .titulairè • .élus pour tro;' an. : 


M.M. 	 Béhanzin Barnabé, Agent Sanitaire de 5e classe 
De Souza Etienne, Agent Sanitaire Ppl de 3e cl. 
Zékpa Samuel, Agent Sanitaire Ppl de 3e classe 

Membre,. '8u1!Pléants élu. pour trois ans: 
M.M. 	 Amegnigan Urbain, Agent Sanitaire Ppl de Ir. 

classe 
Adigbli Conrad, Agent Sanitaire de 5e classe. 

Pour le cadre local des infirmiers et infirmières 

Membres titulaires élus .pour tro;' an.• : 


M.M. 	 Folly Pierre, Infirmier de 4e classe 
Fatchao Michel, Infirmier de 4e classe 
Edorh Emmanuel, Infirmier en Chef de 3e classe 

M ,,",bres su1!Pléants élus pour trois an. : 
M.M. 	Dagadzie Agbétonyo Félix, Infirmier de 3e d. 

Dravie Michel, Infiermier de 4' classe 
Bédzra Clément, Infirmier de 4' classe. 

Pour le cadre local des Agents d'Hygiène 

Membres titulaire. élus pour trois an.: 


M.M. 	 Koudouwovoh Michel, Agent d'Hygièn.e de' 2'; 
classe 
Adjonou Christian, Agent d'Hygiène de 5< cl. 
Lawson Augustin, Agent d'Hygiène de 4e classe 

Membres supPllants élus pour froù ans : 
M.M. 	 Blabou Jacob, Agent d'Hygiène en Chef de 

2e classe . 
ByU Barthélémy, Brigadier-Chef de 2e dasse 
Kougbéata Pierre, Agent d'Hygiène de 5e cl. 

DOUANE.f5 

Pour le cadre supérieur des Agents
·de Constatallon et des Agents Brevetés 
Membre. titulaires élus pour tro;' ans: 

M.M. 	 d'Oliveira Paul, Agent breveté Ppl, 3e échelon 
Ec10u Michel, Agent de constatation Ppl de C.E. 
Gbégbléwoo Nicolas, Agent de constatation Ppl 
de C. E. 

Membres su1!Pléants élus pour trois an. : 
M.M. 	 Fabre Louis, Agent Ppl de constatation, let 

échelon 

Byll Hilaire, Agent breveté, jre cl. 2e échelon 

Nyaku François, Agent de constatation, 2< c1as· 

se 4e échelon. 


Pour le cath. local des Agents 

des Bureaux et des Agents des Brigades 

Membres titulaires élus pour trois ans : 


M.M. 	 Anku Barnabas, Préposé de 2e classe 
Edoh Pierre, Préposé de 2< classe 
Akouégnon Thomas, Commis Adjt. de 4' classe 

Membres su1!Pléants élus pour trois ans : 
M.M. 	 Kpadenou Gabriel, Commis Adjt. de 1re classe 

Ajavon Albert, Commis Adjoint de 4e classe 
Gbaguidi Martin, Commis Adjoint de 5' classe. 

Pour .le cadre local de. Garde .•·frontières des Douanes, 
Membres titulaires élus pour troù an. : 

M.M. 	 Mensah Emmanuel, Garde-Fron'tière.. de 1re cI. 
Lawson Bernard,' Caporal Garde-Frontière 
Assiongbon Just, Garde:Frontière de 3e classe 

Membre. supPléants iilus pour trois ans : 
M.M. Gbédévi Albert, Caporal Garde-Frontière 

Bruce Isaïe, Caporal Garde-Frontière 
Houndjo Gaudens, Sergent Garde-Frontière. 

POSTES ET TÉL}:COMJ\.JUNICATIO;S:S 

Pour le cadre suPérieur des Postes 
et Télécommunicafions , 

Membres titulaires élus pour troù ans : 
M.M, 	 Bonin Calixte, Agent d'Exploitation Principal 

de classe exceptionnelle 
Poénou Marcellin, Agent d'Exploit. Ppl de C. E. 
Leblond Louis, Agent d'Exploit. de jre classe 
2e échelon 
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Mem1!res suppléants élus pour trois an. : 

M.M. 	 Kwaku Benjamin, Agent d'Exploi!. 2e classe 
2e échelon 
Ekué Innocent, Agent d'Exploit. 2< classe 
2< échelon 
Geay Maurice, Agent d'Exploit. 2e cl. 3e écho 

l'our le 'cadre local des Postes et Télécommunications 
Membres titulaires 6luspour troù ans : 

,
:; 
.' , M.M. 	 Géraldo Nouréni, Commis Adjt. de 2e , classe 

Langdon Dorothée, Commis Adjt. de 2e classe 
Amegnran Vincent, Fadeur Adj!. de 3e classe 

Membres suppléants élus pour trois ans : 
M.M. 	 Houédakor Mathias, Commis Adjt. de 3< cl. 

Loisel Augustin, Commis Adjt. de 4e classe 
Locoh Lucien, Commis Adj!. de 5e clasae. 

MÉTÉOROLOGIFl 

Pour le cadre local des Aides_Météorologistes 
Membres titulaires élus pour troù ans: 

• ~ 
, M.M. 	 Kowu Polycarpe, Aide-Météo. Adj!. de 5e cl. 

Mensah Clément, Aide-Météo. Adj!. de Ire cl. 
Mensah Michel, Aide-Météo. Adj!. de 5e cl. 

M embr.s suppUants élus pour trois ans : 
IM.M. 	 Wilson Robert, Aide-Météo. Adj!. de 4e cl. 

Ajavon Emmanuel, Aide-Météo. Adj!. de 6e cl. 

ELEVAGE 

Pour le cadre local des Infirmiers-vétérinaires 

Membres titulaires élus pour trois jUl' : 

M.M: Issifou Souley, Infirmier-Vétérinaire de 4e cl. 
Kengbo .Daniel, Infirmier-Vétérinaire de 1re cl. 
Nadio Assakoua, Infirmier-V étérinâire de 3e cl. 

Membres suppÛants élus pour trois ans : 
M.M. 	 Kombaté Mipam, Infirmier-Vétérinaire de 5e cl. 

Dermani Moussa, Infirmier-Vétérinaire de 5e cl. 
Alia Aurelien, Infirmier-Vétérinaire de 3e cl. 

EAUX E" FORÊTs 

Pour le cadre local des gardes forestiers 
Membres titulaires élu.• pour troù; ans: 

, M.M. 	 Possian Antoine, Adjudant des Eaux et Forêts 
Padonou Grégoire, Adjudant des Eaux et Forêts 
Ayouba Assani, Adjudant-Chef des Eaux et 
Forêts 

Membres suppléants élus pour troù ans : 

'M.M. 	 Guessou Jean-Mari, Brigadier-Chef des Eaux 
et forêts 
Dangbo Alphonse, Brigadier de 1re classe 
Gbohoun Ambroise, Garde de Ire classe_ 

Le présent arrêté aura effet pour compter de la date 
de sa signature. 

No 1882/D/IA 	du: 

20 décembre 1955. - Sont autorisés à enseigner 
dans les classes des écoles de la Mission Evangélique 
au Togo, les nommés: 

Bassari Ebia H ékpo Johnson 
Koubang Boudoulaye Gbédzé Daniel 
Ahialegbédzi Gustave Anyigba Joseph 
Hor Kokou Samuel Atakli Gédéon 
Kpondjo Simon Bd.wili s.moka dit Kouliko. Ch. 
III.-Kp.... dil B.koll, Ka,m. 

No 18S4/D/IA 	du: 

21 décembre 1955. - Sont autorisés à enseigner 
dans les classes des écoles de la Mission Catholique 
au Togo, les nommés: 

Tamisier André Quenum Faustin 
Reihel Albert Séglah Venance 
Melis Paul Hankou Fidèle 
Sœur Angélique Anipah Georges 
Sœur Julien Max-Aithson Edith 
Sœur Françoise-Marie Bandeira Marie 
Sœur Cécile Gbikpi Anne-Marie 
Sœur Noël-Marie Adjangba Thérèse 
Fr.ra Rodolph. 8\. Pi"" Agbodjan Alberta 
Frère Manue-Paul Amorin Eulalie 
Frère Irenée d'Almeida Alice 
Dorkenoo Théuphile Padonou Marthe 
Badassi Pierre Abréni Cécile 
Lawson François Nyan.da Alice 
Akpémado Eugène Nathan Lamba Odile 
Adabrr.h Marcellin Tété Christine 
Simons de Fanti Jacob B'Dd••m. B.... Bernard 
Moevi Agnès Bagna Jacob 
Ama Colleue Brisson Awesso Alphonse 
Gnassounou Basile Koutolbéna Pierre 
Kokou Godefroy Sogoyou Justine 
Kuakuvi Athanase Kotrlbaté Kpiétib Patrice 
Gninofou Bruno Atchalé Léon 
Gamefio Raphaël Bam,azi Télou Gilbert 
Biraïma Sylvestre Sourma jeân-Marie 
Kotowu Michel . Bilho g...houm. Th;ophil. 
Adri André Edjaidé Antoine 
Amekudji Linus Anlh••y Aw.g. Imm....1 
de Souza Thomas Aléza· Tchalémé 
Edoh Komlan Laurent Sœur Marthe-Gabriel. 
Lawson Alfred 

JUillac 

No 1050-55jCP du: 

29 décembre 1955. M. Pean (Michel), Juge au Tri· 
bunal de 2< classe de Lomé, rentré de congé à Dakar 
le 3 décembre 1955 par le sis ({ Maréchal Foch» ayant 
quitté Marseille, le 25 novembre 1955, reprend les 

. fondions dont il est titulaire. 
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No 105l-55/CP du: 
29 décembre 1955. - M. Oriol (Vincent), Juge sup­

pléant en service au Tribunal de 1re Instance de Lomé, 
i!st nommé provisoirement Juge de Paix à Compé­
tence Etendue intérimaire d'Anécho (Togo), en rem­
placement de M. Fabre, titulaire du poste en instance 
de départ en congé. 

La nomination provisoire de M. Oriol (Vincent) 
est présumée devoir durer plus de six mois et ne 
donne pas lieu en conséquence à l'indemnité prévue 
par les articles 2 et 57 du décret du 22 août 1928 
déterminant le statut de la Magistrature d'Outre-Mer. 

N° 1023-55/S0 du : 

20 décembre 1955. - Le bénéfice de la libération 


conditionnelle est accordé au nommé Oarba Salifou, 
détenu à la prison de Mango (Cercle dudit), né 
vers 1935 à Sévagan (Cercle d'Anécho), fils de Oarba 
et de Ablan, tanneur demeurant à Lomé, condamné 
pour complicité de vol à 15 ans de Travaux Forcés 
et 20 ans d'interdiction de séjour de la Cour d'Assises 
du. Togo. 

Le nommé Oarba Salifou est astreint à la résidence 
obligatoire jusqu'à l'expiration de sa peine de prison 
à laquelle il avait été condamné. 

L'intéressé ne pourra quitter sa résidence obliga­
toire que sur autorisation spéciale du Commandant Ge 
cercle d'Anécho. ' 

No 1024-55/S0 du : 
. 20 décembre 1955. - Le bénéfice de la libération 
conditionnelle est accordé au nommé Kodjo d'Oliveira 
Julien, détenu à la prison de Tsévié (Cercle dudit) 
né vers 1922 à Ouidah (Dahomey), fils de feu Antoine 
d'Oliveira et de Laure Assogba, cuisinier demeurant 
à Lomé, condamné pour vol - restitution de 15.000 
francs, à dix huit mois de prison par le Tribunal Cor­
rectionnel de Lomé. 

La résidence sur tout le Territoire du Togo est 
'interdite à M. Kodjo d'Oliveira Julien. Il devra se 
retirer après sa libération à Cotonou (Dahomey) son 
pays d'origine. 

• 

No 1074-55/f du: 
31 décembre 1955. - Une pension pour ancien­

)net!! de service est attribuée sur les fonds de la Caisse 
Locale de retraites du Togo à l'ex-Ouvrier Principal 
de 1re classe du cadre Local des C. F. T. Mensah 

': françois ·(indice 375). 
Le montant·' annuel de cette pension est fixé à: 
68.596 francs pour compter dil 1er mai 1954; 
69.108 francs pour compter du 1er juillet 1954; 
71.148 francs pour compter du 1er janvier 1955; 
73.440 francs pour compter du 1er octobre 1955. 
Par application des dispositions de l'article 13 para­

graphe IV du décret du 29 mars 1955 il est alloué 

à 	 M. Mensah François sur les fonds de la même 
Caisse Locale de retraites, une majoration pour famille 
nombreuse calculée comme suit: 

lOoj. pour compter du 1er mai 1954 au titre de 
ses enfants (du 1er au 3e rang) ci-après: 

Mensah Antoinette Dédé née le 15 septembre 1934; 
Mensah Amavi né le 2 aoilt 1936; 
Mensah Cécile Kokoe née le 13 septembre 1937; 
Cette majoration est portée à 15"/0 au ·titre de son 

enfant (4e rang) Mensah Amaté né le 28 janvier, 
1939 pour compter du 28 janvier 1955. 

Le montant annuel de cette majoration est fixé à: 
6.860 francs pour compter du 1er mai 1954; 
6.912 francs pour compter du 1" juillet 1954; 
7.116 francs pour compter du 1er janvier 1955; 

10,672 francs pour compter du 28 janvier 1955; 
11.016 francs pour compter du 1er octobre 1955_ 
Par application des dispositions de l'arrêté nO 1071­

54/F du 18 décembre 1954, l'intéressé pourra pré­
tendre et sur justification des droit~ au bénéfice des 
avantages familiaux au titre de ses enfants (5e et (j. 

rang) ci-après et pour compter du 1" août 1955. 

Il) Al/ocations familiales 
Mensah Toussaint Amaté né le 1"' novembre 1952 
Mensah Marguerite Dédé née le 20 juillet 1955. 

bl Primes au,!, premiers âge., au laux ". 3.000 francs,
l'an . . 

10 ) durant la période du 1et novembre 1953 au 
31 octobre 1954 (2e tranche) pour l'enfant Mensah 
Toussaint Amaté né le 1er novembre 1952. 

2e) pendant la période du 20 juillet 1955 au 19 
juillet 1957 (1 re et 2e tranches) pour l'enfant Mensah 
Marguerite Dédé née le 20 juillet 1955. 

Pour un même enfant la majoration pour famille 
nombreuse ne peut pas se cumuler avec les avantages 
familiaux. 

Le présent arrêté aUra effet du 1er mai 1954, 

No 1075-55jF du: • 
31 décembre 1955. - Une pension pour invalidité 

non imputable au service est attribuée sur les fonqs 
de la caisse locale de retraites du Togo à l'ex-Maître 
Ouvrier Principal de 1re classe des C. F. T. Thomas 
Hounou Rambert (indice 530). 

Le montant annuel de cette pension est fixé à; 
Cent huit mille cent soixante (108.160) francs 

C. F. A. pour compter du 1cr août 1955 et cent Onze 
mille deux cent quatre vingts (111.280) francs C. F. A. 
pour compter du 1er octobre 1955. 

Par application des dispositions de l'arrêté nO 1077­
54jF du 18 décembre 1954, l'intéressé pourra pré­
tendre sur justification des droits au bénéfice des 
avantages familiaux au titre de ses enfants désignés 
ci-après: 

Thomas Hounou 	Messan Alfred' Avit né le 16 juin 
1940 

Thomas Hounou Honorée Jeannette Afiavi née le 
.·15 mai 1942 i , 
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Thomas Hounou Ambroise François Yawovi né le 
7 décembre 1944 

Thomas Hounou AppolIinaire Comlan né le 21 
juillet 1947 

Thomas HOUflOU Eusèbe Kodjo né le 14 aofit 1950. 
Le présent arrêté aUrra effet pour compter du 1er 

aofit 1955. 

IBECTIFICATIF. à l:arr8té n· 182-55[1<'. du ~ févrie.r 
1955. 

'Au li~u de: 

10'/, pour compter du 1er janvier 1955 au titre 
ce ses enfants (du 1er au 3e rang) ci-après: 

Ayawovi Vidjrakou né le 5 juillet 1934 
Messanvi Vidjrakou né le 15 janvier 1937 
Zoudoho Vidjrakou né en 1939 
Le montant annuel de cette majoration est fixé à: 
6.474 francs pour compter du 1er janvier 1955.

• . ... .. . . . ,. .. . . .. .. . .. . .. . ,. .. .r 
'Allocatioo.s fmniliales 

Mess,anvi Vidjrakou né le 15 janvier 1937 

Lire: 
.. . . . .. .. '.. . ... .. .. . . .. . . . . .. ,. .. 
10 of. pour compter du 1 er juillet 1955 au titre de 

ses enfants (du 1er au 3e rang) ci-après: 
Ayawovi Vidjrakou né le 5 juillet 1934 
Massanvi Vidjrakou née le 15 janvier 1937 
Zoudoho Vidjrakou né en 1939 

-Le montant annuel de cette majoration est fixé à: 
6.474 trancs pour compter du 1er juillet 1955. 

'Allocations femiliales 

Massanvi Vidjrakou née le 15 janvier 1937 

.. ,. .
. .. . . ,. . . . 


Le reste sans changement. 


RECTIFICATIF à l'arretô n. 799-55[F. du 5octobr~ 
1~55 IUJco,rdant une allocation de ve.uve. 

'Au ~i,*,de: 

Est rétablie pour compter du 1er octobre 1955 
l'allocation de retraite concédée par arrêté nO 898fF. 
du 13 novembre 1948 à Mme Anna Massan Apaloo 
veuve de l'ex-commis d'Administration principal de 
Souza Dominique, décédé à Lomé le 16 décembre 
1947, inscrite sous le n. 289. 

Lire: 

L'allocation de retraite concédée sous le n" 289 
par arrêté nO 89S{F du 13 novembre 1948 à Mme Anna 
Massan Apaloo, veuve de l'ex-commis d'Administration 
principal de Souza Dominique, décédé le 16 décembre 
1947, suspendue depuis le ter janvier 1954, est rétablie 
à titre exceptionnel à compter du 1er octobre 1955. 

Le reste sans changement. ' 

Rôl.. 

NO 2-56(CD du: 

4 janvier 1956. - Sont approuvés et rendus exé­
cutoires des rôles exercice 1955 ci-après: 

fit.. DES MONTANT TOTALAGENCES NATURE I)ES CONTRIBUTIONS 
DES .ÔLe$RÔLES . 

, C.M, Lomé551 Impôt général . 18.250.­· 

Taxe de circonscription 400.­ -· 18.730.­Centimes additionnels . 80,-­

~ "~ 

-_.. .. 

.. -· 
552 Patentes . . · 5.600,­- , 

6,720,­· ,Centi-mea additionnels . - . 1.120,­
553 Impôt général . . 80.400,­

Taxe de circonscription. . 800.­
Centimt:s additionnels . 160.­

-
81.360.­ 106.810.­

• 30.000.-Cere. Tsévié554 Impôt général . . . 30.000,­·· C.M, Tsévié 15.000.­Impôt général . . . 15.000,­555 
--... · · ·· 94.000,­ 94.000,­C••. llatp."1 Impôt générat .556 ·· · 

Lama-Kara rm pôt général . 12.500,­ 12.500,­557 ·· · 
1 258.310,­Total . - ·1,.. 

La date de mise en recouvrement des rôles ci­ huit mille trois cent dix francs est fixée au è1 décem­
dessus s'élevant à la somme de: Deux cent cinquante Il bre 1955. 

1 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATiONS 

Co.cour. 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République, 

Gouverneur Général de l'A;O.F. en date du ; 


21 décembre 1955. - Un concours direct d'admis­

sion à l'Ecole des Assistants d'Elevage de Bamako 

aura lieu les lundi 9 et mardi 10 juillet 1956. 


Les épreuves se dérouleront dans l'ordre suivant; 
1} juillet: 
de. 8 heures à 11 heures; Composition française. 

de 14 h. 30 à 17 h. 30; Mathématiques. 

10 juillet : 


de 8 heure~ à 11 heures: Sciences Naturelles. 

Les sujets, pour toutes les matières, porteront sur 


le programme officiel du B. E. P. C. 

Le concours aura lieu dans les localités suivantes; 

Dakar Aidjan 

Saint-Louis Conakry 

Bamako Cotonou 

Ouagadougou Lomé 

Niamey 

Les épreuves se dérouleront dans les locaux des 

services de l'Elevage de ces localités. 
Le nombre de places mises au concours sera pré­

cisé ultérieurement, 
Les dossiers de candidature, établis suivant les dis­

positions de l'article 4 de l'arrêté no 2186jSET du 
26 mars 1953 devront être parvenus aU Gouvernement • 
Général (Direction Générale. du Personnel) le 9 mai 
1956 au plus tard. 

Do.at•• lIlial.r 

Demandes de ~q oontle8j;Îons minières pour ex" 
ploiter les Phosphates de cbaÏlr et d'aluminium, for­
mulées le 17 novembre 1955 par la Soeiété· Minière 
~ Bénin - Siè~ .social à Lomé. 

(Inser!; on n" 2 du 16 janvier 1956) 

Société Minière du Bénin 
Société anonyme au Capital de 100 OOO.(}()(} de F,. CFA. 

ou,. 1V'BIRSG 

Lomé, le 17 novembre 1955. 
Bure.au ~ P.u:is 

\ 1,9, RW' Ham,e\in --' 1~ 
M. le 	ComnùSSIÙ1'e de la République 

,il Lomé 
Hahotot «C» 

~emunrk de Conêes8ion Minière JN° 1) 
M. le 	Commissaire de la République, 

En application du décret du 26 octobre 1927J 
,mod;l.fié par le. défit'ct du, 28 juillet 1938, nous avons 

l'bonneur de vous demander de bien vouloir nous 
attribuer, pour une durée de Cinquante ans, unI:( 
concession minière pour le. pb08]>bates de chaùx et 
d'alumine, appartenant à la troisieme caté%.orie, déri~ 
vant du pé.runètre No 3 (Habotoé Cl i défini par te, 
décret du 5jui,l.let 1955, paru au Journal Officiel 
du Tog.> du 1" aodt 1955, accordant Il notre Société 
un permis de recberches minières au Togo. 

Le périmètre d" la concession que nous demandoru! 
ici ooïncide avec le périmètre .du permis No 3 don t 
elle dérive. Ce périmètre est figuré en trait rouge. 
plein sur le plan ci-joint en double exemplaire, ù 
l'éebelle du dix-millième. 

k titre de 'définition accessoire, l'ande Nord-Est 
du périmètre que nous demandons est défini par on: 
poteau-!1Ïgnal F. Ce poteau-signal F, que noue met­
tons en pla<ie,l "et sitll,<Î à l'Ouest-Vrai, à la distance, 
de 3.000 mètres du poteau-signal matérialisant· le. 
sommets communs de nos qoatre permis Akoumap<1 
(1, 2; 3 !eIt 4 dn décret du 29 juillet 1953). Il porte 
l'inscription suivante: « Sociéte Minière du Bénin -1 
Demande de concession - Signal F ». 

,Conformément aux dispositions de l'ar!icle 48 du 
decret do 26 octobre 1927; nous procéderons au 
born~ dans un délai de six mois après l'institution: 
de la concession. 

-Notre Soeiété est titullÙ1'e de l'autorisation per~ 
sonnelle délivrée. ~r ar~té n" 91-55/Mines, du 2.1 
janvier 1955, puhÜf! au JOW'l1al Officiel du Terri'; 
toire du Togo, en date du 16 fé.vrier 1955. . 

Ainsi que le pr~ l'artiole 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recbcrc~ 
et de l'exploitation des gtles de .substanees minérales 
au Tog.>, noUS vous remettons ci-inclus .Ies docomentlj
suivants:· 	 . 

- un exemplaire des statuts de notre Soeit\l;é 
- la composition du Conseil d'kdministration 00 

notre Société ' , 
'- le 	 certificat de nationalité de chacun de _ 

kdministratelll'S (personnes pbysiques) et d" 
Directeur Général .'_ 

- un 	plan de surfa';" à l'échelle du dix-millièmej 
orienté au Nord-Vrai et indiquant d'n~ 
manière exacte la position du périmètr1\ 
(en double exemplaire) 

- un certificat attestant le versemenf ·du 'droit 
fixe de 10.000 Francs 

- Olne note tecbuique contenant toos les rell8ei~ 
gn.ements utiles sur \es résultats des recher­
ches effuctuées détermin.ant la natul'e ct, 
les caractéristiques du gisement.à exploiter.' 

Nous vous prions d'agréer, M. le Commissaire de 
la RépubliqlM', l'expression de notre baute DOnsidé~ 
ration. 

r Le Directeur Général; 
Signé: R. SAINT-GUILHEM. 

http:OfflCI.El
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Société .Minière du Bénin 
Soc:iété ANonyme au Capital de 100000 000 d. F,. CFA 

Stèle S"ial " LOME-TOGO Botte POltate 162 

DIR. tOI7/R$a 

I..Qmé, le 17 no~mbre 1955. 
Bureau de Paris 

19, Rue Ham!elin -.; 16' 
M. le Commissaire 	de la République 

à Lom" 
Akdumapé «C > 


Demande de Concenion Minière (N' II) 

M. le Commissaire ,de la République, 

En applieation du .décret du 26 octobre 1927; 
modifié par le décret du 28 juillet 1938, noua avons 
>l'honneur de vous dem.ander de bren vouloir nous 
.attrlbller, pour une durée de Clinquante ans, une 
.0000cession nrlnière pour les phosphates de chaux et 

. ]d'alumine, apparoonant àla troisième eatégorrei déri­
:vant du périmètre N· 3 (Akoumapé Cl. défini par 

. le déeret du 29 juillet 1953, promulgué .far arrêté 
du 12 août 1953, paru au .Joumal oHieIe du Togo 
du 1~' septembre 1953, aecordant au Comptoir des 
Phosphates de l'Afrique du Nord un permis .général 
de recherches minières au .Togo. 

Le Comptoir des Phosphates de l'Afr"l,ue du. Nord 
"cédé ce permi,s il notre Société .peu apree la consti­
,totion de delle-cl (transfert aecel'té par lettre N· .82/ 
Mines, en date du 17 février 1955, du Service des 
Mines dll Togo). 

Le périmètre de la conoession que nous demandon~ 
ici coiucide avec le périmètre du permis N° 3 (Akou­
mapé C) dout elle dérive. Ce périmètre est figuré 
en trait rouge glein sur le pIan ci-joint en double 
!exemplaire, il 1échelle du dix-millième. 

A titre de définition aeeessoire, le sommet Nord­
,Ouest du périmètre que nous demandons est ·défini 
par un poteau-signal F. Ce poteau-signa' F, que nous 
:mettolUl en pla"", est situé li l'OU<'Alt-Vral; li la 
.distance de 3.000 mètres du poteau-signal maté­
rialisant les sommets eommuns de nos quatre J>Crmis 
'Akoumafé (1, 2; ::1 et 4 du dée'ret du 29 juillet 
:1953). 1 porte l'inscription suivante: « Société Mi­
cière du Bénin -, Qemand,e de concession - Si­
gna� F '. 

Conformément aux, dispositions de J'article 48 du 
idécret du 26 oetobre 1927, nous ·procéderons au 
bornage dans un d"lal de six mois après l'institution 
,de la conœssion. 

Notre Société est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté n" 91-55/Mlnes, du 21 
janvier 1955, publié au Journal Officiel du Terri ­
.toire du T!Ig\>, en date du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 d.. décret du 26 
octobre 1927, .portant réglementation de la recherche 
~t de ".,xploitation des gltes de substances minérales 
liU Togo, nous 'Vous remettons ci-incllll! les documents 
lIuivants: 

- un exemplaire ~es statu.~ de no.!re Société 

- la 	composition du Conseil d'Admini,stre.tion ~ 
notre Société l 

- le 	 certificat de nationalité de cbacun de _ 
Administrateurs (personnes physiques) et du 
Directeur Générai ."~ 

- ml plan de. surface à l'échelle du dix-millième; 
orienté au Nord.Vrai et indiquant d'.une 
manière exaete la position du' ~ètre 
(en double exemplaire) 

- un certificat attestant le versement du droit. 
fixe de 10.000 Franes 

- ~ note teehoique contenant tous !.es rensei': 
gnements utiles sur les résultats desrooher­
ches effeetuées détermirmnt .la nature et 
les Caractéristiques du gisementÎl exploiter, 

Nous vous prions d'agréer, M. le COm.l1lissalrede 
la République, l'expression' de notre haute oonsidé~ 
ration • 

Le Directeur Général.; 
Signé: R. SAlNT-GUILIIEIII•. 

Saciété Minièr. du Bénin 
Sociétl A"onyme au Capital de IfJfJ.ooo.fJOfJ de F,. CFA 

S.ière S(ld.. l 1\ LOME.TOGO BaHe fostale 862 

DIR. t9:201RSa 

Lomé, le 17 novemhre 1955. 
Bureau de Paris 

19, Rue Hameiin -, 16­
M. le Commissaire de la République 

, 10 Lomé 
Hahoto.!, < B » 

Demaride 'de C""eession Minière - (No III) 
M. le Coml1lÎ!lsaire de la République, 

En application du. déeret du 26 octobre 1927,' 
modifié par le décret du 28 juillet 1938, nous avons 
l'honneur de vous demander de bien vouloir nous 
attribuer, pour une durée de Cinquante. ans, lIDe 
coneession minière pour les phosphates de chaux el 
Cl'alumine, apparoonant il la troisième clltégorie. déri­
:vant du périmètre no 2 Habotoé B défini par le 
décret du 5 juillet 1955, paru au Journal Offici,el 
du Togo du 1.' août 1955, ndeordant il notre Société 
.lID J>Crmis de recherches minières au Togo. 

Le périmètre de la concession que nous demando~ 
est constitué .par la moitié Est du permis n" 2 dont 
"Ile dériVe. Ce périmètre est donc constitué par .un 
rectangle. Les côtés orientés Nord-Sud de œlui-ci 
ont une longueur de 3 I<;ilomètres et les côtésorien~ 
tés Est-Ouest ont une longu,eur de 1,5 kilomètre. 

Ce périmè~· est figuré en trait rouge plein sur 
le plan ci-joint en double exemplaire, à l'échelle du 
dix-millième. . 

A titre d,e .définitiQIl accessoire; l'angle Sud-Est 
du périmètre que nous demandons est défini par un: 
poteau-signal F. Ce poteau-signal F que nous met­
tons en place est s~tué dans la direction de l'Ouest­
Vrai, li la distance de 3.000 mè~ du poteau-'!Îgnal 
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ma~ér).aIi..ant les so~ts, C!Omm~s die nos quatrtj
rermis d'Akoumapé (1, 2, 3 et 4, du décret du 29 
Juillet 195,3). Il porte l'inscription s,Divan,te ',' C So'; 
qié,té Minière .:Ji1.\ Béni(t - Demande de concession 
:-:- Signal Fi '. 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procéderons a1.\ 
'bornage dans un délai de six mois après l'institution 
de la concession. 

Notre Socii1té est titulaire de l'autorisation per-, 
sonnelle délivrée par arrêté nO 91-55/Mines, du 21 
janv;ier 1955, publi6 au JOl\lIlal Officiel du -Terri ­
toire du Togo, en date du 16 février 1955. 

Ainsi .que le précise l'article 40 du décret du 26 
o~tobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gites de substances minérales 
au Togo; nous vous remettons ci-inclUB les documents 
suivants : 

- un exemplaire des statuts ~e notre Société 
- la composition du Conseil d'Administratiorl de 

notre Société r 

- le 	 certificat de nationalité de chacun de ses 
Administrateurs (personne~ physiques) et du, 
Directeur Général 

- un 	plan de surface'iI l'éehelle du .dix-millième, 
orienté au Nord-Vrai et indiquant d'un., 
manière exacte la position du périmètre 
(en double exemplaire) 

- un certificat attestant le v'ersement du droit 
,fixe de 10.000 Francs 

- une note technique contenant tous les rensei­
I9"'ments utiles sur les résultats des recher., 
ches ieffectuées déterminant la nature -et 
les caractéristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, M. le, Commissaire de 
la République, l'expression de notre haute considé_ 
ration. 

Le Directeur Général, 
Signé: R. SAINT-GUILHEM. 

Société Minière ,du Bénin 
Sod/lé Anonyme au Capilal de 100.000.000 de F,. CF A 

Siège SocÎal à LOME-TOGO BoÎle PO!lale 3~Z 

DIR. ISI9/RSO 

Lomé, le 17 novembre 1955. 
Bureau de Paris 

19, ,Rue Hamelin - 16­
M. le Commissaire de 	la République 

il Lomé 
Akoumapé, « D » . 

fJemaTIde de Concess.an Minière (No IV) 
M. le Commissaire de la République, 

E'n application du décret du 26 octobre 1927, 
modifié par le décret du 28 juillet 1938, nous avons 
,l'honneur de vous demander de bien vouloir nous 
'attribuer, pour une durée de Cinquante ans, une' 
concession minière pour les ph08l'hates de chaux et 
d'alumine, appartenant à la troisieme catégorie, déri ­
;vantdu perm).s N.~ 4 (Akournapé D),défini PI!'" II'! 

dé,cret du 29 juillet 1953, promulgué f'ar arrêté d1.\ 
12 août 1953, par~ au Journal Officie du Togo d1.I 
1er septembre 1953, acçordant au Gomptoir des Pbos~ 
phates de l'Afrique du Nord 'Un permis g6néral d~ 
recherches minières au Togo. 

Le Gomptoir des Phosphates de l'Afri'l.ue du Nord 
a cédé ce permis 'à notre Société peu apres la consti ­
tution 	de celle-ci (transfert acccpté par lettre No 82/, 
Mines, en date dl\ 17 février 1955, du Service de~ 
Mines 	du Togo). , 

Le périmètre de la concession que nous demandon~ 
ici coïncide avec le périmètre du permis N° 4 (Akou-, 
mapé 	D) dont elle dérive. Ce périmètre est figur~ 
en trait rouge \,Iein sur le plan ci-joint en double, 
exemplaire, 	il l'echelle du dix-millième. 

A titre de définition accessoirc, le sommet Sud~ 
Ouest du périmètre que nous demandons est défini 
par un poteau-signal F. Ce pot.,au-signal F qu~ 
nous mettons en place cst ~itué dans la direction de, 
l'Ouest-Vrai, à la distance de 3.000 mètres du po­
teau-signai matérialisant les sommets eommuns dt1 
nos quatre permis Akoumapé ft, 2, 3 et 4 du décret 
du 29 juillet 1953). II porte l'inscription suivante: 
« Société Minière du Bénin - Demande de concession 
- Signal F ». 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procéderons au 
bornage dans un délai de six mois après .l'institution 
de la concession. 

Notre Société est titQlaire de l'autorisation per-, 
sonnelle délivrée par arrêté nO 91-55/Mines, du 21 
janvier 1955, publié au Journal Officiel du Terri., 
toire du Togo, en date du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherchtj 
et de l'exploitation des gîtes de suhstanc~s 'minérales, 
au Togo, nous 'vous remettons ci-inclus les dOCUffi'ents; 
suivants: 

- un ,exemplaire des statuts ,de notre Société 
- la 	 composition du Conseil d'Administration de 

notre Société 
- le 	 certificat de nationalité de, chacun de ses 

Administrateur.s (personnes physiques) et du 
Directeur Général 

- un 	plan de surface à l'échelle du dix-millième, 
orienté au 	 Nord-Vrai et in:diquant d'un'1 
manière exacte la position du périmètre, 
(en double exemplaire) 

- un eertificat attestant le versement du droit 
fixe de 10.000 Francs 

- une note technique contenant tous les rensei..; 
gnements utifes sur les résultats des recher, 
ches effectuées déterm.inant la' nàture et 
les caractéristiques du gisement il exploiter , 

Nous vous prions d'agréer~ M. le Commissaire de 
la République, l'expression de notre haute considéj 
ration. 

Le Directeur G6néral, 
Signé: R. SAINT-GUILHEM. 

http:l'Afri'l.ue
http:Concess.an
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Société Minitr. du Bénill 
'S"ciété An"nyme au Capital de f(ll}.IJ{)().OOO dé Fr. CFA 

Siège Soci.! li LOME-TOGO B(Jtt'C'l Po,tat~ ,J62 

DIR. IsaS/RSB 

Lomé, le 17 no~mbre 1955. 
Bureau de PIIJ'ÎS 

: :19, RUe' Hame~ .-, 16-, 
M. 	 le CommÎSSIIÛle de la République 

" Lomé
Sakow 


Demœùl.e de Conce8SWn Minière (N" ,V). 

M. le CommisSllÛle ,de la République, 

En appliea*n du déeret du 26 octobre 19271 
mod;ifié par le dé"""t ,du 28 juillet 1938, nous avOnS 
l'honneur de vous demander de bien vouloir nous 
attribuer! pour une durée de Cinquante a~, une, 
,eoncession minière pour les ,ph~'phates de ,chaux et 
!II'alumine, appartenant à la .troisieme catégorie, déri­
,vant d;u rermis No 6 (Sud Akoumapé Ouest), défini 
par le dé"""t du 23 janvier :1954, par,u au Journal 
"Off~ciel du Togo du 1er mars 1954, page 160, ac­
cordant au Comptoir des Phosphates ,de l'Afrique du 
Nord un permis général de recherches minières au 
,Tpgo. 	 ' 
, Le Comptoir deS Phosphates de l'Afri<{ue du Nord 
a cédé ce permi,s à !notre Société peu aprcs la consti­
>tution de relie-ci (transfert accepté par lettre No 82{ 
Mines, en date du 17 févriel' 1955, du Service des 
Mines du Togo). 

Le périmètre de la concession que nous demandons 
ici coïncide 	a~ le périmètre :du permis No 6 ,dont 
elle déri~,déduction faite de la partie de 00 péri­
mètre qui se trou>1t} couverte par les deux demandes 
de concessitm objets de no,s lettres Nos 1917 et 1918 
de ce jour et qu~ 'dériVCnt~""·v.ement du permis
de rechercm,s No 3 (Akou,ma C), accordé au Comp­
toir des Phospba1ies de.I' iquc du Nord, I!ar le 
décret du 29 Juillet 1953, rromulgué par arrête du 12 
août 1953 (Journal Officie du .Togo du 1er septem­
bre 1953), permis également tranSféré à notre SO" 
ciété et du 	permis de recherche No 3 (Hahotoé C) 
accordé à notre Société parle décret du 5 juillet 
1955, promulll:ué par arrêté du 20 juillet 1955 (Jour, 
nal Officiel du Togo du 1er août 1955). 

Ce périmètre est figuré en trait rouge plein sur 
": pl,,? .~i-joint en diouble ~xeUlplaire, il l'échelle du 
,*x-mdbeme. 

A titre de définition accessoire, la limite Nord du 
périmètre que nous demandon.. est ,constituée par 
!IUle ligne d'orientation Est-Ouest passant par le 
poteau-signal J. Ce poteau-signal J que nous met­
tons en place, est situé dans la direction du Sud~ 
Ouest Vrai, li la dilltmce ,de 4.242 mètres du poteau~ 
signal matérialil!8l1t les Sommets l''OmmunS de nos 
quatre permis Akoumapé (No 1, 2, 3 et 4 du décret 
du .29 Juillet 1953). Il ;P'!rte l'inscription suivante: 
• Société Minière du Benin - Demand,e de conees­
sJ,on - Signal J •. 

'Le sommet 1 du périmètre I!C trouve à la distance 
de 2.380 mètres il l'Ouest du poteau-signal J, 

Le sommet K du péri,mètre Setro~à ,la .distaoœ 
de 620 mètres à l'Est du ,même poteau. La limite 
Sud est constituée par, la limite Sud du permis N. 6 
(Sud Akoumapé Ouest)'. 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
dé,eret du 26 octobre 1927, nous procéderons au 
bornage dans un d~ai de six mois aprèa l'institution 
de la concession. ,'~ 

Notre Société est titulaire de l'autorlsaijon per­
soonelle délivrée par arrêté n" 91-55{Min,es, du 21 
janvier 1955, publié au Journal Officiel du Terri ­
toire du Togo, en date du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gltes de suh/itanceslDÎllérales 
au ,Togo, nous vou.s remettons ci-inclus les documents 
suivants: ' 

- ,un exemplaire des statuts de notre S.ociété 
- la composition du Conseil d'Ad.mi.u!stration d~ 

notre Société i 
- le certificat de nationalité de chacun de ses 

Administrateurs (personncs; physiques) et du 
Di,recteur Général ' 

- un plan de surfaoo à l'éehelle du dix-millième, 
orienté au Nord·\érai et indiquant d'lI.Ire 
manière exacte la position du pé,rimètre 
(en double exemplaire) 

- un certificat attestant le versement du droit 
rIXe de 10.000 Francs 

- une note technique contenant tous les reusei-, 
gnements utires sur \es résultats des recher~ 
ch.,. effectuées déterminant la nature :et 
les caractéristiques cdu gisement 11 exl?loire~. 

Nous vous prions d'agréer, M. le Commissaire de 
la .République, l'expressioll de notre baute considé. 
ratIon. 

Le Directeur Gé!néral, 
Signé: R. SAINT-Gt.'ILI<BM. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre fonder du Territoire du T ouo. 

Tout•• pareo"n•• Int.re••••• aont adml•••• '.rmer 
opposition .". pré••nte.IMmatrlculatlons •• m ••ne du con .. 
••"vateut" ...... lg.8'1 dan. la dtla' da trot. mol. è oomp­
tar da l'afflchago de. prée.nte avie, qui .ura 118u Inc•••am­
ment an l'audl1oira da la .." .. Uce da Pat. â C. a~ fII'Anécha 
et du Irlbunal cjyU da L.omé~ 

Suivant réquisition, nO 2.761, déposée le 14 dé­
cembre 1955, le sieur Dissou Tossou Hounyiken né 
à Agbétikp (Cercle d'Anécho) vers 1920, profession 
de cultivateur, demeurant et domicilié à Agbétiko, 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la légis­
lation française, demande l'immatriculation au livre 
fonder du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier complanté de palmiers à huile, d'une con­
tenance totale de 6 h. 40 a. 56 c., situé à Agbétiko 

• 
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(Ahouetomé) Cercle d'Anécho, connu sous le nom 
d'Agbétiko (Ahouetomé) et borné au Nord par Gafan 
Kenvemizo, à l'Est par Davi Adandjogbé, au Sud par, 
Kôumatéplé Mawoussi et Ewanvor Amoussou; à 
l'Ouest par Dogbé Bessan, Amah et Adouvi Dans,lU. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa copnaissancc, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

SUÎi'ant réquisition, no 2.762, déposée le 14 dé· 
cembre 1955, le sieur Joseph Yawo né à PaIimé 
vers 1928, profession de Propriétaire, demeurant et 
domicilié à Lomé (Boulevard Circulaire), majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel "indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble rural, consistant 
en Un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier 
complanté de cultures vivrières, d'une contenance to­
tale de 20 ares 38 cas, situé à Lomé Tokoin, Cercle 
de 'Lomé, connu sous le nom de Tokoin et borné 
au Nord, à l'Est ~ à l'Ouest par des rues en projet 
et au Sud par les héritiers Dadzie Adjallé. 

Il déclare q'ue ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
rée)s, aetuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.763, déposée le 14 décem­
bre 1955, le sienr Martin Segbor, né à Dzolo (Cerde 
de Tsévié) en 1916, profession d'Employé de Com­
merce, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon, son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble urbain non bâti, 
consistant en Un terrain en forme de polygone îrré­
gulier, d'une contenance totale de 13 ares 76 cas, 
sitné à Tsévié, Cercle de Tsévié, connu sous le nom 
de Kogbé et borné au Nord par Une rue non dénom­
mée, à l'Est par la dame Dagnameto Gnama, au 
Sud par Koukou Woamé et à l'Ouest par Aâédjé 
Gavi. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.764, déposée le 15 dé­
cembre 1955, le sieur Hubert Ekué Hettah, né à 
Anécho le 30 mal 1908, profession d'Employé à 
U. A. C., demeurant et domicilié à Lomé, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation an Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'nn immeuble ,rural, consistant 
en un terrain ayant la forme d'nn polygone irrégulier, 
complanté de cacaoyers, d'une contenance totale de 
3 ha 14 ares 59 cas, situé à 13aguida, Cercle de Lomé, 
connu sous le nom de Dévégo et borné au Nord par 
Adanlessossi Adjaka et Messan Henri Koumako, 11 
l'Est par Sewodo Housoukpéto, Miboutamékpo Hou­
soukpéto et Amouzou 'Konmako, au Sud par Mihesso 
Mechiya, Sodoga Adjaka et Midjagon Adjaka et à 

l'Ouest par Guéfli Améwoto et Soffo Djéguon Lo­
gossa. 

Il déclare que ledit immeuble Ini appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2765, déposée le 17 dé­
cembre 1955, le sieur Lawson Godfroy Latékoué, 
né à Anécho (Togo) en décembre 1905, profession 
d'Employé de Commerce, demeurant et domicilié a 
Douala, représenté par le sÎeur Lawson Balagqo Léo­
nard, Commis d'Administration à Lomé, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble nrbain nOn bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrila­
tère irrégulier, d'une contenance totale de 6 ares 56 
cas, situé il Lomé, Cercle de Lomé et borné au Nord 
et au Sud par Norbertus Anthony, à l'Est par une 
ruelle projetée et à l'Ouest la rue de France pro­
longée. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

, Suivant réquisition, nO 2766, déppsée le 19 dé­
cembre 1955, le sieur Herman Ahoomey, né à Palimé 
le 7 août 1919, profession de Commis d'Adminis­
tration, demeurant et domicilié à Lomé, mandataire 
du sieur Amega Djaka N'Ku, Planteur Propriétaire, 
demeurant et domicilié à Kpélé Atsavié, Cerdede 
Klouto, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatriculation 
au Livre foncier dn Territoire du Togo, d'un immeuble 
rural non bâti, consistant en un terrain en forme d'un 
polygone irrégulier, complanté en partie de caféiers, 
cacaoyers et de palmiers à huile, d'une contenance 
totale de 9 Ila 62 ares 60 cas, situé à Kpélé-Atsavié. 
Avého, Cercle de Klouto, connU sous le nom de 
Kessou et borné au Nord par Koml"n Doh, AkakpO 
Aménouvo et Améga Djaka, à l'Est par Akakpo Amé­
nouvo, au Sud par Akouko Koumi et Kouwogan 
Apédo et à l'Onest par Akouko Kou'mi et Aba Ada­
kpo. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à son 
ma'ndant et n'est, à Sa connaissance, .gre\,·é d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant' réquisition, n° 2767, déposée le 23 dé· 
cembre 1955, le sieur Ignace Houndjago Amoussou, 
né à Grand.Popo (Dahomey) vers 1907, profession 
de Facteur-Enregistreur, demeurant et domicilié il 
Lomé, majeur non interdit jouissant de ses droits civils 
selon son statut personnel indigène et optant pour, 
la législation française, demande l'immatriculation, au 
Livre foncier du Territoire du Togo, d'IID immeuble 
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale 
de 6 ares 58 cas, situé à Nyékonakpoé-Togbato, 
Cercle de .Lomé, cOnnu sous le nom de Nyékonakpoé-, 
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Togbato et borné aU Nord par la Rue Blagogee pro­
longée, à l'Ouest et à l'Est par le surplus du terrain 
appartenant au sieur Angé[o Koffi O. O[ympio, ven­
deur, et au Sud par le marécage. 
. Il déclare que [edit immeuble lui appartient et n'est, 

li sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2768, déposee le 28 dé­
cembre 1955, le sieur Darius Akpokli, né Anécho 
(Togo) profession de Topographe-Dessinateur, demeu­
rant et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouis­
sant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, manda­
taire de' la dame Fidélia Dutteh, revendellSe, domi­
ciliée à Lomé, demande l'immatriculation au Livre 
lonck!r du Territoire du Togo, d'un immeuble ur­
bain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale 
de 6 ares 66 cas, situé à Tokoin, Cercle de Lomé, et 
bordé au Nord par une rue en projet, à l'Est, à l'Ouest 
cl au Sud par la Collectivité A(!jalJé Dadzi. 

Il déclare que ledit immeuble appartient 'à sa man­
idante et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Le Ctmservaleur de la Propriété fonctèrel 
Félix DE GUISE. 

.Avis de bornage 

TOllt8e parsonn•• Il,'6re••éee 80nt IftvIW•• &" •••Ieter 
." ••'r lalrQ repré••nt.,. po" "n malld.t•• ,.. nanti ..~.." 
pOuvOir ra.,uUer. 

Le vendredi 3 février 1956, à 8 heures, il sera 
~cédé aù bornage contradictoire d'un immeuble situé 
il Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain urbain non bâti ayant la forme d'un quadri­
latère irrégulier d'une contenance de 3 ha 50 ares, 
connu sous le nom d'Amoutivé-Tokoin, et borné au 
Nord et à l'Ouest par la Collectivité d'Adjallé-Dadzi, 
il l'Est par la route de Lomé à PaUmé au voisinage 
du nouvel hôpital et au Sud par une rue en projet, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Joseph Adjallé Dadzi, Chef de Canton d'Amoutivé 
à Lomé, agissant en son nom et pour son compte 
personnel, suivant réquisition du 20 mai 1955, nO 
2672. 

Le mardi 21 février 1956, à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un im!11euble si­
tué à Badou-Litimé (ville), Cercle d'Atakpamé, con­
sistant en un terrain urbain non bâti ayant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier d'une 'contenance de 10 
ares 12 cas, et borné au Nord par Okla et Odjoh, 
au Sud par la route vers Kadjébi, à l'Est par Goka 
et à l'Ouest par Okla, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Oscar F. Kotiko, Commerçant 
à Badou-Litimé, suivant réquisition du 6 septembre 
1955, nO 2712. 

Le mercredi 22 février 1956, à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un inuneuble si­

tué li Akloa, Cercle d'Atakpamé, consistant en un 
terrain rural non bâti en forme d'un polygone irré­
gulier, complanté de jeunes cacaoyers d'une conte­
nance de 1 ha 72 ares 65 cas, connu sous le nom 
d'Ekpè et borné au Nord par Jean Kpodzro, à l'Est 
par Pierre Gnahoho et Albert Gnaledomé, au Sud 
par Asso Raphaël et à l'Ouest par Jean Kpodzro, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur Mi­
chel Kudjawu, Commerçant particulier à Tomégbé 
(Litimé), suivant réquisition du 8 septembre 1955, 
no 2716. 

Le mercredi 22 février 1956, à 8 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si­
tué à Akloa, Cercle d'Atakpamé, consistant en un 
terrain rural non bâti en forme d'un polygone irré­
gulier complanté de cacaoyers en partie productive, 
d'une contenance de 83 ares 15 cas, connu sous le 
nom d'Okpafoni (Litimé), et borné au Nord par. 
Herman Amedodji et Albert Ewum, à l'Est par Benoit 
Koudjramé et Henri Ewum, au Sud par route Badou­
Tomégbé et à l'Ouest par Dovi Ewum, dont l'imma­
triculation a été demandée par lé sieur Michel Ku­
djawu, Commerçant particulier à Tomégbé (Litimé), 
suivant réquisition du 8 septembre 1955, nO 2.717. 

Le lundi 6 février 1956, à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé a Lomé, 
Cercle de Lomé, consistant en ~un terrain urbain non 
bâti ayant la forme d'hn quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance de 3 a. 61 c, et borné aU Nord par une 
rue non dénommée, au Sud par le T.T. 1.965, à l'Est 
par la rue Jean Bart prolongée et à l'Ouest par le 
T. 427 Wove, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Hubert Amavi Ajavon, Comptable fi 
Unelco à Lomé, suivant réquisition du 14 septembre 
1955, nO 2.720. 

Le jeudi 23 février 1956, à 8 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoirè d'un 'immeuble situé 
à Ahouenhouen, Cercle d'Atakpamé, consistant en 
un terrain rural non bâti en forme d'un polygvne 
irrégulier, complanté en partie de cacaoyers, caféiers 
et de quelques pieds de palmiers à huile, d'une con­
tenance de 241 h., connu sous le nOIIl de Chewoua 
et borné au Nord par Aklakou Johnson, Amoui Adjo­
li, Tognebou, Afoto et Tsohamélé, au Sud par Afola 
Fomedi, Amoui Adjoli et Kumenyan Gbadjé, à l'Est 
'par Atawia Oumé, Nyakossi Alphonse et Gbesso ct 
à l'Ouest par Kumenyan Gbadjé, dont l'immatricula­
tion a été demandée par le sieur Jean Kokou Vivor, 
Géomètre à Bad(Jll, mandataire du sieur Frimouth K. 
Akou, Propriétaire à Ahouenhouen, Akposso, Cercle 
d'Atakpamé, suivant réquisition du 15 septembre 1955, 
nO 2.721. 

Le vendredi 10 février 1956, à 8 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé, 
à Avépozo - Baguida, Cercle de Lomé, consistant en 
un terrain rural non bâti en forme de quadrilatère 
irrégulier complanté de jeunes cocotiers, d'une oon­
tenance de 10 h. 77 a. 77 c. et borné au Nord par. 
Kunaké et Kentzler, à l'Est par Kumondji Obonfu, 



16 janVier 1956 JOURNAl! OffiCIEl.! DU TERRITOIRE ,DU TOOO 103 

au Sud par la voie ferrée Lomé-Anécho et il l'Ouest 
par Kentzler, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Kunakey Atsu Kplaka, Propriétsire-Plan­
teur il: Avépozo (Baguida), suivant réquisition du 16 
septembre 1955, nO 2.722. 

Le samedi 4 février 1956, il: 8 h~res, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
là Lomé (Nyékollakpoé), Cercle de Lomé, consistant 
en un terrain urbain non bâti en forme d'un 'quadri. 
latère irrégulier, d'une contenance de 5 a. 40 cas, et 
borné au Nord par une rue en projet, à l'Est par le 
lot nO 11, au Sud par le lot no 25 et à l'Ouest par 
le prolongement de la rue Monseigneur Cessou, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Gabriel 
Kumapley, Employé de Commerce (John Holt) à Pali· 
mé, suivant réquisition du 19 septembre 1955, nO 2.723. 

Le samedi 4 février 1956, il: 8 heures, il sera pro­
cédé au bomage contradictoire d'un immeuble situé 
;li Lomé (Nyékonakpoé), Cercle de Lomé, consistant 
en un terrain urbain nOIl bâti en forme d'un quadri­
latère irrégulier, d'une contenance de 6 a. 39 cas, et 
borné au Nord par une rue en projet, au Sud par le 
lot nO 25, il: l'Ouest par le lot no 12 et à l'Est par 
le lot na, 10, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Gabriel Kumapley, Employé de Commer­
ce (John Holt) à Palimé, suivant réquisition du 19 
septembre 1955, no 2.724. ' 

Le samedi 25 février 1956, à 14 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
:ft Tomégbé, Cercle d'Atakpamé, consistant en ûn 
terrain rural bâti ayant la forme d'un polygone irré­
gulier, d'une contenance de 11 ares 35 cas, connu 
sous le nom cl'Aholo et borné au Nord par la ,oute 
de Kadjébi, à l'Est par la place du marché, au Sud 
par Karl Doumegna et il l'Ouest par Sylvestre Kouassi 
Eklor T.T. 2.274, dont l'immatriculation a été deman­
dée par la dame Gertrude Yawa Kossinyami, Culti­
vatrice à Tomégbé - Litimé, suivant réquisition du 
23 septembre 1955, no 2.725. 

Le vendredi 10 février 1956, à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si­
tué il Anécho, quartier Adjidogan, Cercle d'Anécho, 
consistant en un terrain urbain bâti ayant la forme 
d'un polygone irrégulier, d'une contenance de 4 a. 
21 cas, et borné au Nord par la route intercoloniale 
!ogo.Dabomey, au Sud par Joseph Kouami et Amaïzo, 
'a l'Est par 'un pàssage sablonneux et à l'Ouest pa, 
Kponton et Célestin Adordjissi, dont l'immatricula· 
tion a été demandée par le sieur Félix A. Sittiè 
Géomètre· Dessinateur il Anécbo, mandataire du sieu:. 
Léopold Ayité Tèvi Ayilloh, Matire-Menuisier à Ané­
cho, quartier Adjido·Landjo, suivant réquisition du 
27 septembre 1955, nO 2.726. 

Le samedi 4 février 1956, à 9 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si­
tué à Lomé, quartier Nyékonakpoé, Cercle de Lomé 
,consistant en un terrain urbain. non bâti ayant ~ 

forme d'un quadrilatère irrégulier,' d'une contenance 

de 2 a. 21 cas, et borné au Nord, Sud et à l'Ouest 

par Mme Priscilla de Médeiros et à J'Est tJar 'la route 

de PaUmé, dont l'immatrieulation a été demandée 

par la dame Améyo Alice Gamadekou, Revendeuse à: 

Lomé, 5 Rue de Paris, suivant réquisition du 29 

septembre 1955, nO 2.727,. , 


, 
Le mardi 28 février 1956, il 9 heures, il sera pro­

cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à' 
Akoda, Cerde d'Anécbo, consistant en un terrain 
rural bâti en forme de polygone irrégulier, planté 
de cocotiers, d'ùne contenance de l ha 18 ares 26 cas, 
connu sous le nom de Vodougbékopé, et borné au 
Nord par Tété Gbigan, à l'Est par Adodzi, au Sud 
par Pierre Azi et à l'Ouest pa, Logossi Tobovi,' 
dont l'immatriculation a été demandé par le sieur. 
Elias M. Anani, Acheteur de produits à Agou·Gare, 
suivant réquisition du 10 octobre 1955, nO 2.732. 

Le mardi 14 février 1956, à 8 heures, il sera pro· 
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
?r~in. non bâti ayant la forme d'un quadrilatère 
lfregulier, d'une contenance de 5 ares 3 'cas, connu 
sous le nom de quartier Nyékonakpoé, et 9<>rné au 
Nord par une rue non dénommée, à l'Est par Agbé. 
ko Zankou, au Sud par Toudji Zankou et à l'Ouest 
par Gogoe Agbonyito, dont l'immatriculation a été 
demandée par la dame Patience A. Henyo, revendeuse 
à Lomé, suivant réquisition du 30 septembre 1955, 
nO 2.728. ' 

Le mercredi 15 février 1956, à 8 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si­
tué à Lomé·Oakli (Afla{l), Cercle de Lomé, consis­
tant en un terrain rural non bâti ayant la' forme de 
polygone irrégulier, complanté de cultures vivrières 
et de quelques cocotiers d'une contenance de 84 
ares 69 cas, connu sous le nom de Gakli (Aflao), 
et borné au Nord par la voie ferrée Lomé·Palimé, 
à l'Est par Tati Lanvoen Agbezoudor et Kossi Lan­
voen, au Sud par la route Lomé-Palimé et Kumodji 
Azanglo et à l'Ouest par Sedovon Azanglo, Apédido 
et Ekpé Gaglozu, dont l'immatriculation a été de­
mandé par le sieur Georges Fiagan, moniteur de 
l'enseigllement à Agotiévé, suivant réqlÙsition du 6 
octobre 1955, nO 2.731. 

Le mardi 14 février 1956, à 10 heures, il sera pro· 
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé· Tokoin-Amoutivé, Cercle de Lomé, consistaut 
en un terrain urbain non bâti ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégtllièr, d'une contenance de 2 ares 
28 cas, connu sous le nom de Tokoin'Amoutivé, et 
borné au Nord par Remy Daté Tèvi, à l'Est par une 
ruelle, au Sud par Mathias Akuétévi T. T. 2.232 et 
à l'Ouest par Paul Sédzro T. T. 2.115, dont l'im­
matriculation a été demandée par le sieur Paul Sédzro 
ouvrier des C. f. T. à Lomé, suivant réquisition d~ 
10 octobre 1955, nO 2.733. 

Le Couservatellr de la Prapriété foncière, 
, Félix de GUISB. 
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AVIS DE PERTE 

Oonformément li Particle 99 du décret du 2t juillet 
1906; avis est donné au publie de la perte du Titre 
Fooc:ier No 601 du Cercle de Lomé appartenant à 
Karl Kanyi li I.;omé (Togo), 

(Pour. deuxième in~ert.ion) 

Conformément li i'article 99 du décret du 24 juil­
let 1906, avis est donné au public de la perliC 'du 
Titre Foncier No 259. du Cercle d'Anéch~ appart.e­
nant Il Monaieur John Kunalq> Oreppy. 

Pour. Première insertion. 
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